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I. Contexte institutionnel et juridique 
 

I.1 Le réseau Natura 2000 

Avec la constitution du réseau Natura 2000, l’Europe s’est lancée dans la 

réalisation d’un ambitieux réseau de sites écologiques dont les deux 

objectifs sont la préservation de la diversité biologique et la valorisation du 

patrimoine naturel des territoires. 

Deux textes européens établissent la base réglementaire de ce réseau 

écologique européen Natura 2000 :  

 Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 dite directive 

« Habitats », concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la 

flore sauvages ; elle établit un cadre pour les actions communautaires de conservation 

d’espèces de faune et de flore sauvages ainsi que de leur habitat. Cette directive répertorie 

plus de 200 types d’habitats naturels, 200 espèces animales et 500 espèces végétales 

présentant un intérêt communautaire et nécessitant une protection. 

 Directive 79/409/CEE du Conseil du 2 avril 1979 dite directive « Oiseaux », concernant la 

conservation des oiseaux sauvages, modifiée dernièrement par la directive 2008/102/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 et la Directive 2009/147/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009. Cette directive propose la 

conservation à long terme des espèces d’oiseaux sauvages de l’Union Européenne en ciblant 

181 espèces et sous-espèces menacées qui nécessitent une attention particulière. 

 

Sur la base de ces deux directives, chaque pays est tenu de désigner des Zones Spéciales de 

Conservation (ZSC) pour la préservation des habitats, de la faune et de la flore et des Zones de 

Protection Spéciale (ZPS) pour la préservation des oiseaux sauvages. Une section particulière à la 

désignation et à la gestion de ces sites Natura 2000 est définie dans le Code de l’environnement 

français (art L. 414.1 à L. 414.7). 

 

 
 

Remarque : les Sites d’Importance Communautaire (ZSC) sont sélectionnés, sur la base des 

propositions des Etats membres, par la Commission Européenne pour intégrer le réseau Natura 2000 

en application de la directive "Habitats, faune, flore". La liste nominative de ces sites est arrêtée 

par la Commission Européenne pour chaque région biogéographique. Ces sites sont ensuite désignés 

en Zones Spéciales de Conservation (ZSC) par arrêtés ministériels.  
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I.2 L’évaluation des incidences Natura 2000 

Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels créé par la directive européenne 92/43/CEE 

dite directive « Habitats / faune / flore ». Ce texte vient compléter la directive 2009/147/EC, dite 

directive « Oiseaux ». Les sites du réseau Natura 2000 sont proposés par les Etats membres de 

l’Union européenne sur la base de critères et de listes de milieux naturels et d’espèces de faune et 

de flore inscrits en annexes des directives.  

 

L’article 6 de la directive « Habitats / faune / flore » introduit deux modalités principales et 

complémentaires pour la gestion courante des sites Natura 2000 :  

- la mise en place d’une gestion conservatoire du patrimoine naturel d’intérêt européen à 

l’origine de leur désignation ;  

- la mise en place d’un régime d’évaluation des incidences de toute intervention sur le milieu 

susceptible d’avoir un effet dommageable sur le patrimoine naturel d’intérêt européen à 

l’origine de la désignation de ces sites et plus globalement sur l’intégrité de ces sites.  

 

La seconde disposition est traduite en droit français dans les articles L414-4 & 5 puis R414-19 à 29 

du code de l’environnement. Elle prévoit la réalisation d’une « évaluation des incidences Natura 

2000 » pour les plans, programmes, projets, manifestations ou interventions inscrits sur :  

- une liste nationale d’application directe, relative à des activités déjà soumises à un 

encadrement administratif et s’appliquant selon les cas sur l’ensemble du territoire national 

ou uniquement en sites Natura 2000 (cf. articles L414-4 III et R414-19) ;  

- une première liste locale portant sur des activités déjà soumises à autorisation 

administrative, complémentaire de la précédente et s’appliquant dans le périmètre d'un ou 

plusieurs sites Natura 2000 ou sur tout ou partie d'un territoire départemental ou d'un 

espace marin (cf. articles L414-4 III, IV, R.414-19 du Code de l'environnement) ;  

- une seconde liste locale, complémentaire des précédentes, qui porte sur des activités non 

soumises à un régime d’encadrement administratif (régime d’autorisation propre à Natura 

2000 - cf. article L414-4 IV, articles R414-27 & 28 du Code de l'Environnement et circulaire 

du 26 décembre 2011).  

 

Remarque 1 : les plans, programmes, projets, manifestations ou interventions prévus par les 

contrats Natura 2000 ou pratiqués dans les conditions définies par une charte Natura 2000 sont 

dispensés d’évaluation des incidences Natura 2000.  

 

Remarque 2 : une « clause-filet » prévoit la possibilité de soumettre à évaluation des incidences 

Natura 2000 tout plan, programme, projet, manifestation ou intervention non inscrit sur l’une des 

trois listes (cf. articles L414-4 IVbis et R414-29).  
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I.3 Contenu du dossier 

L’article R.414-23 du code de l’environnement précise le contenu de l’évaluation des incidences 

Natura 2000. Elle comprend ainsi :  

- une présentation du plan, programme, projet, manifestation ou intervention soumis à 

évaluation des incidences Natura 2000 ;  

- les cartes de localisation associées quant au réseau Natura 2000 proche ou concerné ;  

- un exposé sommaire des raisons pour lesquelles il est ou non susceptible d'avoir une 

incidence sur un ou plusieurs sites Natura 2000 ;  

Dans la négative, l’évaluation peut s’arrêter ici.  

Dans l’affirmative, le dossier comprend :  

- une description complète du (ou des) site(s) concerné(s) ;  

- une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, du plan, du projet, 

de la manifestation ou de l’intervention, pris individuellement ou cumulés avec d’autres 

plans, projets, manifestations ou interventions (portés par la même autorité, le même 

maître d’ouvrage ou bénéficiaire), sur l'état de conservation des habitats naturels et des 

espèces qui ont justifié la désignation du (ou des) site(s) concerné(s) et sur l’intégrité 

générale du site ;  

 

En cas d’identification de possibles effets significatifs dommageables :  

- un exposé des mesures destinées à supprimer ou réduire ces effets ;  

 

En cas d’effets significatifs dommageables résiduels :  

- un exposé, selon les cas, des motifs liés à la santé ou à la sécurité publique ou tirés des 

avantages importants procurés à l'environnement ou des raisons impératives d'intérêt public 

majeur justifiant la réalisation du plan, projet… (cf. L414-4 VII & VIII) ;  

- un exposé des solutions alternatives envisageables et du choix retenu ;  

- un exposé des mesures envisagées pour compenser les effets significatifs dommageables non 

supprimés ou insuffisamment réduits ;  

- l’estimation des dépenses correspondant à ces mesures compensatoires et leurs modalités 

de prise en charge.  

 

Le schéma présenté page suivante récapitule le cheminement de la démarche. 
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II. Présentation du projet 
 

Dans le cadre du développement des Energies Marines Renouvelables, EDF Energies Nouvelles étudie la 

faisabilité technico-économique, environnementale et administrative de projets de production 

d’électricité basés sur des éoliennes flottantes. L'objectif est  notamment de valider des technologies 

de flotteurs et des ancrages adaptées à des éoliennes de grande puissance, qui permettraient de 

s’affranchir des contraintes liées à la profondeur des fonds marins habituellement rencontrées dans le 

domaine de l'éolien en mer fixe. 

 

Dans le but de qualifier en conditions réelles ces éoliennes flottantes, il est prévu d’installer un parc 

pilote « Provence Grand Large » composé de 3 machines d’une puissance unitaire de 8 MW pour une 

durée d’exploitation de 20 ans. 

 

Une description détaillée du projet (localisation, caractéristiques des éoliennes, description des 

travaux, planning,…) est présentée dans l’étude d’impact. 

 

Le projet est situé dans le département des Bouches-du-Rhône au large de la commune de Port-Saint-

Louis-du-Rhône. Le choix de la localisation a été défini de manière itérative, à l’issue de trois années 

de concertation avec l’ensemble des acteurs concernés, et en intégrant l’ensemble des paramètres 

(techniques, environnementaux, d’usages, réglementaire...) qui désignent cette zone comme celle de 

moindres contraintes. La zone d’implantation est également conforme aux zones proposées par l’Etat 

dans le cadre de l’appel à projets « fermes pilotes éoliennes flottantes » de l’ADEME, pour lequel le 

projet Provence Grand Large est un des lauréats. 

 



 

PROJET DE FERME PILOTE EOLIENNE FLOTTANTE PROVENCE GRAND LARGE  
Dossier d’évaluation des incidences au regard des objectifs de conservation des  sites Natura 2000   12 

 
Carte 1 : Localisation du projet Provence Grand Large
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III. Méthodologie de l’étude 
Comme détaillé précédemment, la présente évaluation d’incidence répond à l’article 6 de la 

directive « Habitats / faune / flore », transposé en droit français dans les articles L414-4 & 5 puis 

R414-19 à 29 du code de l’environnement. Il s’agit d’évaluer les incidences de toute intervention 

sur le milieu susceptible d’avoir des effets dommageables sur le patrimoine naturel d’intérêt 

européen à l’origine de la désignation des sites Natura 2000 et plus globalement sur l’intégrité des 

sites.  

 

Pour la réalisation de cette étude, ont été suivies, entre autres, les préconisations du « guide 

méthodologique pour l’évaluation des incidences des projets et programmes d’infrastructures et 

d’aménagement sur les sites Natura 2000, application de l’article L 414.4 du code de 

l’environnement » (2004), et de la Circulaire du 15 avril 2010 relative à l’évaluation des incidences 

Natura 2000 (dont est issu le schéma présent en annexe 1, qui explicite la procédure décisionnelle 

menant à l’autorisation ou non d’un programme ou projet). 

 

III.1 Définition de l’aire d’étude 

L’aire d’étude du projet correspond à l’aire d’interactions du projet et des sites Natura 2000 en 

intégrant l’ensemble des sites (afin de porter une appréciation sur le niveau d’incidence globale). Il 

est possible de distinguer trois zones d’étude : 

- une zone d’étude rapprochée (voir carte page suivante), qui intègre l’ensemble des 

secteurs susceptibles d’être directement affectés par les aménagements : zones d’emprises 

des aménagements (maritimes), accès, zones de dépôt de matériaux, etc. Elle correspond 

ici aux emprises permanentes et temporaires (chantier) du projet (emprise éolienne); 

- une zone d’étude éloignée (voir carte page suivante), qui intègre les secteurs où peuvent 

s’ajouter des effets éloignés ou induits : liés à des pollutions, aux poussières, au 

dérangement, etc. Elle correspond à l’espace sous-marin à proximité des travaux en mer 

auquel s’ajoute l’espace aérien en mer.  

- des zones d’étude de référence, qui sont constituées par l’intégralité des sites Natura 

2000 retenues pour leurs enjeux. 

L’étude de ces zones sert à quantifier les éventuelles incidences sur les espèces et les habitats 

d’intérêt communautaire, afin d’établir si le projet porte atteinte à leur intégrité. 
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Carte 2 : Aires d'étude du Projet Provence Grand Large



 

PROJET DE FERME PILOTE EOLIENNE FLOTTANTE PROVENCE GRAND LARGE  
Dossier d’évaluation des incidences au regard des objectifs de conservation des  sites Natura 2000   15 

III.2 Méthodologie de l’évaluation des 

incidences 

L'évaluation des incidences ne porte que sur les espèces d'intérêt communautaire ayant justifié la 

désignation des six zones Natura 2000 concernées par le projet. Elle ne concerne donc pas les 

habitats naturels et les espèces qui ne sont pas d'intérêt communautaire, même s'ils sont protégés 

par la Loi ou à forte valeur patrimoniale. 

 

Le FSD (Formulaire Standard de Données) est utilisé comme référentiel des habitats et espèces qui 

ont justifié la désignation du site pour cette évaluation. Il a été systématiquement vérifié que ces 

FSD soient les dernières versions en vigueur et qu’aucune modification n’était en cours auprès des 

services de la DREAL PACA. 

 

Dans le cadre de cette étude, ont été prises en considération les incidences éventuelles induites par 

la réalisation des différents éléments et des différentes phases (phase de chantier, phase 

d’exploitation) composant les parties terrestres et marines du projet. Le racordement entre les 

installations terrestres et marines n’est pas traité dans cette évaluation des incidences. 

 

Les sites Natura 2000 étudiés disposant, à l’heure de la rédaction de cette étude, d’un Document 

d’Objectifs (DOCOB) (en cours de rédaction ou validés), il est alors possible de quantifier finement 

les incidences du projet sur la conservation des habitats et espèces d’intérêt communautaire ayant 

justifié la désignation de ces sites Natura 2000. 

 

En conséquence, les incidences ont été évaluées à partir des informations contenues dans les 

Formulaires Standards de Données (FSD) des sites concernés, les DOCOB disponibles et par l’analyse 

de données récoltées sur l’aire d’étude rapprochée entre 2011 et 2016  

 

Pour chaque habitat et espèce pris en compte dans l’évaluation des incidences Natura 2000, suite à 

l’identification des incidences potentielles et à la proposition de mesures d’évitement et de 

réduction des incidences, il est précisé si l’incidence est notable ou non. Il n’existe pas de seuil de 

notabilité défini et universel. En effet, ce seuil dépend de chaque habitat ou espèce, de sa 

répartition et de son état de conservation sur le site et à l’échelle régionale ou nationale. 

 

Le caractère notable d’une incidence se détermine donc à dire d’expert, et varie selon le contexte 

du projet et l’habitat ou l’espèce considéré(e). 
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IV. Présentation du réseau Natura 2000 
 

Le réseau Natura 2000 environnant le projet est présenté sur les cartes n°3 et n°4.  

IV.1 Localisation des sites Natura 2000 

Le projet de parc pilote est inclus dans le périmètre du site Natura 2000 Zone de Protection 

Spéciale (ZPS) FR 9310019 « Camargue ». 

 

La ZPS « Camargue » a été intégrée au réseau Natura 2000 par arrêté ministériel du 3 octobre 2003 

et ce site a également été retenu sur la liste des Sites d’Intérêt Communautaire pour le domaine 

méditerranéen par la Commission européenne le 13 janvier 2012, aujourd’hui devenu Zone Spéciale 

de Conservation(ZSC). Le document d’objectifs (DOCOB) commun pour la ZSC et la ZPS « Camargue 

» a été établi en 2003, et ce pour une durée minimale de 6 ans (2003-2009). Il a été révisé en 2009. 

 

Douze autres sites Natura 2000 sont présents dans les environs (dans un rayon de 50 km) de la zone 

de projet (cf. tableau ci-après pour les distances) ou abritent des espèces pouvant fréquenter la 

zone du projet. Il s’agit des sites suivants : 

 Au titre de la Directive Habitats : la ZSC FR 9301999 « Côte Bleue Marine », ZSC FR 9301592 

« Camargue », ZSC FR 9301590 « Rhône aval »; 

 Au titre de la Directive Oiseaux : les ZPS FR 9312007 « Iles Marseillaises-Cassidaigne », FR 

9312001 « Marais entre Crau et Grand Rhône », FR 9310064 « Crau », FR 9312015 « Étangs 

entre Istres et Fos », FR 9312005 « Salines de l'Étang de Berre », FR 9312009 « Plateau de 

l'Arbois », FR 9312017 « Falaises de Niolon » et FR 9312018 « Falaises de Vaufrèges ». 

 

La ZPS « Iles d’Hyères » est située à 140 km du projet mais certaines espèces peuvent fréquenter la 

zone d’implantation des éoliennes.   
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Carte 3 : Situation du projet vis à vis des ZSC 
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Carte 4 : Situation du projet vis à vis des ZPS
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IV.2 Identification des sites Natura 2000 

traités dans le cadre de la présente évaluation 

 

L’analyse ci-après s’attache à définir les sites Natura 2000, parmi ceux répertoriés précédemment, 

qui pourraient potentiellement être affectés par le projet. L’analyse se base sur : 

 la localisation des sites par rapport aux zones prévues à aménagements ; 

 la capacité de dispersions des espèces concernées ; 

 les incidences prévisibles directes, indirectes et induites, générées par le projet sur habitats 

et espèces ayant justifié la désignation de ces sites Natura 2000.  

 

N.B : la durée de l’expression de l’effet (temporaire ou permanent) n’est pas un critère 

retenu pour discriminer les sites à étudier. L’experssion de l’effet ou de l’impact est 

réservée à l’évaluation des effets du projet sur les enjeux des sites Natura 2000 (cf. 

chapitre VII). 

 

Se distinguent 3 types d’effets potentiellement générés par les futurs travaux : 

 

 les effets directs résultant de l’action directe de la mise en place ou du fonctionnement de 

l’aménagement, y compris l’installation des zones de chantier ; 

 les effets indirects qui, correspondent aux conséquences des impacts directs, conséquences 

se produisant parfois à distance de l’aménagement ; 

 les effets induits sont les impacts non liés au projet lui-même mais à d’autres 

aménagements et/ou à des modifications induits par le projet. 

 

Les sites retenus comme potentiellement affectés par le futur projet feront alors l’objet d’une 

évaluation détaillée des incidences au titre de Natura 2000 dans la suite du document. 

 

Au final, six sites Natura 2000 feront l’objet d’une évaluation d’incidence du projet (voir tableau 

suivant) : 

 

 le ZSC Camargue FR9301592 

 le ZSC Côte Bleue Marine FR9301999 

 la ZPS Camargue FR9310019 

 la ZPS Iles Marseillaises-Cassidaigne FR9312007 

 la ZPS Iles d’Hyères FR93100204 

 la ZPS Marais entre Crau et Grand Rhône FR9312001. 
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Nom du Site 
Localisation par 
rapport au projet 

Incidences prévisibles directes, indirectes et induites 

Intégration à 
l’évaluation des 
incidences au titre de 
Natura 2000  

Directive Habitats 

 ZSC  
n° FR9301592 
« Camargue » 

 

Zone de projet 
directement 
concernée. 

Incidences directes 

Destruction potentielle d’espèces d’intérêt communautaire 

 

Incidences indirectes 

Potentielles pollutions accidentelles  

 

Incidences induites 

Aucune incidence induite n’est à prévoir 

Les incidences du projet sur ce site Natura 2000 seront détaillées plus tard dans le présent document. 

Oui 

ZSC  
n° FR9301999 « Côte 
Bleue Marine » 

Le ZSC est situé au 
plus proche à 20 km 
de la zone 
d’implantation des 
éoliennes 

Incidences directes 

Le ZSC n’est pas directement concerné par le projet (distance minimum de 10 km). 

 

Incidences indirectes 

Perturbation potentielle d’espèces d’intérêt communautaire. Présence du Grand dauphin (Tursiops truncatus) qui 
peut potentiellement se retrouver dans le périmètre du projet. 

Potentielles pollutions accidentelles  

 

Incidences induites 

Aucune incidence induite n’est à prévoir 

Les incidences du projet sur ce site Natura 2000 seront détaillées plus tard dans le présent document. 

Oui 
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Nom du Site 
Localisation par 
rapport au projet 

Incidences prévisibles directes, indirectes et induites 

Intégration à 
l’évaluation des 
incidences au titre de 
Natura 2000  

Directive Oiseaux 

ZPS  
n° FR9310019 
« Camargue » 

 

Zone de projet 
directement 
concernée : 

Eolienne en mer 

Incidences directes 

Destruction potentielle d’individus et d’habitats d’espèces d’intérêt communautaire 

 

Incidences indirectes 

Destruction potentielle d’habitats d’espèces d’intérêt communautaire 

Potentielles pollutions accidentelles  

 

Incidences induites 

Aucune incidence induite n’est à prévoir 

Les incidences du projet sur ce site Natura 2000 seront détaillées plus tard dans le présent document. 

Oui 

ZPS 
n° FR9312007 

 « Iles Marseillaises - 
Cassidaigne »  

 

La ZPS est situé à 
environ 40 km 

Incidences directes 

Destruction potentielle d’espèces d’intérêt communautaire  

 

Incidences indirectes 

Destruction potentielle d’espèce d’intérêt communautaire 

Incidences induites 

Aucune incidence induite n’est à prévoir 

Les incidences du projet sur ce site Natura 2000 seront détaillées plus tard dans le présent document. 

Oui 
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Nom du Site 
Localisation par 
rapport au projet 

Incidences prévisibles directes, indirectes et induites 

Intégration à 
l’évaluation des 
incidences au titre de 
Natura 2000  

ZPS n° FR9312001 
« Marais entre Crau et 
Grand Rhône » 

La ZPS est située au 
plus proche à 30 km 
de la zone 
d’implantation des 
éoliennes 

Incidences directes 

Destruction potentielle d’espèces d’intérêt communautaire : Compte tenu de la proximité de la zone d’étude 
avec la ZPS et la similitude des habitats, certaines espèces sont susceptibles de venir exploiter le secteur et de 
subir les incidences du projet. 

 

Incidences indirectes 

Destruction potentielle d’espèces d’intérêt communautaire  

 

Incidences induites 

Aucune incidence induite n’est à prévoir 

Les incidences du projet sur ce site Natura 2000 seront détaillées plus tard dans le présent document. 

Oui 

ZPS n°FR9310020 « Iles 
d’Hyères » 

La ZPS est située au 
plus proche à 140 
km du projet 

Incidences directes :  

Destruction potentielle d’espèces d’intérêt communautaire fréquentant la partie marine du projet  

Incidences indirectes :  

Destruction potentielle d’espèces d’intérêt communautaire 

Incidences induites 

Aucune incidence induite n’est à prévoir 

Les incidences du projet sur ce site Natura 2000 seront détaillées plus tard dans le présent document. 

Oui 

ZPS n° FR9310064 
« Crau » 

La ZPS est situé à 
environ 25 km 

3 aspects concourent à l’absence d’incidence du projet sur ce site Natura 2000, à savoir : 

La ZPS n’est pas directement concernée par le projet (distance minimum 10 km). 

La ZPS a été désignée pour des espèces différentes de celles identifiés au niveau des zones de projet. 

La distance du site Natura 2000 vis-à-vis de la zone de projet limite les risques de pollutions accidentelles ou 
diffuses issue de la zone de projet située en mer. 

Non 
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Nom du Site 
Localisation par 
rapport au projet 

Incidences prévisibles directes, indirectes et induites 

Intégration à 
l’évaluation des 
incidences au titre de 
Natura 2000  

ZPS FR9312015 « 
Étangs entre Istres et 
Fos » 

La ZPS est située au 
plus proche à 
environ 27 km de la 
zone d’implantation 
des éoliennes 

3 aspects concourent à l’absence d’incidence du projet sur ce site Natura 2000, à savoir : 

La ZPS n’est pas directement concernée par le projet (distance minimum 10 km). 

Les espèces citées au FSD ne sont pas susceptibles d’exploiter la zone d’étude compte tenu de leur capacité 
de dispersion. 

La distance du site Natura 2000 vis à vis de la zone de projet limite les risques de pollutions accidentelles ou 
diffuses issues de la zone de projet. 

Non  

ZPS n° FR9312005 
« Salines de l'Étang de 
Berre » 

La ZPS est située au 
plus proche à 
environ 39 km de la 
zone d’implantation 
des éoliennes 

2 aspects concourent à l’absence d’incidence du projet sur ce site Natura 2000, à savoir : 

La ZPS n’est pas directement concernée par le projet (distance minimum 24 km) et la distance d’éloignement 
limite l’exploitation de la zone d’étude par les espèces avifaunistiques ayant justifiées la désignation du site. 

La distance du site Natura 2000 vis-à-vis de la zone de projet réduit les risques de pollutions accidentelles ou 
diffuses issues de la zone de projet. 

Non 

ZPS n° FR9312017 
« Falaises de Niolon » 

La ZPS est située au 
plus proche à 
environ 38 km de la 
zone d’implantation 
des éoliennes 

2 aspects concourent à l’absence d’incidence du projet sur ce site Natura 2000, à savoir : 

La ZPS n’est pas directement concernée par le projet (distance minimum 30 km). 

La ZPS a été désigné pour des habitats et des espèces différents de ceux identifiés au niveau des zones de 
projet. 

Non 

ZPS n° FR9312018 
« Falaises de 
Vaufrèges » 

La ZPS est située à 
environ 52 km de la 
zone d’implantation 
des éoliennes 

3 aspects concourent à l’absence d’incidence du projet sur ce site Natura 2000, à savoir : 

La ZPS n’est pas directement concernée par le projet (distance minimum 48 km). 

La ZPS a été désigné pour des habitats et des espèces différents de ceux identifiés au niveau des zones de 
projet. 

La distance du site Natura 2000 vis à vis de la zone de projet limite les risques de pollutions accidentelles ou 
diffuses issues de la zone de projet. 

Non 
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Nom du Site 
Localisation par 
rapport au projet 

Incidences prévisibles directes, indirectes et induites 

Intégration à 
l’évaluation des 
incidences au titre de 
Natura 2000  

ZPS n° FR9312009 
« Plateau de l'Arbois » 

 

La ZPS est située au 
plus proche à 
environ 46 km de la 
zone d’implantation 
des éoliennes 

3 aspects concourent à l’absence d’incidence du projet sur ce site Natura 2000, à savoir : 

La ZPS n’est pas directement concernée par le projet (distance minimum 32 km). 

La ZPS a été désignée pour des habitats et des espèces différents de ceux identifiés au niveau des zones de 
projet. 

La distance du site Natura 2000 vis-à-vis de la zone de projet limite les risques de pollutions accidentelles ou 
diffuses issues de projet. 

Non 
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Carte 5 : Sites Natura 2000 retenus dans l' évaluation approfondie des incidences Natura 2000 
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IV.3 Présentation des sites Natura 2000 pris en 

compte 

 

IV.3.1 La Zone Spéciale de Conservation FR9301592 « 
Camargue » 

Description sommaire du ZSC FR9301592 

 

Le delta de Camargue est une vaste plaine alluviale parsemée d’étangs et de lagunes. Elle constitue 

une zone humide d’importance internationale. Le site abrite 26 habitats d'intérêt communautaire 

(dont 6 prioritaires) et près de 15 espèces d'intérêt communautaire. 

 

Les groupements végétaux sont agencés en une mosaïque complexe, déterminée essentiellement 

par la présence et l'abondance de l'eau et du sel. Ils se déclinent en communautés halophiles et 

halonitrophiles, prés salés méditerranéens, steppes salées, dunes, étangs eutrophes, mattorals à 

Genévrier de Phénicie. Certains habitats d'intérêt communautaire sont particulièrement bien 

représentés, tels que les sansouires et les lagunes. 

 

Parmi la faune d'intérêt communautaire, le site présente un intérêt particulier pour la conservation 

de la Cistude d'Europe (le plus important noyau de population régional), du Grand Rhinolophe 

(importante colonie de reproduction) et de quelques autres espèces de chauves-souris. 

 

La bande marine (3 milles) comprend l'embouchure du Grand Rhône et du Petit Rhône. Elle 

constitue une zone de forte productivité biologique, présentant un intérêt particulier pour le 

grossissement de l'Alose feinte et la migration des lamproies marines et fluviatiles. 

 

Le secteur de l'anse de Carteau se caractérise par la présence d'une remarquable couverture de 

végétation aquatique, composée d'espèces originales et très localisées dans la région 

(phanérogames marines : zostères, cymodocées). Une faune abondante s'y développe et s'y 

reproduit (nurseries pour divers poissons). 

 

 

Habitats naturels d’intérêt communautaire 

 
Code - intitulé Couv S (ha) Qualité Rep Superficie Cons Glob 

1110 - Bancs de 

sable à faible 
couverture 
permanente d'eau 
marine 

 

30,16% 
 

34 225 
 

M 
 

A 
 

15%≥p>2% 
 

B 
 

A 

1130 - Estuaires 0,84% 955 M C 2%≥p>0 B B 

1140 - 
Replats 
boueux ou 
sableux 
exondés à 
marée basse 

 

0,99% 
 

1 120 
 

M 
 

B 
 

2%≥p>0 
 

A 
 

A 
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Code - intitulé Couv S (ha) Qualité Rep Superficie Cons Glob 
 

1150 - Lagunes 
côtières * 

 

18,18% 
 

20 630 
 

M 
 

A 
100%≥p>15 

% 

 

B 
 

A 

1160 - Grandes 
criques et baies 
peu profondes 

 

0,81% 
 

921 
 

M 
 

B 
 

15%≥p>2% 
 

B 
 

B 

1170 Récifs < 0.01% 0,5 P C 2%≥p>0 C C 

1210 - Végétation 
annuelle des laissés 
de mer 

 

0,10% 
 

110 
 

P 
 

A 
 

2%≥p>0 
 

B 
 

B 

1310 - 
Végétations 
pionnières à 
Salicornia et 
autres espèces 
annuelles des 
zones boueuses 
et sableuses 

 
0,71% 

 
800 

 
M 

 
A 

 
2%≥p>0 

 
B 

 
A 

1410 - Prés-salés 

méditerranéens 
(Juncetalia maritimi) 

 

2,66% 
 

3 016 
 

M 
 

A 
 

15%≥p>2% 
 

B 
 

B 

1420 - Fourrés 
halophiles 
méditerranéens 
et thermo-
atlantiques 
(Sarcocornietea 
fruticosi) 

 
7,87% 

 
8 933 

 
M 

 
A 

 
2%≥p>0 

 
B 

 
A 

1510 - Steppes 

salées 
méditerranéennes 
(Limonietalia) * 

 

0,03% 
 

33 
 

M 
 

A 
 

15%≥p>2% 
 

B 
 

B 

2110 - Dunes mobiles 
embryonnaires 

0,03% 30 M A 2%≥p>0 C B 

2120 - Dunes mobiles 

du cordon littoral à 
Ammophila arenaria 
(dunes blanches) 

0,10% 118 M A 2%≥p>0 C B 

2190 - Dépressions 
humides 

intradunaires 

< 0.01% 2 M A 2%≥p>0 C B 

2210 - Dunes fixées 
du littoral du 

Crucianellion 
maritimae 

0,22% 247 M B 15%≥p>2% B B 

2230 - Dunes avec 
pelouses des 

Malcolmietalia 

< 0.01% 1 P B 15%≥p>2% B B 

2240 - Dunes avec 
pelouses des 

Brachypodietalia et 
des plantes annuelles 

< 0.01% 1 P A 
100%≥p>15 

% 
A A 

2250 - Dunes 
littorales à Juniperus 
spp. 

* 

0,09% 105 M A 15%≥p>2% B B 

2260 - Dunes à 
végétation 
sclérophylle 

des Cisto-
Lavanduletalia 

0,09% 100 M A 15%≥p>2% B B 

2270 - Dunes avec 
forêts à Pinus pinea 

et/ou Pinus pinaster * 

< 0.01% 331 M A 15%≥p>2% B A 

3140 - Eaux 
oligomésotrophes 
calcaires 

0,33% 376 M C 2%≥p>0 C B 
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Code - intitulé Couv S (ha) Qualité Rep Superficie Cons Glob 

avec végétation 
benthique à Chara 
spp. 

3150 - Lacs 
eutrophes naturels 
avec 

végétation du 
Magnopotamion 
ou de 
l'Hydrocharition 

 
4,40% 

 
4 996 

 
M 

 
C 

 
2%≥p>0 

 
B 

 
B 

3170 - Mares 
temporaires 

méditerranéennes * 

0,03% 29 M C 2%≥p>0 B B 

6220 - Parcours 
substeppiques de 

graminées et 
annuelles des 
Thero- 
Brachypodietea 
* 

 
0,49% 

 
552 

 
M 

 
B 

 
2%≥p>0 

 
B 

 
B 

2120 - Dunes mobiles 

du cordon littoral à 
Ammophila arenaria 
(dunes blanches) 

 
0,04% 

 
46 

 
M 

 
C 

 
2%≥p>0 

 
C 

 
C 

2190 - Dépressions 
humides 

intradunaires 

 
< 0.01% 

 
2 

 
M 

 
 D 

   

2210 - Dunes fixées 
du littoral du 

Crucianellion 
maritimae 

 
0,01% 

 
14 

 
M 

 
C 

 
2%≥p>0 

 
C 

 
C 

2230 - Dunes avec 
pelouses des 

Malcolmietalia 

0,22% 250 M C 2%≥p>0 C B 

2240 - Dunes avec 
pelouses des 

Brachypodietalia et 
des plantes annuelles 

 
0,02% 

 
23 

 
M 

 
B 

 
15%≥p>2% 

 
B 

 
B 

• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M = «Moyenne» (données partielles 
+ extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple). 
• Représentativité : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative» ; D = «Présence non significative». 
• Superficie relative : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % . 
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite». 
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative». 

 

 

Espèce d’intérêt communautaire 

 

Code Nom  
Stat
ut 

Min  Max 
Unit
é 

pop  Qual 
Con
s 

Iso Glo 

1041 
Oxygastra 
curtisii 

p   i C M B   

1044 
Coenagrion 
mercuriale 

p   i D 
D
D 

   

1083 Lucanus cervus p   i D M    

1088 Cerambyx cerdo p   i D M    

1095 
Petromyzon 
marinus 

c   i B M B C B 

1099 
Lampetra 
fluviatilis 

c   i B 
D
D 

B C B 

1103 Alosa fallax c   i B M B C A 

1220 Emys orbicularis p   i B M B C A 

1224 Caretta caretta c   i D M    

1303 Rhinolophus c   i C P C C C 
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Code Nom  
Stat
ut 

Min  Max 
Unit
é 

pop  Qual 
Con
s 

Iso Glo 

hipposideros 

1304 
Rhinolophus 
ferrumequinum 

r   i B M B C A 

1304 
Rhinolophus 
ferrumequinum 

c 
6
6
0 

6
6
0 

i B P B C A 

1305 Rhinolophus 
euryale 

c   i C 
D
D 

C C C 

BB1307 Myotis blythii c   i B P B C B 

1310 Miniopterus 
schreibersii 

c   i C P C C C 

1316 Myotis capaccinii c   i C P C C C 

1321 Myotis 
emarginatus 

r   i B M B C B 

1321 Myotis 
emarginatus 

c 170 
1
7
0 

i B 
      
M 

B C B 

1324 Myotis myotis c   i B 
      
P 

B C B 

1337 Castor fiber p   i B 
      
M 

B C B 

1391 Riella 
helicophylla 

p   
locali
té B       P B A B 

5339 Rhodeus amarus p   i B 
     
P 

B C B 

6199 Euplagia 
quadripunctaria 

p   i B 
     
M 

  B 

• Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage 
(migratrice). 
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices 
, cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1km , grids10x10 = Grille 
10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = 
Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults = Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes. 
• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P : espèce 
présente. 
•Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M =«Moyenne» (données partielles + 
extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple); DD 
= Données insuffisantes. 
• Population : A = 100 ≥p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % ; D = Non significative. 
• Conservation : A = « Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite». 
•Isolement : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de son aire de répartition ; C = 
population non isolée dans son aire de répartition élargie. 
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative» 
 

Autres espèces importantes de faune et de flore 

 

 
Groupe 

Nom scientifique 

Nom commun 

 
Taille 
min. 

 
Taille max. 

 
Unité 

 
Catégorie 

 
Motivation 

       
 
Poisson 

 
Anguilla anguilla 

 
  

 
I 

 
P 

 
Liste rouge nationale 

Convention internationale 

Plante Riella notarisii 6 6 Localités V  

Plante Tolypella salina 5 5 Localités V  

Plante 
Althenia filiformis 

var. filiformis 
80 80 Localités R Liste rouge nationale 
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IV.3.2 La Zone Spéciale de Conservation FR9301999 « 
Côte Bleue Marine » 

Description sommaire du ZSC FR9301999 

Il s’agit du premier site en mer à être lancé en région PACA. Il est exclusivement marin, sa limite 

inclut la frange littorale du domaine public maritime (DPM, laisse de haute mer), jusqu’à une 

profondeur de -100 mètres. 

Le site « Côte Bleue Marine » présente une superficie de 18 928 ha et s’étend sur un linéaire côtier 

d’environ 28 km présentant des recouvrements d'habitats. 

La richesse des habitats naturels, remarquable et représentative des fonds de la Méditerranée nord 

occidentale, traduit une topographie mouvementée (plages de sables, éboulis rocheux, tombants). 

Les masses d'eau sont soumises à des phénomènes d'upwelling (remontée d’eau profonde) et de 

downwelling (phénomène physique marin de plongée d’eau) sous l'influence des vents dominants.  

L'herbier de Posidonies, qui couvre plus de 1000 ha sur roche ou substrat meuble, est relativement 

bien préservé. Le coralligène, formation récifale très riche, abrite de nombreuses espèces (environ 

200 espèces de poissons, par exemple) et une belle population de corail rouge. Le Grand dauphin 

transite ou s'alimente régulièrement au large.  

 

Habitats naturels d’intérêt communautaire 

 
Code - intitulé Couv S (ha) Qualité Rep Superficie Cons Glob 

1110 - Bancs de 

sable à faible 
couverture 
permanente d'eau 
marine 

 

1.4 % 
 

265 
 

G 
 

C 
 

C 
 

B 
 

B 

 

1120 - Herbiers de 
posidonies 
(Posidonion 
oceanicae) * 

5.55% 1049 G A C B A 

1140 - Replats boueux 

ou sableux exondés à 
marée basse 

0.02% 3.46 G C C B B 

 
1160 - Grandes 
criques et baies peu 
profondes 

0.02% 3.16 G C C C C 

 

1170 - Récifs 
2.71% 512 G A C B A 

8330 - Grottes 
marines submergées 
ou semi-submergées 

0% 0 M A C B A 

• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M = «Moyenne» (données partielles 

+ extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple). 

• Représentativité : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative» ; D = «Présence non significative». 

• Superficie relative : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % . 

• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite». 

• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative». 
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Espèces d’intérêt communautaire 

 
Code Nom  St

at
ut 

Min  Max Unit
é 

pop  Qual Con
s 

Iso Glo 

1224 Caretta caretta c   i C M B C B 

1349 Tursiops 
truncatus 

c   i C M B C B 

 
• Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage 
(migratrice). 
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices 
, cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1km , grids10x10 = Grille 
10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = 
Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults = Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes. 
• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P : espèce 
présente. 
•Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M =«Moyenne» (données partielles + 
extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple); DD 
= Données insuffisantes. 
• Population : A = 100 ≥p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % ; D = Non significative. 
• Conservation : A = « Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite». 
•Isolement : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de son aire de répartition ; C = 
population non isolée dans son aire de répartition élargie. 
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative» 
 
 

IV.3.3 La Zone de Protection Spéciale FR9310019 
« Camargue » 

Description sommaire de la ZPS FR9310019 

Le delta de Camargue est une vaste plaine alluviale parsemée d'étangs et de lagunes. Elle s'est 

formée à l'issue de la dernière glaciation quaternaire (Wurm). Les groupements végétaux sont 

agencés en une mosaïque complexe, déterminée essentiellement par la présence et l'abondance de 

l'eau et du sel. Ils se déclinent en communautés halophiles et halonitrophiles, prés salés 

méditerranéens, steppes salées, dunes, étangs eutrophes, mattorals à Genévrier de Phénicie. La 

zone marine présente de faibles pentes et constitue la partie orientale du plateau du golfe du Lion. 

 

Le delta de Camargue constitue une zone humide d'importance internationale pour la reproduction, 

l'hivernage et la migration de nombreuses espèces d'oiseaux. Près de 370 espèces fréquentent le 

site, dont plus de 80 espèces d'intérêt communautaire. Cette richesse exceptionnelle est liée à la 

position géographique du delta (zone côtière méditerranéenne, au carrefour d'axes migratoires) 

mais également à l'originalité de certains milieux naturels (lagunes, marais, roselières, sansouires, 

dunes...) et à leur grande étendue spatiale. 

 

La partie marine (couvrant 141 793 ha, soit 64 % de la ZPS) constitue une zone de forte productivité 

biologique, utilisée comme aire d'alimentation, de stationnement et de repos par diverses espèces 

d'oiseaux marins ou littoraux. Elle constitue notamment : 

 

 une zone d'alimentation en période de reproduction pour diverses espèces nichant à 

proximité, notamment les laro-limicoles ; 

 

 une zone d'hivernage conséquente pour le Fou de Bassan, le Grand cormoran, le Pingouin  

torda  (plusieurs  centaines  d'individus),  le  Grèbe  huppé,  les  Plongeons (3 espèces dont 

le Plongeon arctique, le plus régulier), les macreuses noires et brunes. Les abords du They 



 

PROJET DE FERME PILOTE EOLIENNE FLOTTANTE PROVENCE GRAND LARGE  
Dossier d’évaluation des incidences au regard des objectifs de conservation des  sites Natura 2000   32 

de la Gracieuse constituent une zone d'hivernage du Harle huppé (quelques dizaines 

d'individus) et de l'Eider à duvet ; 

 

 une zone d'alimentation importante pour le Puffin de Scopoli et le Puffin yelkouan. Ces 

espèces pélagiques fréquentent principalement la zone au large, mais peuvent également se 

rapprocher des côtes par fort vent marin ou localisation de la ressource alimentaire. 

 

Présentation des espèces visées à l’article 4 de la directive 2009/147/CE et 

évaluation 

 
Code Nom  Stat

ut 
Min  Max Unit

é 
Qual Pop Co

ns 
Iso Glo 

A338 Lanius collurio       c   i P D    

A379 Emberiza hortulana c   i P D    

A384 Puffinus mauretanicus c   i P C B C B 

A392 Phalacrocorax aristotelis 
desmarestii 

c   i   R  D    

A464 Puffinus yelkouan r   i    P   B A C A 

A464 Puffinus yelkouan c   i    P   B A C A 

A604 Larus michahellis p   i    C   C A C A 

A604 Larus michahellis p   i    C   C A C A 

A001 Gavia stellata w 11 50 i     P    B C B C 

A001 Gavia stellata c   i     P    B C B C 

A002 Gavia arctica      w 1 10 i      P    C B       C B 

A002 Gavia arctica      w 1 10 i       P     C      B       C       B 

A003 Gavia immer w 1       10      i P B B C B 

A003 Gavia immer c   i P B B C B 

A004 Tachybaptus ruficollis w   i C C C C C 

A004 Tachybaptus ruficollis r   i C C C C C 

A005 Podiceps cristatus c   i P C C C C 

A005 Podiceps cristatus w 100 2483 i P A B C B 

A005 Podiceps cristatus r   i C A B C B 

A007 Podiceps auritus c 1 10 i P C C C C 

A008 Podiceps nigricollis w 100 2300 i P A B C B 

A008 Podiceps nigricollis c   i P A B C B 

A010 Calonectris diomedea c 1 100 i P D    

A014 Hydrobates pelagicus c   i R D    

A015 Oceanodroma leucorhoa c   i R D    

A016 Morus bassanus w   i P C B C B 

A016 Morus bassanus c   i P C B C B 

A017 Phalacrocorax carbo w 250 2783 i P B B C A 

A017 Phalacrocorax carbo c   i P B B C A 

A021 Botaurus stellaris r 28 45 males P B B C B 

A021 Botaurus stellaris p   i P B B C B 

A021 Botaurus stellaris      c   i     P B B C B 

A022 Ixobrychus minutus r 11 50 males P A B C B 

A022 Ixobrychus minutus c   i P A B C B 

A023 Nycticorax nycticorax r 275 327 p P B B C B 

A023 Nycticorax nycticorax c   i P B B C B 

A024 Ardeola ralloides r 68 311 p P A B C B 

A024 Ardeola ralloides c   i P A B C B 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2452
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2452
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1031
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/199374
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/199374
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2411
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2411
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/956
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/956
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/959
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/959
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/977
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/977
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/965
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/965
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/965
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/974
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/974
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1009
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2419
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2423
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2434
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2434
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2440
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2440
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2473
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2473
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2473
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2477
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2477
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2481
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2481
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2486
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2486
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Code Nom  Stat
ut 

Min  Max Unit
é 

Qual Pop Co
ns 

Iso Glo 

A025 Bubulcus ibis p 5500 5500 i P A A B A 

A025 Bubulcus ibis c   i P A A B A 

A026 Egretta garzetta w  4000 i P A A C A 

A026 Egretta garzetta r 1000 3000 p P A A C A 

A026 Egretta garzetta c   i P A A C A 

A027 Egretta alba w 200 300 i P A A B A 

A027 Egretta alba r 1 7 p P A A B A 

A027 Egretta alba c   i P A A B A 

A028 Ardea cinerea p 372 654 p P C B C A 

A028 Ardea cinerea c   i P C B C A 

A029 Ardea purpurea r 34 540 p P A C C A 

A029 Ardea purpurea c   i P A C C A 

A030 Ciconia nigra c 5 15 i P C C C C 

A031 Ciconia ciconia r 2 2 p P C C C C 

A031 Ciconia ciconia c 10 100 i P C C C C 

A032 Plegadis falcinellus w 1 6 i P A B B B 

A034 Platalea leucorodia       r 0 4 p P A B B B 

A034 Platalea leucorodia       c 1 23 i P A B B B 

A035 Phoenicopterus ruber      w 3000 5000 i P A A C A 

A035 Phoenicopterus ruber       r 8000 22000 p P A A C A 

A035 Phoenicopterus ruber      c   i P A A C A 

A037 Cygnus columbianus 
bewickii 

     w 100 200 i P A B B B 

A037 Cygnus columbianus 
bewickii 

    c   i P A B B B 

A038 Cygnus cygnus      w 0 5 i P B B C C 

A038 Cygnus cygnus      c   i P B B C C 

A039 Anser fabalis      w 1 42 i P C C B C 

A039 Anser fabalis     c   i P C C B C 

A041 Anser albifrons     w 1 15 i P B C B C 

A041 Anser albifrons    c   i P B C B C 

A043 Anser anser    w 100 300 i P B C C B 

A043 Anser anser   c   i P B C C B 

A045 Branta leucopsis    w 0 3 i P B B C C 

A045 Branta leucopsis    c   i P B B C C 

A048 Tadorna tadorna      w 500 3500 i P A A C A 

A048 Tadorna tadorna    r 300 500 p P A A C A 

A048 Tadorna tadorna     c   i P A A C A 

A050 Anas penelope     w 6000 25000 i P A B C B 

A050 Anas penelope c   i P A B C B 

A051 Anas strepera w 2000 17000 i P A B C B 

A051 Anas strepera c   i P A B C B 

A052 Anas crecca w 17000 81000 i P A B C B 

A052 Anas crecca c   i P A B C B 

A053 Anas platyrhynchos w 10000 33500 i P B B C B 

A053 Anas platyrhynchos r 5000 5000 p P B B C B 

A053 Anas platyrhynchos c   i P B B C B 

A054 Anas acuta w 200 12000 i P A B C B 

A054 Anas acuta c   i P A B C B 

A055 Anas querquedula c   i C C B C B 

A056 Anas clypeata w 3600 20000 i P A B C B 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2489
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2489
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2497
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2497
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2497
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2500
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2500
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2500
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2506
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2506
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2508
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2508
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2514
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2517
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2517
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2522
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2530
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2530
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2694
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2694
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2694
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2714
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2714
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2714
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2714
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2715
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2715
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2720
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2720
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2734
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2734
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2741
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2741
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2750
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2750
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2767
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2767
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2767
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1950
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1950
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1956
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1956
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1958
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1958
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1966
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1966
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1966
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1973
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1973
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1975
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1970
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Code Nom  Stat
ut 

Min  Max Unit
é 

Qual Pop Co
ns 

Iso Glo 

A056 Anas clypeata c   i P A B C B 

A058 Netta rufina w 2500 5300 i P A B C B 

A058 Netta rufina r 50 100 p P A B C B 

A058 Netta rufina c   i P A B C B 

A059 Aythya ferina w 1400 21000 i P A B C B 

A059 Aythya ferina c   i P A B C B 

A060 Aythya nyroca w 1 5 i P A B B C 

A060 Aythya nyroca c   i P A B B C 

A061 Aythya fuligula w 1400 13000 i P A B C B 

A061 Aythya fuligula c   i P A B C B 

A062 Aythya marila w 1 30 i P C B C B 

A062 Aythya marila c   i P C B C B 

A063 Somateria mollissima w 150 500 i P A B C B 

A063 Somateria mollissima c   i P A B C B 

A064 Clangula hyemalis w 1 23 i P A B C B 

A064 Clangula hyemalis c   i P A B C B 

A065 Melanitta nigra w 50 150 i P C B C B 

A065 Melanitta nigra c   i P C B C B 

A066 Melanitta fusca w 20 100 i P B B C B 

A066 Melanitta fusca c 400 1130 i P B B C B 

A067 Bucephala clangula w 1 55 i P C C B C 

A067 Bucephala clangula c   i P C C B C 

A068 Mergus albellus w 1 4 i P C C B C 

A068 Mergus albellus c   i P C C B C 

A069 Mergus serrator w 50 112 i P C B C B 

A069 Mergus serrator c   i P C B C B 

A070 Mergus merganser w 1 2 i P D 
   

A070 Mergus merganser c   i P D 
   

A072 Pernis apivorus r   i R C C C C 

A072 Pernis apivorus c 100 600 i P C C C C 

A073 Milvus migrans r 20 30 p P C B C A 

A073 Milvus migrans c 500 1000 i P C B C A 

A074 Milvus milvus c 1 10 i P D 
   

A077 Neophron percnopterus c 1 2 i P D 
   

A080 Circaetus gallicus       r   i P C B C C 

A080 Circaetus gallicus       c 50 100 i P C B C C 

A081 
Circus aeruginosus 

    w 220 300 i P B B C A 

A081 
Circus aeruginosus 

      r 56 75 p P B B C A 

A081 
Circus aeruginosus 

     c   i P B B C A 

A082 
Circus cyaneus 

w   i C C B C C 

A082 
Circus cyaneus 

c   i P C B C C 

A084 
Circus pygargus 

c   i P D    

A090 Aquila clanga w 1 5 i P A A C B 

A090 Aquila clanga c   i P A A C B 

A091 Aquila chrysaetos w 1 3 i P C A C A 

A091 Aquila chrysaetos c   i P C A C A 

A092 Hieraaetus pennatus w 2 5 i P B A C B 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1970
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1984
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1984
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1984
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1991
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1991
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1995
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1995
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1998
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1998
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2001
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2001
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2005
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2005
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2790
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2790
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2794
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2794
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2801
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2801
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2808
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2808
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2813
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2813
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2816
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2816
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2818
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2818
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2832
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2832
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2840
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2840
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2844
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2856
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2873
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2873
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2878
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2878
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2878
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2881
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2881
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2887
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2641
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2641
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2645
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2645
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2651
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Code Nom  Stat
ut 

Min  Max Unit
é 

Qual Pop Co
ns 

Iso Glo 

A092 Hieraaetus pennatus c 1 2 i P B A C B 

A094 Pandion haliaetus w 0 1 i P C B C C 

A094 Pandion haliaetus c 1 7 i P C B C C 

A095 
Falco naumanni 

c   i R D    

A097 Falco vespertinus r   i P B B B B 

A097 Falco vespertinus c 1 24 i P B B B B 

A098 Falco columbarius w   i P C B C B 

A098 Falco columbarius c 2 5 i P C B C B 

A100 Falco eleonorae c   i P D    

A103 Falco peregrinus w 1 4 i P C C C C 

A103 Falco peregrinus c   i P C C C C 

A119 Porzana porzana w   i P C C C C 

A119 Porzana porzana r   i R C C C C 

A119 
Porzana porzana 

c   i P C C C C 

A120 Porzana parva r   i V C C C C 

A120 Porzana parva c   i R C C C C 

A121 Porzana pusilla r   i R C C C C 

A121 Porzana pusilla c   i R C C C C 

A122 Crex crex c   i R C C C C 

A124 
Porphyrio porphyrio 

p 1 3 i P A C C C 

A125 Fulica atra p   i C A B C A 

A125 Fulica atra c   i P A B C A 

A127 Grus grus w 20 70 i P C C C C 

A127 Grus grus c   i P C C C C 

A128 Tetrax tetrax c   i R D    

A130 Haematopus ostralegus w 36 66 p P B C C B 

A130 Haematopus ostralegus r 36 66 p P B C C B 

A130 Haematopus ostralegus c   i P B C C B 

A131 Himantopus himantopus r 50 500 p P A B C B 

A131 Himantopus himantopus c   i P A B C B 

A132 Recurvirostra avosetta w 200 700 i P B B C A 

A132 Recurvirostra avosetta r 179 246 p P B B C A 

A132 Recurvirostra avosetta c   i P B B C A 

A133 Burhinus oedicnemus 
      r 1 5 

p 
    P   D    

A133 Burhinus oedicnemus c   i P D 
   

A135 Glareola pratincola r 5 60 p P A B B B 

A135 Glareola pratincola c   i P A B B B 

A136 
Charadrius dubius 

c 50 300 i P C C C B 

A137 Charadrius hiaticula c 700 1815 i P C C C B 

A138 Charadrius alexandrinus w 20 40 i P A C C B 

A138 Charadrius alexandrinus r 300 350 p P A C C B 

A138 Charadrius alexandrinus c   i C A C C B 

A139 Charadrius morinellus c 1 8 i P C C C C 

A140 Pluvialis apricaria w 250 500 i P B C C C 

A140 Pluvialis apricaria c 400 1500 i P B C C C 

A141 
Pluvialis squatarola 

c 100 500 i P C C C B 

A142 Vanellus vanellus w 1 5 p P C B C B 

A142 Vanellus vanellus r 1 5 p P C B C B 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2651
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2660
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2660
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2666
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2674
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2674
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2676
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2676
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2681
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2938
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2938
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3039
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3039
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3039
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3042
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3042
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3045
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3045
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3053
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3067
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3070
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3070
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3076
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3076
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3089
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3106
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3106
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3106
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3112
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3112
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3116
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3116
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3116
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3120
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3120
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3129
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3129
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3136
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3140
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3142
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3142
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3142
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3155
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3161
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3161
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3165
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3187
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3187
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Code Nom  Stat
ut 

Min  Max Unit
é 

Qual Pop Co
ns 

Iso Glo 

A142 
Vanellus vanellus 

c 1000  i P C B C B 

A143 
Calidris canutus 

c 100 537 i P C C B C 

A144 
Calidris alba 

c 29 641 i P C C C C 

A145 
Calidris minuta 

c 710 1633 i P B C C B 

A146 
Calidris temminckii 

c 19 43 i P A C C C 

A147 
Calidris ferruginea 

c 409 1000 i P A C C B 

A149 
Calidris alpina 

c 1000 4000 i P C C C B 

A151 Philomachus pugnax w 40 100 i P A C C B 

A151 Philomachus pugnax c 3000 5000 i P A C C B 

A152 
Lymnocryptes minimus 

c   i C B C C C 

A153 
Gallinago gallinago 

c   i C C C C C 

A155 
Scolopax rusticola 

c   i C C C C C 

A156 Limosa limosa p   i P B C C B 

A156 Limosa limosa c 2350 4315 i P B C C B 

A157 Limosa lapponica w 0 11 i P C B C B 

A157 Limosa lapponica c 50 840 i P C B C B 

A158 Numenius phaeopus c 38 56 i P D    

A160 
Numenius arquata 

c 50 250 i P C C C C 

A161 
Tringa erythropus 

c 218 800 i P A C C B 

A162 Tringa totanus w 20 60 p P B B C B 

A162 Tringa totanus r 20 60 p P B B C B 

A162 
Tringa totanus 

c  1500 i P B B C B 

A164 
Tringa nebularia 

c 59 139 i P C C C B 

A165 
Tringa ochropus 

c 10 29 i P B C C B 

A166 
Tringa glareola 

c 100 568 i P C C C B 

A167 
Xenus cinereus 

c   i R D    

A168 
Actitis hypoleucos 

c 41 226 i P C C C B 

A169 
Arenaria interpres 

c 20 76 i P D    

A170 
Phalaropus lobatus 

c   i P D 
   

A176 Larus melanocephalus w   i P A B C A 

A176 Larus melanocephalus r 20 1876 p P A B C A 

A176 
Larus melanocephalus 

c   i P A B C A 

A177 
Larus minutus 

c 10 1350 i P C C C B 

A179 Larus ridibundus w 294 936 p P C B C B 

A179 Larus ridibundus r 294 936 p P C B C B 

A179 Larus ridibundus c 1000  i P C B C B 

A180 Larus genei r 20 646 p P A B C A 

A180 Larus genei c   i P A B C A 

A181 
Larus audouinii 

c   i R D    

A182 
Larus canus 

c   i P C C C B 

A183 
Larus fuscus 

c   i P D 
   

A187 
Larus marinus 

c   i P D 
   

A188 
Rissa tridactyla 

c   i P B B C C 

A188 
Rissa tridactyla 

r 1 303 p P A B C A 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3187
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3192
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3195
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3206
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3210
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2901
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2911
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2534
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2534
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2538
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2543
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2559
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2563
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2563
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2568
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2568
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2571
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2576
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2584
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2586
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2586
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2586
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2594
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2603
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2607
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2610
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2616
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3239
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3243
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3272
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3272
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3272
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3274
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3283
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3283
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3283
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3285
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3285
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3287
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3293
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3297
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3311
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3318
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3318
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Code Nom  Stat
ut 

Min  Max Unit
é 

Qual Pop Co
ns 

Iso Glo 

A189 
Gelochelidon nilotica 

c   i P A B C A 

A190 
Sterna caspia 

c 12 70 i P A C C B 

A191 
Sterna sandvicensis 

w   i C B B C A 

A191 
Sterna sandvicensis 

r 0 419 p P B B C A 

A191 
Sterna sandvicensis 

c   i P B B C A 

A192 Sterna dougallii r   i V D 
   

A192 Sterna dougallii c   i R D 
   

A193 Sterna hirundo r 500 731 p P B B C B 

A193 Sterna hirundo c   i P B B C B 

A193 
Sterna hirundo 

r 138 1093 p P A B C A 

A195 
Sterna albifrons            

c 
  

i 
       P 

A B C A 

A196 Chlidonias hybridus w 10 20 i P B B C C 

A196 Chlidonias hybridus r 20 210 p P B B C C 

A196 Chlidonias hybridus c   i P B B C C 

A197 Chlidonias niger r   i R C C C C 

A197 Chlidonias niger c 150 2000 i P C C C C 

A200 
Alca torda 

c   i P C C C B 

A215 Bubo bubo c   i P D    

A222 Asio flammeus w 10 40 i P B B C C 

A222 Asio flammeus c   i P B B C C 

A224 
Caprimulgus europaeus 

c   i P D    

A229 Alcedo atthis p   i C C B C B 

A229 Alcedo atthis c   i P C B C B 

A231 Coracias garrulus r 20 40 p P B B C B 

A231 Coracias garrulus c   i P B B C B 

A243 Calandrella brachydactyla r   i P C B C C 

A243 Calandrella brachydactyla c   i P C B C C 

A246 Lullula arborea w 1 10 i P D 
   

A246 Lullula arborea c   i P D 
   

A255 Anthus campestris r   i P D 
   

A255 Anthus campestris c   i P D 
   

A272 
Luscinia svecica 

w   i P D 
   

A272 
Luscinia svecica 

c   i P D 
   

A293 
Acrocephalus melanopogon w   

i      P C C C C 

A293 
Acrocephalus melanopogon r   

i     P C C C C 

A293 
Acrocephalus melanopogon c   

i P C C C C 

A294 
Acrocephalus paludicola c   

i    P C C C C 

A302 Sylvia undata 
w   

i    P D C C C 

A302 Sylvia undata 
c   

i    P D 
   

A320 
Ficedula parva c   

i   R D 
   

A321 
Ficedula albicollis c   

i  P D 
   

• Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage 
(migratrice). 
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices 
, cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1 km , grids10x10 = Grille 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3332
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3338
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3342
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3342
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3342
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3364
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3364
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3343
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3343
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3343
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3350
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3367
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3367
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3367
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3371
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3371
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3388
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3493
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3525
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3525
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3540
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3571
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3571
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3586
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3586
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3649
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3649
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3670
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3670
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3713
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3713
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4023
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4023
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4180
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4180
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4180
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4184
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4221
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4221
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4324
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4327
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10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = 
Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults = Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes. 
• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce 
présente. 
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M =«Moyenne» (données partielles + 
extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple); DD = Données insuffisantes. 
• Population : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % ; D = Non significative. 
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite». 
• Isolement : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de son aire de répartition ; C = 
population non isolée dans son aire de répartition élargie. 
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative». 
 

 
Autres espèces importantes pour la faune et la flore  

 
Nom  Taille Min  Taille Max Unité Cat Motivation 

Podiceps grisegena   i V A C 

Marmaronetta angustirostris   i V A C 

Gallinago media 1 2 i P A C 
Numenius tenuirostris   i R A C 

Tringa stagnatilis 1 21 i P A C 
Buteo buteo   i P A C 

Buteo rufinus 0 1 i P A C 
Buteo lagopus   i V A C 

Aquila pomarina 0 1 i P A C 
Aquila heliaca   i R A C 

Hieraaetus fasciatus 0 1 i P A C 
Falco tinnunculus   i P A C 

Falco subbuteo 10 15 i P  

Falco biarmicus   i R A C 

Branta ruficollis   i V A C 

Tadorna ferruginea 1 10 i P A C 
Oxyura leucocephala   i V A C 

Haliaeetus albicilla 0 1 i P A C 
Gyps fulvus 0 1 i P A C 
Circus macrourus   i R A C 

Accipiter gentilis   i P A C 

Accipiter nisus   i P A C 

Limicola falcinellus 1 12 i P A C 
Coturnix coturnix   i P  

Rallus aquaticus   i P A C 

Gallinula chloropus   i P A C 

Stercorarius pomarinus   i P A C 

Stercorarius parasiticus   i P A C 

Stercorarius longicaudus 1 22 i P     A C 

Stercorarius skua 1 2 i P  

Chlidonias leucopterus 4 25 i P     A C 

Columba oenas  150 i P     A C 

Columba palumbus  9600 i P      A 

Streptopelia turtur 100  i P     A C 

Clamator glandarius   i P  

Cuculus canorus   i P     A C 

Otus scops   i R  

Asio otus 20 40 i P  

Aegolius funereus   i V  

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/968
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1980
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2549
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2574
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2591
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2623
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2627
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2630
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2636
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2643
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2655
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2669
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2679
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2683
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2753
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2770
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2826
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2848
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2860
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2884
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2891
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2895
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2920
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2996
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3036
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3059
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3255
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3258
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3261
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3263
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3374
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3422
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3424
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3439
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3461
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3465
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3489
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3522
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3533
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Nom  Taille Min  Taille Max Unité Cat Motivation 

Apus pallidus   i P  

Apus melba 10 250 i P  

Merops apiaster   i C  

Upupa epops   i P     A C 

Jynx torquilla   i P  

Melanocorypha calandra   i V A C 

Alauda arvensis   i P A C 

Riparia riparia   i C  

Hirundo rustica   i R A C 

Hirundo daurica   i R  

Anthus cervinus   i P A C 

Remiz pendulinus   i P  

Lanius minor   i V A C 

Phoenicurus phoenicurus   i P A C 

Saxicola rubetra   i P A C 

Saxicola torquata   i P A C 

Oenanthe oenanthe   i P A C 

Oenanthe hispanica   i R A C 

Monticola saxatilis   i P  

Turdus torquatus   i P  

Turdus pilaris   i C  

Locustella luscinioides   i P  

Acrocephalus schoenobaenus   i P  

Acrocephalus arundinaceus   i C  

Hippolais icterina   i P A C 

Sylvia conspicillata   i C  

Sylvia cantillans   i C  

Sylvia hortensis   i C  

Sylvia nisoria   i R A C 

Muscicapa striata   i P A C 

Ficedula hypoleuca   i P A C 

Lanius senator   i P  

Sturnus roseus   i R A C 

Passer montanus   i P A C 

Carduelis spinus   i P A C 

Emberiza citrinella   i P A C 

Emberiza cia   i R A C 

Emberiza pusilla   i R A C 

Emberiza leucocephalos   i R A C 
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices 
, cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1 km , grids10x10 = Grille 
10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = 
Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults = Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes. 
• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce 
présente. 
• Motivation : A : liste rouge nationale ; B : espèce endémique ; C : conventions internationales ; D : autres raisons. 

 

IV.3.4 La Zone de Protection Spéciale FR9312001 « Marais 
entre Crau et Grand Rhône » 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3555
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3558
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3582
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3590
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3595
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3644
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3676
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3688
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3696
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3699
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3729
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3798
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3811
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4040
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4049
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4053
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4064
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4074
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4084
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4112
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4127
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4172
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4187
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4198
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4212
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4227
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4229
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4242
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4245
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4319
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4330
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4460
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4520
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4532
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4586
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4657
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4663
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4667
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/199522
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Description sommaire de la ZPS FR9312001 

Le site « Marais entre Crau et Grand Rhône » est constitué de vastes zones humides à l'interface 

entre la Camargue et la Crau. Il est constitué d’une mosaïque de milieux allant des plus salés 

(sansouïre) aux plus doux (phragmitaies). Certains sont représentatifs des milieux de la Camargue 

fluvio-lacustre, d'autres sont caractéristiques de la zone charnière entre la Camargue et la plaine 

steppique de la Crau. Vaste superficie de roselières. Le site fait partie du complexe humide de la 

Camargue et présente donc une forte richesse avifaunistique avec plus de 300 espèces d'oiseaux 

observées, dont plus de 60 espèces d'intérêt communautaire. 

 

Présentation des espèces visées à l’article 4 de la directive 2009/147/CE et 
évaluation 

Le tableau suivant liste les espèces oiseaux ayant justifié la désignation du site au titre de Natura 

2000. Il est extrait des données du Formulaire Standard de Données (FSD) transmis par l’INPN. 

C o d e Nom  Statut Min  Max Unité Qual Pop Cons Iso Glo 

A338 Lanius collurio c   i R D    

A379 Emberiza hortulana c   i P D    

A007 Podiceps auritus c   i R D    

A021 Botaurus stellaris w   i P A A C A 

A021 Botaurus stellaris r 20 65 males P A A C A 

A021 Botaurus stellaris c   i P A A C A 

A022 Ixobrychus minutus r 5 20 males P B A C A 

A022 Ixobrychus minutus c   i P B A C A 

A023 Nycticorax nycticorax r 25 312 p P B A C A 

A024 Ardeola ralloides r 0 66 p P A A C A 

A025 Bubulcus ibis w 1000 4500 i P A A C A 

A025 Bubulcus ibis r 100 1218 p P A A C A 

A025 Bubulcus ibis c   i C A A C A 

A026 Egretta garzetta w 240 1100 i P B A C A 

A026 Egretta garzetta r 0 380 p P B A C A 

A026 Egretta garzetta c   i C B A C A 

A027 Egretta alba w 18 250 i P A A B A 

A027 Egretta alba r 0 6 p P A A B A 

A027 Egretta alba c   i P A A B A 

A029 Ardea purpurea r 10 264 p P B A C A 

A029 Ardea purpurea c   i P B A C A 

A030 Ciconia nigra c 0 11 i P C A C B 

A031 Ciconia ciconia w 0 2 i P C A C A 

A031 Ciconia ciconia r 5 5 p P C A C A 

A031 Ciconia ciconia c 0 125 i P C A C A 

A032 Plegadis falcinellus c 0 13 i P A A B B 

A034 Platalea leucorodia w 0 1 i P B A B B 

A034 Platalea leucorodia c 0 63 i P B A B B 

A035 Phoenicopterus ruber w 150 1500 i P B A C A 

A035 Phoenicopterus ruber c 3000 3000 i P B A C A 

A043 Anser anser w 130 410 i P A A B A 

A043 Anser anser r 1 24 p P A A B A 

A043 Anser anser c   i P A A B A 

A051 Anas strepera w 1000 1000 i P B A C A 

A051 Anas strepera r 1 1 p P B A C A 

A051 Anas strepera c   i P B A C A 

A052 Anas crecca w 8158 19212 i P B A C A 

A052 Anas crecca c   i C B A C A 

A058 Netta rufina w 50 1500 i P A A C A 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3807
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4665
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/971
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2473
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2473
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2473
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2477
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2477
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2481
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2486
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2489
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2489
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2489
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2497
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2497
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2497
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2500
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2500
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2500
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2508
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2508
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2514
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2517
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2517
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2517
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2522
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2530
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2530
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2694
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2694
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2741
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2741
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2741
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1956
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1956
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1956
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1958
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1958
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1984
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C o d e Nom  Statut Min  Max Unité Qual Pop Cons Iso Glo 

A058 Netta rufina r 23 77 p P A A C A 

A058 Netta rufina c   i P A A C A 

A060 Aythya nyroca w 0 5 i P B A B B 

A060 Aythya nyroca c 0 5 i P B A B B 

A072 Pernis apivorus c   i C C A C B 

A073 Milvus migrans r 28 44 p P C A C A 

A073 Milvus migrans c   i C C A C A 

A074 Milvus milvus w   i R D    

A074 Milvus milvus c   i R D    

A075 Haliaeetus albicilla w 0 1 i P D    

A075 Haliaeetus albicilla c 0 1 i P D    

A077 Neophron percnopterus c 1 5 i P C A C B 

A080 Circaetus gallicus p   i P C A C B 

A080 Circaetus gallicus c   i R C A C B 

A081 Circus aeruginosus w 50 200 i P B A C A 

A081 Circus aeruginosus r 5 20 p P B A C A 

A081 Circus aeruginosus c   i C B A C A 

A082 Circus cyaneus w 4 5 i P C A C B 

A082 Circus cyaneus c   i R C A C B 

A084 Circus pygargus c   i R D    

A090 Aquila clanga w 1 4 i P A A B A 

A090 Aquila clanga c 1 4 i P A A B A 

A092 Hieraaetus pennatus w   i R C A C B 

           

A092 Hieraaetus pennatus c   i R C A C B 

A093 Hieraaetus fasciatus w 1 2 i P C A C B 

A093 Hieraaetus fasciatus c 1 4 i P C A C B 

A094 Pandion haliaetus c   i R C A C A 

A095 Falco naumanni r   i P A A B A 

A095 Falco naumanni c 30  i P A A B A 

A098 Falco columbarius w 1 2 i P D    

A098 Falco columbarius c   i R D    

A100 Falco eleonorae c   i R D    

A103 Falco peregrinus w   i R C A C B 

A103 Falco peregrinus c   i R C A C B 

A119 Porzana porzana w   i R C A C A 

A119 Porzana porzana r   i V C A C A 

A119 Porzana porzana c   i R C A C A 

A120 Porzana parva c   i P C A C B 

A125 Fulica atra w   i C C B C B 

A125 Fulica atra r   i C C B C B 

A125 Fulica atra c   i P C B C B 

A128 Tetrax tetrax c   i P D    

A131 Himantopus himantopus r 10 60 p P B B C B 

A131 Himantopus himantopus c 100 800 i P B B C B 

A132 Recurvirostra avosetta w   i R C B C B 

A132 Recurvirostra avosetta c   i R C B C B 

A133 Burhinus oedicnemus r 5 15 p P C B C C 

A133 Burhinus oedicnemus c   i P C B C C 

A135 Glareola pratincola c 0 11 i P C C B B 

A138 Charadrius alexandrinus w   i R B A C A 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1984
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1984
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1995
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1995
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2832
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2840
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2840
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2844
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2844
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2848
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2848
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2856
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2873
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2873
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2878
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2878
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2878
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2881
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2881
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2887
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2641
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2641
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2651
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2651
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2655
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2655
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2660
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2666
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2666
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2676
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2676
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2681
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2938
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2938
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3039
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3039
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3039
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3042
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3070
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3070
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3070
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3089
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3112
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3112
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3116
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3116
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3120
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3120
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3129
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3142
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C o d e Nom  Statut Min  Max Unité Qual Pop Cons Iso Glo 

A138 Charadrius alexandrinus r  100 p P B A C A 

A138 Charadrius alexandrinus c   i C B A C A 

A140 Pluvialis apricaria w   i R D    

A140 Pluvialis apricaria c   i R D    

A151 Philomachus pugnax w   i R C B C B 

A151 Philomachus pugnax c   i C C B C B 

A156 Limosa limosa c 1000 6000 i P B A C A 

A162 Tringa totanus w   i R C B C B 

A162 Tringa totanus c   i P C B C B 

A166 Tringa glareola c   i C C B C B 

A176 Larus melanocephalus      w   i P B B C A 

A176 Larus melanocephalus c 3000 3000 i P B B C A 

A180 Larus genei c   i R C B C B 

A189 Gelochelidon nilotica c 3 40 i P C B C B 

A190 Sterna caspia c   i R D    

A191 Sterna sandvicensis w   i P C B C B 

A191 Sterna sandvicensis c   i P C B C B 

A193 Sterna hirundo r 1 10 p P C B C B 

A193 Sterna hirundo c   i C C B C B 

A195 Sterna albifrons r   i P C A C B 

A195 Sterna albifrons c   i P C A C B 

A196 Chlidonias hybridus w   i R C A C B 

A196 Chlidonias hybridus c   i R C A C B 

A197 Chlidonias niger c   i C C A C B 

A205 Pterocles alchata p   i P B B B B 

A215 Bubo bubo p   i P D    

A222 Asio flammeus w   i R C A C B 

A222 Asio flammeus c   i R C A C B 

A224 Caprimulgus europaeus c   i R D    

A229 Alcedo atthis w   i C C A C A 

A229 Alcedo atthis p 2 15 p P C A C A 

A229 Alcedo atthis c   i P C A C A 

A231 Coracias garrulus r 10 20 p P B A C A 

A231 Coracias garrulus c   i P B A C A 

A243 Calandrella brachydactyla r 1 6 p P C B C B 

A246 Lullula arborea c   i R D    

A255 Anthus campestris r 30 50 p P C B C B 

A255 Anthus campestris c   i P C B C B 

A272 Luscinia svecica w   i R C A B B 

A272 Luscinia svecica c   i R C A B B 

A293 Acrocephalus 
melanopogon 

w   i P A A C A 

A293 Acrocephalus 
melanopogon 

r 180 250 p P A A C A 

A293 Acrocephalus 
melanopogon 

c   i P A A C A 

A294 Acrocephalus paludicola c   i R C A C B 

A302 Sylvia undata w   i R D    

A302 Sylvia undata c   i R D    
• Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage 
(migratrice). 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3142
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3142
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3161
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3161
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2534
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2534
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2563
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2586
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2586
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2607
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3272
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3272
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3285
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3332
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3338
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3342
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3342
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3343
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3343
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3350
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3350
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3367
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3367
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3371
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3408
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3493
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3525
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3525
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3540
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3571
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3571
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3571
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3586
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3586
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3649
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3670
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3713
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3713
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4023
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4023
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4180
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4180
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4180
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4180
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4180
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4180
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4184
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4221
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4221
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• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices 
, cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1 km , grids10x10 = Grille 
10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = 
Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults = Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes. 
• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce 
présente. 
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M =«Moyenne» (données partielles + 
extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple); DD = Données insuffisantes. 
• Population : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % ; D = Non significative. 
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite». 
• Isolement : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de son aire de répartition ; C = 
population non isolée dans son aire de répartition élargie. 
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative». 

 

Autres espèces importantes de faune et de flore 

 
Nom  Taille Min  Taille Max Unité Cat Motivation 

Merops apiaster   i   

Locustella luscinioides   i   

Sylvia conspicillata 35  p P  
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices 
, cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1 km , grids10x10 = Grille 
10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = 
Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults = Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes. 
• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce 
présente. 
• Motivation : A : liste rouge nationale ; B : espèce endémique ; C : conventions internationales ; D : autres raisons. 

 

 

IV.3.5 La Zone de Protection Spéciale FR9312007 « Iles 
Marseillaises-Cassidaigne » 

Description sommaire de la ZPS FR9312007 

Vaste site marin au droit des calanques, ceinturant un ensemble d’îles et îlots calcaires situés dans 

la rade de Marseille, au relief tourmenté présentant d’impressionnantes falaises plongeant dans la 

mer. Ecosystème méditerranéen semi-aride à végétation rase à buissonnante, caractérisé par la 

singularité et l’abondance d’une flore et d’une faune rares et protégées. 

C’est un site d’importance internationale pour la conservation de trois espèces de 

Procellariiformes : le Puffin de Scopoli (340 à 390 couples, 40 % de la population nationale), le 

Puffin yelkouan (30 à 40 couples, 5 % de la population nationale) et l’Océanite tempête (nidification 

possible).  

La zone marine plus au large complète de manière essentielle les fonctions assurées par les îles 

(reproduction). D'importants mouvements de masses d'eau s'y produisent (puissants upwellings qui 

affectent l'ensemble du Golfe de Marseille), générant une forte productivité biologique. 

 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3582
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4172
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4227
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Présentation des espèces visées à l’article 4 de la directive 2009/147/CE et 
évaluation 

Le tableau suivant liste les espèces oiseaux ayant justifié la désignation du site au titre de Natura 

2000. Il est extrait des données du Formulaire Standard de Données (FSD) transmis par l’INPN.  

 

C o d e Nom  Statut Min  Max Unité Qual Pop Cons Iso Glo 

A384 Puffinus puffinus 
mauretanicus 

c   i P C B C B 

A392 Phalacrocorax aristotelis 
desmarestii 

p 3 3 p P C C C B 

A392 Phalacrocorax aristotelis 
desmarestii 

c 30 40 i P C C C B 

A464 Puffinus yelkouan r 35 55 p P A A C A 

A464 Puffinus yelkouan c   i P A A C A 

A604 Larus michahellis p 15400 15400 p P A B C B 

A010 Calonectris diomedea r 240 360 p P A B C A 

A010 Calonectris diomedea c   i P A B C A 

A014 Hydrobates pelagicus r 50 100 p P A C C B 

A014 Hydrobates pelagicus c   i P A C C B 

A016 Morus bassanus p 10 10 i P C B C B 

A016 Morus bassanus c   i P C B C B 

A017 Phalacrocorax carbo w 40 50 i P D    

A017 Phalacrocorax carbo c   i P D    

A100 Falco eleonorae c 1 2 i P B C A C 

A103 Falco peregrinus p 4 4 p P C A C A 

A191 Sterna sandvicensis c  50 i P D    

A200 Alca torda w   i P C B C B 

A200 Alca torda c   i P C B C B 

A215 Bubo bubo p 2 2 p P D    

A302 Sylvia undata c   i R D    
• Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage 
(migratrice). 
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices 
, cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1 km , grids10x10 = Grille 
10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = 
Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults = Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes. 
• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce 
présente. 
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M =«Moyenne» (données partielles + 
extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple); DD = Données insuffisantes. 
• Population : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % ; D = Non significative. 
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite». 
• Isolement : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de son aire de répartition ; C = 
population non isolée dans son aire de répartition élargie. 
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative». 

 

Autres espèces importantes de flore et de faune 

 
Nom  Taille Min  Taille Max Unité Cat Motivation 

Falco tinnunculus   i P  

Athene noctua 6 6 p P A 

Apus pallidus   i P  

Apus melba   i P  

Tichodroma muraria   i P A C 

Monticola solitarius 16 26 p P A C 

• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1036
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1036
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2452
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2452
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2452
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2452
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1031
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1031
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/199374
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1009
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1009
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2419
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2419
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2434
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2434
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2440
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2440
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2681
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2938
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3342
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3388
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3388
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3493
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4221
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2669
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3555
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3558
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3780
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4087
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, cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1 km , grids10x10 = Grille 
10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = 
Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults = Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes. 
• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce 
présente. 
• Motivation : A : liste rouge nationale ; B : espèce endémique ; C : conventions internationales ; D : autres raisons. 

 

IV.3.6 La Zone de Protection Spéciale FR9310020 « Iles 
d’Hyères » 

Description sommaire de la ZPS FR9310020 

Vaste site marin ceinturant les îles d'Hyères. Archipel constitué de trois îles principales et de divers 

îlots : 
- Port-Cros : parc national de Port-Cros, créé en 1963, constitué de l'île de Port-Cros, de celle 

de Bagaud ainsi que de deux îlots : la Gabinière et le Rascas.  
- Porquerolles : Le massif de Porquerolles comporte l'île de Porquerolles et les îlots du Gros 

Sarranier, du Petit Sarranier, du Petit Langoustier et du Cap Rousset. L'île de Porquerolles 
se présente comme un croissant de 8 km de long et de 2 à 3 km de large, orienté est-ouest. 
Sa superficie est de 1257 ha. 

- Levant : L'île du levant est la plus orientale. D'une superficie de 1010 hectares, elle est 
principalement recouverte d'un maquis élevé. 

La ZPS abrite les procellariidés nicheurs (puffins, Océanite). 

 

Présentation des espèces visées à l’article 4 de la directive 2009/147/CE et 

évaluation 

Le tableau suivant liste les espèces oiseaux ayant justifié la désignation du site au titre de Natura 

2000. Il est extrait des données du Formulaire Standard de Données (FSD) transmis par l’INPN 

 
C o d e Nom  Statut Min  Max Unité Qual Pop Cons Iso Glo 

A384 Puffinus puffinus 
mauretanicus 

w 1 5 i P D    

A392 Phalacrocorax 
aristotelis 
desmarestii 

p 20 30 i P B A C B 

A464 Puffinus yelkouan r 360 450 p P A A C A 

A464 Puffinus yelkouan c   i P A A C A 

A604 Larus michahellis r 4500 4500 p P B A C A 

A004 Tachybaptus 
ruficollis 

r 1 5 p P D    

A005 Podiceps cristatus c 5 10 i P D    

A010 Calonectris 
diomedea 

r 180 255 p P A B C A 

A010 Calonectris 
diomedea 

c   i P A B C A 

A014 Hydrobates 
pelagicus 

c   i P C C C B 

A016 Morus bassanus w 10 20 i P C B C B 

A017 Phalacrocorax 
carbo 

w 100 150 i P D    

A022 Ixobrychus 
minutus 

r 0 1 p P C B C C 

A023 Nycticorax 
nycticorax 

c 10 20 i P C B C C 

A024 Ardeola ralloides c 2 5 i P C B C C 

A025 Bubulcus ibis c 5 10 i P D    

A026 Egretta garzetta c 50 100 i P D    

A028 Ardea cinerea c 5 10 i P D    

A029 Ardea purpurea c 5 10 i P C B C C 
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C o d e Nom  Statut Min  Max Unité Qual Pop Cons Iso Glo 

A048 Tadorna tadorna r 5 10 p P C C C C 

A086 Accipiter nisus r 5 10 p P D    

A087 Buteo buteo w 1 5 i P D    

A094 Pandion haliaetus c 1 10 i P B B C B 

A099 Falco subbuteo c   i P D    

A100 Falco eleonorae c 1 10 i P A B C B 

A103 Falco peregrinus p 12 12 p P C A C A 

A119 Porzana porzana c 1 2 i P D    

A123 Gallinula 
chloropus 

r 2 5 p P D    

A136 Charadrius dubius c   i P D    

A137 Charadrius 
hiaticula 

c   i P D    

A155 Scolopax rusticola w 10 20 i P D    

A158 Numenius 
phaeopus 

c   i P D    

A160 Numenius arquata c   i P D    

A162 Tringa totanus c   i P D    

A165 Tringa ochropus c 5 10 i P D    

A168 Actitis hypoleucos c   i P D    

A176 Larus 
melanocephalus 

w   i P C B C B 

A176 Larus 
melanocephalus 

c   i P C B C B 

A177 Larus minutus c 10 50 i P C B C C 

A179 Larus ridibundus w 100 200 i P D    

A191 Sterna 
sandvicensis 

w 11 50 i P B B C C 

A193 Sterna hirundo c   i P D    

A195 Sterna albifrons c 50 100 i P B B C C 

A200 Alca torda w 10 20 i P C B C C 

A204 Fratercula arctica w 10 20 i P C B C C 

A211 Clamator 
glandarius 

r 1 2 p P C B C C 

A214 Otus scops r 50 50 p P D    

A224 Caprimulgus 
europaeus 

r 20 50 p P D    

A227 Apus pallidus r 150 200 p P A B C B 

A228 Tachymarptis 
melba 

r   i P D    

A229 Alcedo atthis w 1 5 i P D    

A230 Merops apiaster c 300 400 i P C B C C 

A233 Jynx torquilla w 2 3 p P D    

A233 Jynx torquilla r 2 3 p P D    

A278 Oenanthe 
hispanica 

c   i P D    

A298 Acrocephalus 
arundinaceus 

r 0 1 p P D    

A302 Sylvia undata p   i P C B C C 
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ETAT INITIAL DE L’AIRE D’ÉTUDE – HABITATS ET 

ESPÈCES POTENTIELLEMENT CONCERNÉES PAR LE 

PROJET 
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V. Présentation de l’état initial du site 

V.1.1 L’avifaune 

Ce chapitre est traité au paragraphe « Avifaune » de l’étude d’impact. 

 

Les inventaires ont permis d’observer 38 espèces en mer (BIOTOPE, 2013b). Parmi ces espèces, on 

trouve de nombreuses espèces protégées et d’intérêt communautaire. 

 

Les tableaux suivants présentent les enjeux de conservation sur l’avifaune d’intérêt communautaire 

concernée. Cette évaluation est basée sur des critères réglementaires (Listes européennes, 

nationales et régionales et Directives Oiseaux et Habitats), les potentialités en termes de présence 

des habitats d’espèce sur le site, du contexte élargi local et de la citation comme espèce subissant 

des impacts dans les publications européennes sur la problématique d’aménagement du territoire. 

 
 
Tableau 1 : Bioévaluation des espèces d'oiseaux d' intérêt communautaire observées en mer 

BIOEVALUATION DES ESPECES D’OISEAUX D’INTERET COMMUNAUTAIRE 

OBSERVEES EN MER 
 

Espèce ou groupe d’espèce Commentaire Enjeu 

 

 
Puffins 

 

Espèces à fort enjeu patrimonial, présentes régulièrement (au 
moins pour le Puffin yelkouan) sur la zone d’implantation en 

effectifs parfois importants 

 

 
Fort 

 

Océanite tempête 
 

Espèce à fort enjeu patrimonial, mais peu observée 
 

Moyen 

 

Goélands G.leucophée non patrimonial, les autres espèces sont rares Faible 

 

Sternes 
(caugek et pierregarin) 

Espèce patrimoniales, nicheuses à proximité, présentes sur la 

zone d’implantation, temporairement pour la S. pierregarin, 
mais toute l’année pour la Sterne caugek 

 
Moyen 

 

Mouettes 
(mélanocéphale et pygmée) 

Espèces patrimoniales, présentes sur la zone d’implantation, 

temporairement 

 

Moyen 

 
Fou de Bassan 

Espèce patrimoniale (surtout en reproduction), mais effectif 
réduit, et faible utilisation spatiale et temporelle de la zone 

d’implantation 

 
Moyen 

 

Labbes* Espèces uniquement migratrices, présentes en effectifs faibles Faible 

 

Anatidés marins (macreuses, 
eiders), 

plongeons, harles 

 

Espèces uniquement hivernantes, présentes en effectif faible et 
près de la côte 

 
Faible 

 

Alcidés (Pingouin torda, Macareux 
moine) 

 

Espèces non nicheuses, présentes en effectif faible 
 

Faible 

 

Migrateurs terrestres (oiseaux 
d’eau, passereaux, rapaces) 

Groupes contenant des espèces patrimoniales, effectif 
important migrant au-dessus de la zone d’implantation, 

temporaire (périodes de migration) 

 
Moyen 

* : espèces non visées l’annexe I de la directive oiseaux 

 

V.1.2 Les cétacés et tortues marines 

Ce chapitre est traité au paragraphe « Mammifères marins et tortues marines» de l’état initial de 

l’étude d’impact. 

 

La seule espèce d’intérêt communautaire observée au sein de l’aire d’étude du projet lors de l’état 

initial est le Grand Dauphin (Tursiops truncatus). L’espèce a fait l’objet d’un projet dédié entre 
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2013 et 2016, visant à améliorer les moyens de conservation du Grand Dauphin en Méditerranée 

nord-occidentale notamment en améliorant la connaissance sur sa population et son statut, en 

favorisant la mise en place de mesures de conservation et de suivi au sein des Aires Marines 

Protégées et en favorisant la collaboration entre les différents acteurs concernés (projet GDEGeM).  

 

 

La Tortue Caouanne est potentiellement présente au niveau de la zone d’implantation du projet. 

Le FSD cite du ZSC « Camargue » indique la présence rare de la tortue Caouanne (Caretta caretta), 

espèce d'intérêt communautaire. L’espèce est potentiellement pésente sur l’aire d’étude comme le 

montre l’observation d’une tortue non identifiée (probablement Tortue caouanne) lors des 

inventaires par avion le 18 avril 2013, à 13 km au large de Carro. Les effectifs concernés sont 

toutefois faibles (aucune observation par bateau). 

 

  

VI. Discussion sur les habitats et espèces 
d’intérêt communautaire concernés par 
le projet 

 

VI.1 Discussion sur les habitats et espèces 

d’intérêt communautaire du ZSC 

« Camargue »  concernés par le projet 

Etant donné l’étendue du ZSC (113 466 ha) et le positionnement du projet au large de Port-Saint-

Louis-du-Rhône, il est peu probable que le projet soit à même d’avoir des incidences sur l’ensemble 

des 26 habitats et des 18 espèces justifiant la désignation de ce site. 

Dans ce paragraphe, l’objectif est donc de discuter et d’argumenter la présence ou non des habitats 

et des espèces considérées sur la zone d’influence du projet sur la base des observations de terrain 

et des diverses informations disponibles. 

Seront éliminés de la suite de l’évaluation, tous les habitats extérieurs à la zone d’influence du 

projet et toutes les espèces dont le cycle biologique n’entraîne aucune interaction avec la zone 

d’influence du projet. 

VI.1.1 Les espèces et les habitats du ZSC « Camargue» 
non concernés par le projet 

Les habitats naturels d’intérêt communautaire et prioritaires 

Sur la base des investigations de terrain et du recoupement avec les informations issues du DocOb, 

il est possible d’identifier les habitats répertoriés sur le FSD du site qui n’auront aucune interaction 

avec le projet et pour lesquels l’évaluation des incidences sera par conséquent inutile. La 

justification de ce choix est donnée pour chaque habitat au sein des tableaux suivants.   



 

PROJET DE FERME PILOTE EOLIENNE FLOTTANTE PROVENCE GRAND LARGE  
Dossier d’évaluation des incidences au regard des objectifs de conservation des  sites Natura 2000   50 

Tableau 2 : Liste des habitats cités au FSD du ZSC « « Camargue» et absents de la zone d’ influence du projet 

LES HABITATS NATURELS HORS INFLUENCE DU PROJET 

Thème Habitat Code 
Argumentation (sur la base des 
données bibliographiques et de 

l’analyse de terrain) 

Habitats 

naturels 

marins 

Banc de sables  

Habitat naturel absent du site 
d’étude et de sa zone d’influence 

Estuaires 1130 

Replats boueux ou sableux exondés à marée 

basse 

1140 

Lagunes côtières 1150 

Grandes criques et baies peu profondes 1160 

Récifs 1170 

Habitats 

naturels 

terrestre 

Végétation annuelle des laissés de mer 1210 

Végétations pionnières à Salicornia et autres 

espèces annuelles des zones boueuses et 

sableuses 

1310 

Prés-salés méditerranéens (Juncetalia 

maritimi) 

1410 

Fourrés halophiles méditerranéens et thermo-

atlantiques (Sarcocornietea fruticosi) 

1420 

Steppes salées méditerranéennes 

(Limonietalia) 

1510 

Dunes mobiles embryonnaires 2110 

Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophila 

arenaria (dunes blanches) 

2120 

Dépressions humides intradunaires 2190 

Dunes fixées du littoral du Crucianellion 

maritimae 

2210 

Dunes avec pelouses des Malcolmietalia  2230 

Dunes avec pelouses des Brachypodietalia et 

des plantes annuelles 

2240 

Dunes littorales à Juniperus spp.* 2250 

Habitats 

naturels 

terrestre 

Dunes à végétation sclérophylle des Cisto-

Lavanduletalia 

2260 

Dunes avec forêts à Pinus pinea et/ou Pinus 

pinaster* 

2270 

Eaux oligomésotrophes calcaires avec 

végétation benthique à Chara spp. 

3140 

Lacs eutrophes naturels avec végétation du 

Magnopotamion ou de l’Hydrocharition 

3150 

Mares temporaires méditerranéennes* 3170 

Parcours substeppiques de graminées et 

annuelles des Thero-Brachypodietea* 

6220 

Prairies humides méditerranéennes à grandes 

herbes du Molonio-Holoschoenion  

6420 

Mégaphorbiaies hygrophiles d’ourlets 6430 
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LES HABITATS NATURELS HORS INFLUENCE DU PROJET 

Thème Habitat Code 
Argumentation (sur la base des 
données bibliographiques et de 

l’analyse de terrain) 

planitiaires et des étages montagnards à alpin 

Prairies maigres de fauche de basse altitude 

(Alopecurus pratensis, Sanguisorba 

officinalis) 

6510 

Forêts-galeries à Salix alba et Populus alba 92A0 

Galeries et fourrés riverains méridionaux 

(Nerio-Tamaricetea et Securinegion 

tinctoriae) 

92D0 

* habitats prioritaires 

En conséquence, 29 habitats d'intérêt communautaire ne sont pas susceptibles d'être 

affectés par le projet.  

 

Les espèces d’intérêt communautaires et prioritaires 

Outre les habitats naturels, le ZSC a également été désigné pour la conservation d’espèces 

animales. Il est donc important de savoir si l’évaluation des incidences éventuelles du projet se 

justifie pour ces espèces. 

Pour plus de lisibilité, les éléments de réflexion sont présentés sous forme d’un tableau de 

synthèse: 

LES ESPECES HORS INFLUENCE DU PROJET 

Thème Espèces Code 
Argumentation (sur la base des données 

bibliographiques et de l’analyse de terrain) 

Insectes 

Ecaille chinée (Callimorpha 

quadripunctaria) 

1078 Non présent dans l’emprise du projet 
Les experts entomologistes consultés par le 
PNR de Camargue dans le cadre du DOCOB 
ont considéré qu’il n’y avait pas d’enjeu 
notable pour cette espèce en Camargue. Non 
inventorié lors des prospections de terrain 
en 2011 

Agrion de Mercure (Coenagrion 

mercuriale) 

1044 Non présent dans l’emprise du projet 
L’agrion de Mercure n’a pas été contacté 
dans le cadre des inventaires réalisés sur le 
site en 2011 et aucune donnée 
bibliographique ne fait état de sa présente 
au sein de l’aire détude. 

Cordulie à corps fin (Oxygastra 

curtisii) 

1041 Non présent dans l’emprise du projet 
Quelques stations ont été confirmées sur des 
secteurs limités de la Camargue fluvio-
lacustre qui ne concernent pas le secteur de 
salin de giraud. (Gaël HEMERY com.pers.) 

Lucane Cerf-volant 

(Lucanus cervus) 

1083 
Non présent dans l’emprise du projet 

Grand Capricorne 

(Cerambyx cerdo) 

1088 
Non présent dans l’emprise du projet 

Poissons Alose feinte (Alosa fallax) 1103 

Potentiellement présente dans l’emprise 
du projet 
L’Alose feinte est un poisson marin, 



 

PROJET DE FERME PILOTE EOLIENNE FLOTTANTE PROVENCE GRAND LARGE  
Dossier d’évaluation des incidences au regard des objectifs de conservation des  sites Natura 2000   52 

LES ESPECES HORS INFLUENCE DU PROJET 

Thème Espèces Code 
Argumentation (sur la base des données 

bibliographiques et de l’analyse de terrain) 

pélagique, qui vit sur le plateau continental 
et en zone littorale. Elle se rapproche des 
estuaires à partir du mois de février, avant 
d’entamer sa migration génésique vers les 
fleuves. Elle n’est présente en Camargue 
qu’au niveau du triangle deltaique non visé 
par le projet. 

Lamproie marine (Petromyzon 

marinus) 

1095 Potentiellement présente dans l’emprise 
du projet mais son mode de vie la rend 
non sensible au projet 
La Lamproie marine vit dans les eaux 
côtières pendant 2 à 4 ans fixée à un poisson 
marin ou amphihalin, et regagne les fleuves 
pour se reproduire. Compte tenu de la 
mobilité de cette espèce, il est peut 
probable qu’elle soit concernée par le projet 
(partie mer) compte tenu de la localisation 
et de la durée des travaux.  
Les larves affectionnent les eaux douces. 

Lamproie fluviatile (Lampetra 

fluviatilis) 

1099 Non présent dans l’emprise du projet 

La lamproie vit une partie de sa vie en mer 
et regagne les eaux continentales lors de la 
reproduction. Elle est peu susceptible de se 
trouver au niveau de la zone d’étude 
d’autant plus que sa présence reste à 
confirmer en Camargue. 

Bouvière (Rhodeus amarus) 

5339 Cette espèce n’est pas présente dans 
l’emprise du projet 

La Bouvière est une espèce grégaire des 
milieux calmes (lacs, étangs ou canaux) 

Amphibiens 

Reptiles 

Cistude d’Europe (Emys 

orbicularis) 

1220 Non présent dans l’emprise du projet 

Aucun habitat d’espèce ni individu n’a été 
recensé sur le secteur d’étude. 

Mammifères Castor d’Eurasie (Castor fiber) 1337 Non présent dans l’emprise du projet 
La présence du Castor d’Europe a été 
relevée uniquement sur le cours et les rives 
du grand et du petit Rhône.  

Minioptère de Schreibers 

(Miniopterus schreibersii) 

1310 

Non présent dans l’emprise du projet 

Aucun gite n’a été identifié sur ou à 
proximité du secteur d’étude. Les habitats 
récences sur la zone d’étude ne constituent 
pas un corridor de déplacement ni un 
habitat de chasse pour ces espèces (absence 
de végétation ligneuse). La bibliographie ne 
fait état d’aucune observation d’individu 
sur le secteur d’étude. 

Petit Murin (Myotis blythii) 1307 

Murin de Capaccini (Myotis 

capaccinii) 

1316 

Murin à oreilles échancrées 

(Myotis emarginatus) 

1321 

Grand Murin (Myotis myotis) 1324 

Grand rhinolophe (Rhinolophus 

ferrumequinum) 

1304 

Petit rhinolophe (Rhinolophus 

hipposideros) 

1303 

Rhinolophe euryale 

(Rhinolophus euryale) 

1305 

Tableau 3 : Liste des espèces citées au FSD du « Camargue »  et absents de la zone d’influence du 

projet 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79305
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60427
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60400
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60313
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60313
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En conséquence, l’ensemble des 19 espèces d'intérêt communautaire justifiant la 

désignation du ZSC « Camargue » n’est pas susceptible d'être affecté par le projet.  

 

VI.1.2 Les espèces et les habitats du ZSC « Camargue» 
concernés par le projet 

 

Les espèces d’intérêt communautaires et prioritaires 

La Tortue caouanne (Caretta caretta) (code 1224) est la seule espèce d’intérêt communautaire 

susceptible d’être influencée par le projet. Cette espèce est rare dans les eaux du ZSC, et ne se 

reproduit pas sur le site. Le niveau de priorité est faible, la tortue Caouanne ne fait pas l’objet de 

mesures de conservation du DOCOB. 

 

VI.2 Discussion sur les habitats et espèces 

d’intérêt communautaire de la ZSC « Côte 

Bleue Marine »  concernés par le projet 

Etant donné l’étendue de la ZSC (18 887 ha) et le positionnement du projet, il est peu probable que 

le projet soit à même d’avoir des incidences sur l’ensemble des 5 habitats et de l’unique espèce 

justifiant la désignation de ce site. 

Dans ce paragraphe, l’objectif est donc de discuter et d’argumenter la présence ou non des habitats 

et des espèces considérées sur la zone d’influence du projet sur la base des observations de terrain 

et des diverses informations disponibles. 

Seront éliminés de la suite de l’évaluation, tous les habitats extérieurs à la zone d’influence du 

projet et toutes les espèces dont le cycle biologique n’entraîne aucune interaction avec la zone 

d’influence du projet. 

 

VI.2.1 Les habitats naturels de la ZSC « Côte Bleue 
Marine » non concernés par le projet 

Sur la base des investigations de la saison 2011 et du recoupement avec les informations transmises 

par le gestionnaire du site, il est possible d’affirmer que les 5 habitats répertoriés sur le FSD du site 

n’auront aucune interaction avec le projet et que l’évaluation des incidences sur ces derniers est 

par conséquent inutile. La justification de ce choix est donnée pour chaque habitat au sein des 

tableaux suivants. 
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LES HABITATS NATURELS HORS INFLUENCE DU PROJET 

Thème Intitulés Code  Argumentation (sur la base des 

données bibliographiques et de 

l’analyse de terrain) 

Habitats 

naturels 

marins 

Bancs de sable à faible couverture 

permanente d’eau marine 

1110 Malgré la présence de banc de sable 
au niveau de la zone d’emprise 
maritime du projet, cet habitat du 
ZSC « Côte bleu marine » n’est pas 
pris en compte au regard de 
l’éloignement du site Natura 2000 
par rapport à la zone de projet. 

Herbiers de posidonies (Posidonion oceanicae) 1120 

Habitat naturel absent du site 
d’étude et de sa zone d’influence 

Grandes criques et baies peu profondes 1160 

Récifs 1170 

Grottes marines submergées ou semi-

submergées 

8330 

En conséquence, les 5 habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation du 

ZSC ne sont pas susceptibles d'être affectés par le projet.  

 

VI.2.2 Les espèces de la ZSC « Côte Bleue Marine » 
concernées par le projet 

Les espèces d’intérêt communautaires et prioritaires 

Une seule espèce d'intérêt communautaire et prioritaire justifie la désignation du ZSC, elle est donc 

susceptible d’être affectée par le projet et mérite d’être traitée quant aux éventuelles incidences 

de ce dernier sur son état de conservation :  
 

LES ESPECES SOUS INFLUENCE DU PROJET 

Thème Intitulés Code Justification 

Mammifères Grand Dauphin (Tursiops truncatus) 1349 

Le Grand Dauphin fréquente généralement 
les eaux du large, mais peut être observé 
plus occasionnellement près des côtes. Il 
peut potentiellement être présent dans le 
périmètre du projet.  

En conséquence, une seule espèce su ZSC « Côte bleue marine » est susceptible d'être 

affectée par le projet : le Grand Dauphin. 

 

 

Tableau 4 : Listes des habitats cités au FSD de la ZSC " Côtes Bleue Marine"  et absents de la zone d' influence du projet"  

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/1150
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3130
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3170
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VI.3 Discussion sur les espèces d’intérêt 

communautaire de la ZPS « Camargue »  

concernés par le projet 

 

VI.3.1 Les espèces de la ZPS« Camargue» non concernées 
par le projet 

Espèces justifiant la ZPS absentes des zones d’implantations 

 
Ces espèces n’ont pas été observées au cours des expertises et ne sont pas potentielles du fait de 
l’absence d’habitat leur étant favorable. 
 

LES ESPECES ABSENTES DE LA ZONE D’INFLUENCE DU PROJET 

Espèces Statut sur la ZPS 
Argumentation (sur la base des 
données bibliographiques et de 

l’analyse de terrain) 

Espèces Annexe I 

Alouette calandrelle 

Blongios nain 

Butor étoilé 

Chevalier gambette  

Cigogne blanche 

Circaète Jean-le-blanc 

Crabier chevelu 

Echasse blanche  

Fauvette à lunettes 

Glaréole à collier 

Lusciniole à moustaches 

Martin-pêcheur d'Europe 

Oedicnème criard 

Pipit rousseline  

Rollier d'Europe 

Tadorne de Belon  

Talève sultane 

 

Autres espèces 

Coucou geai 

Faucon hobereau 

Pie-grièche à tête rousse 

Rémiz penduline 

Rousserolle turdoïde 

Nicheur et/ou migrateur 

Milieu de nidification non 
disponible sur la zone 
d’implantation du projet. 
Migrateur essentiellement 
terrestre ou côtier. Milieu de halte 
migratoire non disponible sur la 
zone d’implantation ou peu 
favorable. 

Espèces Annexe I 

Bruant ortolan* 

Busard cendré* 

Chevalier bargette* 

Chevalier sylvain* 

Cigogne noire* 

Engoulevent d'Europe 

Faucon crécerellette 

Faucon kobez* 

Gobemouche à collier* 

Migrateur ou étape migratoire 

Milieu de halte migratoire non 
disponible sur la zone 
d’implantation du projet. 
Migrateur essentiellement 
terrestre ou côtier. 
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LES ESPECES ABSENTES DE LA ZONE D’INFLUENCE DU PROJET 

Espèces Statut sur la ZPS 
Argumentation (sur la base des 
données bibliographiques et de 

l’analyse de terrain) 

Gobemouche nain* 

Goéland railleur* 

Grand-duc d'Europe 

Guifette moustac* 

Ibis falcinelle* 

Milan royal* 

Outarde canepetière 

Vautour percnoptère 
Phalarope à bec étroit* 

Phragmite aquatique* 

Pie-grièche écorcheur* 

Pluvier guignard* 

Râle des genêts* 

Sterne caspienne* 

Sterne de Dougall* 

 

 

Autres espèces 

Bécasse des bois 

Bécasseau cocorli* 

Bécasseau de Temminck* 

Bécasseau maubèche* 

Bécasseau minute* 

Bécasseau sanderling* 

Bécasseau variable (3 ind.) 

Bécassine sourde* 

Caille des blés 

Chevalier aboyeur* 

Chevalier arlequin* 

Chevalier culblanc (1 ind.) 

Courlis corlieu* 

Fauvette orphée 

Grive litorne* 

Hirondelle rousseline* 

Locustelle luscinioïde* 

Martinet à ventre blanc* 

Martinet pâle* 

Merle à plastron* 

Monticole de roche* 

Nette rousse* 

Petit-duc scops  

Petit Gravelot* 

Phragmite des joncs* 

Pluvier argenté (1 ind.) 

Sarcelle d'été (17 ind.) 

Sarcelle d'hiver (4 ind.) 

Torcol fourmilier* 

Tournepierre à collier* 

Vanneau huppé* 

Espèces Annexe I 

Aigle botté 

Aigle criard* 

Aigle royal 

Alouette lulu* 

Barge rousse (1 ind.) 

Bernache nonnette 

Hivernant et migrateur 

Milieux d’hivernage non 
disponibles à proximité directe de 
la zone d’implantation du projet 
ou peu favorable. Migrateur 
essentiellement terrestre ou 
côtier. 
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LES ESPECES ABSENTES DE LA ZONE D’INFLUENCE DU PROJET 

Espèces Statut sur la ZPS 
Argumentation (sur la base des 
données bibliographiques et de 

l’analyse de terrain) 

Busard Saint-Martin (1 ind.) 

Combattant varié* 

Cygne chanteur 

Cygne de Bewick 

Faucon émerillon* 

Faucon pèlerin 

Grue cendrée 

Fauvette pitchou* 

Gorgebleue à miroir (1-2 
ind.) 

Hibou des marais 

Pluvier doré* 

 

 

Autres espèces 

Barge à queue noire 

Bécassine des marais (10-20 
ind.) 

Canard chipeau* 

Canard pilet* 

Canard siffleur* 

Canard souchet* 

Courlis cendré (1 ind.) 

Foulque macroule (1 ind.) 

Grand gravelot (1-5 ind.)Oie 
cendrée 

Oie des moissons 

Oie rieuse 

Tableau 5 : Liste des espèces citées au FSD de la ZPS « Camargue »  et absents de la zone 

d’influence du projet 

105 espèces sont considérées comme absentes des zones d’implantation (58 inscrites à 

l’annexe I de la Directive Oiseaux et 47 autres espèces citées au FSD). Ces espèces ne 

subiront aucun effet. L’incidence du projet sur les populations de la ZPS « Camargue » 

est donc nulle. 

 

 

Espèces justifiant la ZPS présentes ou potentiellement présentes mais écartées 
de l’évaluation des incidences  

 
Ces espèces ont été observées sur les zones de projet au cours des expertises où peuvent 
potentiellement y être observées. Des effets du projet pourront de ce fait affecter ces espèces mais 
d’un niveau si faible qu’ils n’auront qu’une incidence négligeable sur leurs populations. L’enjeu 
reste donc très faible. Il peut s’agit d’espèces présentes uniquement en halte migratoire ou en 
hivernage, en migration active, en alimentation ou fréquentant très occasionnellement les zones 
d’implantation.  
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LES ESPECES PRESENTES OU POTENTIELLEMENT PRESENTES MAIS HORS INFLUENCE DU PROJET 

Espèces Statut sur la ZPS 
Secteurs concernés et 
fréquence d’utilisation 

Effets prévisibles 

Espèces Annexe I 

Cormoran huppé 
méditerranéen* 

Fuligule nyroca* 

Grèbe esclavon* 

Harle piette* 

Plongeon arctique (7 ind.) 

Plongeon catmarin* 

Plongeon imbrin* 

 

 

Autres espèces 

Eider à duvet (11 ind.) 

Fuligule milouin* 

Fuligule milouinan* 

Fuligule morillon* 

Garrot à œil d'or* 

Grand Cormoran (62 ind.) 

Grèbe à cou noir (2 ind.) 

Grèbe huppé (40 ind.) 

Harèlde boréale* 

Harle bièvre* 

Harle huppé (28 ind.) 

Macreuse brune (1 ind.) 

Macreuse noire (8 ind.) 

Hivernage ou étape 
migratoire. 

Projet en mer 

Fréquentation très 
occasionnelle, espèces 
essentiellement côtières 
s’aventurant rarement 
au large. 

Projet en mer 

Dérangement et collision : 
risque très faible compte 
tenu de la courte durée 
d’exposition et des faibles 
effectifs.  

Espèces Annexe I 

Balbuzard pêcheur (1 ind.) 

Bondrée apivore* 

Busard des roseaux (1 ind.) 

Faucon d'Eléonore * 

Goéland d'Audouin* 

Guifette noire (77 ind.) 

Marouette de Baillon 

Marouette ponctuée 

Marouette poussin 

Océanite culblanc*  

Spatule blanche 

Sterne hansel 

 

 

Autres espèces 

Fauvette passerinette (1 
ind.) 

Goéland brun (1 ind.) 

Goéland cendré (1 ind.) 

Goéland marin* 

Hirondelle de rivage (1 ind.) 

Mouette tridactyle (4 ind.) 

Migration ou étape 
migratoire. 

Projet en mer 

Passages en migration 
active pour les espèces 
marines (rare en 
méditerranée) et pour 
quelques espèces 
terrestres (effectifs très 
faibles comparés aux 
concentrations observées 
sur le littoral). 

Projet en mer 

Modification de trajectoire 
et collision : risque très 
faible compte tenu des 
faibles effectifs, de la faible 
dimension du projet (deux 
éoliennes seulement) et de 
l’absence de concentration 
d’activité sur la zone 
d’implantation. 

Espèces Annexe I 

Aigrette garzette (1 ind.) 

Avocette élégante (10 ind.) 

Bihoreau gris (1-5 ind.) 

Grande Aigrette (1-3 ind.) 

Gravelot à collier 
interrompu 

Héron pourpré (1 ind.) 

Nidification, 
migration ou 
hivernage 

Projet en mer 

Fréquentation très 
occasionnelle, espèces 
essentiellement côtières 
s’aventurant rarement 
au large. 

 

Projet en mer 

Dérangement et collision : 
risque très faible compte 
tenu de la courte durée 
d’exposition et des faibles 
effectifs.  
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LES ESPECES PRESENTES OU POTENTIELLEMENT PRESENTES MAIS HORS INFLUENCE DU PROJET 

Espèces Statut sur la ZPS 
Secteurs concernés et 
fréquence d’utilisation 

Effets prévisibles 

Milan noir (2 ind.) 

Sterne naine (3 ind.) 

 

Autres espèces 

Canard colvert (1 ind.) 

Chevalier guignette (1 ind.) 

Grèbe castagneux (1-5 ind.) 

Guêpier d'Europe (5-10 ind.) 

Héron cendré (1-5 ind.) 

Héron garde-bœufs (1 ind.) 

Huîtrier pie (2 ind.) 

Mouette rieuse (4 ind.) 

*espèce potentiellement présente – () : nombre d’individus observés lors des inventaires 

Tableau 6 : Liste des espèces citées au FSD de la ZPS « Camargue »  et présent (ou 

potentiellement présents) de la zone d’influence du projet mais écartés 

54 espèces sont présentes ou potentiellement présentes sur les zones d’implantation 

mais sont écartées de l’évaluation des incidences du projet (27 inscrites à l’annexe I de 

la Directive Oiseaux et 27 autres espèces citées au FSD). Compte tenu de l’utilisation 

des zones d’implantation faite par les individus, des effectifs concernés et de leur 

sensibilité aux effets prévisibles, le projet aura un effet négligeable sur ces espèces. 

L’incidence du projet sur les populations de la ZPS « Camargue » est donc non 

significative. 

 

VI.3.2 Les espèces présentes justifiant la ZPS et 
concernées par l’évaluation des incidences 

Parmi les 91 espèces d’intérêt communautaire inscrites au document d’objectifs de la Zone de 
Protection Spéciale « Camargue », 9 sont présentes sur les zones de projet et sont concernées par 
l’évaluation des incidences. Parmi les 81 autres espèces mentionnées dans le Docob mais non listées 
à l’annexe I de la Directive Oiseaux, 3 sont présentes ou potentiellement présentes sur les zones de 
projet et feront également l’objet d’une évaluation des incidences. 
 

LES ESPECES SOUS INFLUENCE DU PROJET 

Espèces Statut en Camargue Activité sur les zones de projet 
Effectif recensé au 

cours des 
inventaires 

Espèce listée en annexe I de la Directive Oiseaux 

Flamant rose 
Reproduction. 
Hivernage.  
Etape migratoire. 

Projet en mer 
Survol occasionnel 

Projet en mer 250 
individus 

Mouette mélanocéphale 
Reproduction. 
Hivernage.  
Etape migratoire. 

Projet en mer 
Survol régulier et stationnement en 
période de migration et 
d’hivernage 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
0  
Effectif maximal 
observé par sortie : 
69   
Effectif moyen 
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LES ESPECES SOUS INFLUENCE DU PROJET 

Espèces Statut en Camargue Activité sur les zones de projet 
Effectif recensé au 

cours des 
inventaires 

observé par sortie : 
18.2 

Mouette pygmée Etape migratoire. 

Projet en mer 
Survol régulier et stationnement en 
période de migration et 
d’hivernage 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
0  
Effectif maximal 
observé par sortie : 
204  
Effectif moyen 
observé par sortie : 
35.6 

Océanite tempête 
« Etape migratoire. » 
(déplacement, 
alimentation, repos) 

Projet en mer 
Survol occasionnel et 
stationnement en période de 
reproduction et de migration 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
0 
Effectif maximal 
observé par sortie : 
2 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
0.4 

Puffin de Scopoli 

« Etape migratoire. » 
(déplacement, 
alimentation, repos)
  
 

Projet en mer 
Survol régulier et stationnement en 
période de reproduction et de 
migration 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
0  
Effectif maximal 
observé par sortie : 
53 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
9.5 

Puffin des Baléares 

« Etape migratoire. » 
(déplacement, 
alimentation, repos) 
 

Projet en mer 
Présence rare, en déplacement ou 
alimentation/repos 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
0 
Effectif maximal 
observé par sortie : 
4 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
0.6 

Puffin Yelkouan 

« Etape migratoire. » 
(déplacement, 
alimentation, repos) 
 

Projet en mer 
Survol régulier et stationnement en 
période de reproduction, de 
migration et d’hivernage. 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
1 
Effectif maximal 
observé par sortie : 
830 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
197.5 

Sterne caugek 
Reproduction. 
Hivernage.  
Etape migratoire. 

Projet en mer 
Survol régulier et stationnement en 
période de nidification, de 
migration et d’hivernage 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
0 
Effectif maximal 
observé par sortie : 
137 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
16.3 

Sterne pierregarin 
Reproduction.  
Etape migratoire. 

Projet en mer 
Survol régulier et stationnement en 
période de reproduction et de 
migration. 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
1 
Effectif maximal 
observé par sortie : 
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LES ESPECES SOUS INFLUENCE DU PROJET 

Espèces Statut en Camargue Activité sur les zones de projet 
Effectif recensé au 

cours des 
inventaires 

230 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
24.3 

Autres espèces mentionnées dans le document d’objectifs 

Fou de Bassan 
Hivernage.  
Etape migratoire. 

Projet en mer 
Survol régulier et stationnement en 
période de nidification et 
d’hivernage 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
0 
Effectif maximal 
observé par sortie : 
35 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
4.4 

Goéland leucophée 
Résidente.  
Etape migratoire. 

Projet en mer 
Survol régulier et stationnement en 
période de nidification et 
d’hivernage 
 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
10 
Effectif maximal 
observé par sortie : 
1038 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
620.4 

Pingouin torda 
Hivernage. Etape 
migratoire. 

Projet en mer 
Survol régulier et stationnement en 
période de migration et 
d’hivernage 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
0 
Effectif maximal 
observé par sortie : 
5 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
0.4 

*espèce potentiellement présente – () : nombre d’individus observés lors des inventaires 

Tableau 7 : Liste des espèces citées au FSD de la ZPS « Camargue »  et présents de la zone 

d’influence du projet 

 

VI.4 Discussion sur les espèces d’intérêt 

communautaire de la ZPS « Marais entre Crau 

et Grand Rhône » concernés par le projet 

VI.4.1 Espèces présentes justifiant la ZPS et non 
concernées par l’évaluation des incidences 

Espèces justifiant la ZPS absentes des zones d’implantations 

 
Pour une partie des espèces listée au FSD du la ZPS « Marais entre Crau et Grand Rhône », 
l’éloignement des sites de nidifications, d’hivernage ou de halte migratoire écarte les possibilités 
d’interactions entre le projet et les individus de ce site. Ces espèces possèdent des capacités de 
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déplacement insuffisantes ou parcourent des distances réduites en période de reproduction, 
d’hivernage ou de halte migratoire. 
 
 

LES ESPECES ABSENTES DE LA ZONE D’INFLUENCE DU PROJET 

Espèces Statut sur la ZPS 
Argumentation (sur la base des données 

bibliographiques et de l’analyse de terrain) 

Espèces Annexe I 
Alouette calandrelle 
Blongios nain 
Butor étoilé 
Cigogne blanche 

Circaète Jean-le-Blanc 
Crabier chevelu 
Échasse blanche 
Ganga cata 
Grand-duc d'Europe 
Gravelot à collier 

interrompu 

Lusciniole à moustaches 
Marouette ponctuée 
Martin-pêcheur d'Europe  
Œdicnème criard 
Pipit rousseline 
Rollier d'Europe 
 
Autres espèces 
Chevalier gambette 
Fauvette à lunettes 
Foulque macroule 
Guêpier d'Europe 
Héron garde-boeufs 
Locustelle luscinioïde 
Nette rousse 
Oie cendrée  
Barge à queue noire 
Canard chipeau 
Sarcelle d’hiver 

Nicheur 

Espèces nicheuses sur la ZPS, possédant des 
capacités de déplacement insuffisantes ou 
parcourant des distances réduites en période de 
reproduction ou dont les habitats d’espèce sont 
absents des zones d’implantation du projet 
excluant toutes possibilités d’interaction avec 
celles-ci. 
Ces espèces ne sont donc pas concernées par 
l’évaluation des incidences du projet sur ce site. 

Espèces Annexe I 
Avocette élégante 

Fauvette pitchou 
Fuligule nyroca 
Gorgebleue à miroir 

Hivernant 

Espèces hivernantes sur la ZPS, possédant des 
capacités de déplacement insuffisantes, 
parcourant des distances réduites en période 
d’hivernage ou dont les habitats d’espèce sont 
absents des zones d’implantation du projet 
excluant toutes possibilités d’interaction avec 
celles-ci. 

Espèces Annexe I 

Aigle botté 
Aigle criard* 

Aigle de Bonelli 
Busard Saint-Martin* 
Faucon émerillon 

Pygargue à queue blanche* 

Hivernage ou étape 
migratoire. 

Espèces hivernantes ou en migrations sur la ZPS, 
possédant des capacités de déplacement 
insuffisantes, parcourant des distances réduites 
en période d’hivernage ou dont les habitats 
d’espèce sont absents des zones d’implantation 
du projet excluant toutes possibilités 
d’interaction avec celles-ci. 

Espèces Annexe I 
Alouette lulu 
Balbuzard pêcheur 
Bondrée apivore 
Bruant ortolan 
Busard cendré 
Busard des roseaux 
Chevalier sylvain 
Cigogne noire 

Migrateur en halte 

Espèces migratrices dont les individus sont 
présents uniquement en halte migratoire de 
courte durée sur le périmètre de la ZPS. Etant 
donné la localisation du projet en dehors de ce 
périmètre, celui-ci ne concerne pas ces individus 
(NB : ces espèces sont par ailleurs citées au FSD 
de la ZPS « Camargue » dont le périmètre inclus 
la zone de projet et ont été traitées 
précédement.   
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LES ESPECES ABSENTES DE LA ZONE D’INFLUENCE DU PROJET 

Espèces Statut sur la ZPS 
Argumentation (sur la base des données 

bibliographiques et de l’analyse de terrain) 

Combattant varié 
Engoulevent d'Europe 
Faucon crécerellette 
Faucon d'Éléonore 
Faucon pèlerin 
Glaréole à collier 
Goéland railleur 
Grèbe esclavon 

Guifette moustac  
Guifette noire 
Hibou des marais 
Ibis falcinelle 
Marouette poussin 
Milan royal 
Outarde canepetière 
Phragmite aquatique 
Pie-grièche écorcheur 
Pluvier doré 
Spatule blanche 
Sterne caspienne 
Sterne hansel 
Vautour percnoptère 

Tableau 8 : Liste des espèces citées au FSD de la ZPS Marais entre Crau et Grand Rhône»  et 

absents de la zone d’influence du projet 

67 espèces sont considérées comme absentes des zones d’implantation (56 inscrites à 

l’annexe I de la Directive Oiseaux et 11 autres espèces citées au FSD). Ces espèces ne 

subiront aucun effet. L’incidence du projet sur les populations de la ZPS « Marais entre 

Crau et Grand Rhône» est donc nulle. 
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Espèces justifiant la ZPS présentes ou potentiellement présentes mais écartées 
de l’évaluation des incidences 

Ces espèces peuvent potentiellement fréquenter les zones de projet. Des effets du projet pourront 
de ce fait les affecter mais d’un niveau si faible qu’ils n’auront qu’une incidence négligeable sur 
leurs populations. L’enjeu reste donc très faible. Il s’agit d’espèces pouvant venir s’alimenter aux 
abords de la zone d’emprise ou présentes uniquement en hivernage sur la ZPS et pouvant fréquenter 
les zones d’implantation compte tenu de leurs capacités de déplacement et de la présence de 
l’habitat de chasse qu’elles recherchent en hiver. 
 

LES ESPECES PRESENTES OU POTENTIELLEMENT PRESENTES MAIS HORS INFLUENCE DU PROJET 

Espèces Période de présence  
Secteurs concernés et 
fréquence d’utilisation 

Effets prévisibles 

Espèces Annexe I 
Aigrette garzette 
Bihoreau gris 
Grande aigrette 
Héron pourpré 
Milan noir 
Sterne naine 

Nidification 
hivernage ou étape 
migratoire. 

Projet en mer 
Fréquentation très 
occasionnelle, espèces 
essentiellement côtières 
s’aventurant rarement 
au large. 

Projet en mer 
Dérangement et collision : 
risque très faible compte tenu 
de la courte durée d’exposition 
et des faibles effectifs.  
  

*espèce potentiellement présente 

Tableau 9 : Liste des espèces citées au FSD de la ZPS « Marais entre Crau et Grand Rhône»  et 

présents (ou potentiellement présents) de la zone d’influence du projet mais écartés 

 

6 espèces inscrites à l’annexe I de la Directive Oiseaux sont potentiellement présentes 

sur les zones d’implantation mais sont écartées de l’évaluation des incidences du projet. 

Compte tenu de l’utilisation des zones d’implantation faite par les individus, des 

effectifs concernés et de leur sensibilité aux effets prévisibles, le projet aura un effet 

négligeable sur ces espèces. L’incidence du projet sur les populations de la ZPS « Marais 

entre Crau et Grand Rhône» est donc non significative. 

 

VI.4.2 Espèces présentes justifiant la ZPS et concernées 
par l’évaluation des incidences 

Parmi les 77 espèces d’intérêt communautaire inscrites au document d’objectifs de la Zone de 
Protection Spéciale « Marais entre Crau et Grand Rhône », 4 sont présentes sur les zones de projet 
et sont concernées par l’évaluation des incidences.  
 

LES ESPECES SOUS INFLUENCE DU PROJET 

Espèces 
Statut sur la ZPS 

« Marais entre Crau et 
Grand Rhône » 

Activité sur les zones de projet 
Effectif recensé au 

cours des 
inventaires 

Espèce listée en annexe I de la Directive Oiseaux 

Flamant rose 
Hivernage.  

Etape migratoire. 

Projet en mer 

Survol occasionnel 

Projet en mer 250 
individus 

Mouette 
mélanocéphale 

Hivernage. Etape 
migratoire. 

Projet en mer 

Survol régulier et stationnement en 
période de nidification, de migration et 
d’hivernage 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
0  
Effectif maximal 
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LES ESPECES SOUS INFLUENCE DU PROJET 

Espèces 
Statut sur la ZPS 

« Marais entre Crau et 
Grand Rhône » 

Activité sur les zones de projet 
Effectif recensé au 

cours des 
inventaires 

observé par sortie : 
69   

Effectif moyen 
observé par sortie : 
18.2 

Sterne caugek 
Hivernage. Etape 
migratoire. 

Projet en mer 

Survol régulier et stationnement en 
période de nidification, de migration et 
d’hivernage 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
0 
Effectif maximal 
observé par sortie : 
137 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
16.3 

Sterne pierregarin 
Reproduction. Etape 
migratoire. 

Projet en mer 

Survol régulier et stationnement en 
période de reproduction et de migration. 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
1 
Effectif maximal 
observé par sortie : 
230 

Effectif moyen 
observé par sortie : 
24.3 

*espèce potentiellement présente 

Tableau 10 : Liste des espèces citées au FSD de la ZPS « Marais entre Crau et Grand Rhône » et présents dans la zone 

d’influence du projet. 
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VI.5 Discussion sur les espèces d’intérêt 

communautaire de la ZPS « Iles Marseillaises  - 

Cassidaigne »  concernés par le projet 

VI.5.1 Espèces présentes justifiant la ZPS et non 
concernées par l’évaluation des incidences 

 

Espèces justifiant la ZPS absentes des zones d’implantations 

 
Pour une partie des espèces listée au FSD de la ZPS « Iles Marseillaises – Cassidaigne », 
l’éloignement de plus de 30 km limite fortement les possibilités d’interactions entre le projet et les 
individus de ce site. Ces espèces possèdent des capacités de déplacement insuffisantes ou 
parcourent un domaine vital exclusivement terrestre.   
 

LES ESPECES ABSENTES DE LA ZONE D’INFLUENCE DU PROJET 

Espèces Statut sur la ZPS 
Argumentation (sur la base des données 

bibliographiques et de l’analyse de terrain) 

Espèces Annexe I 

Faucon pèlerin 

Fauvette pitchou 

Grand-duc d'Europe 

 

Autres espèces 

Faucon crécerelle 

Martinet à ventre blanc 

Nicheur 

Espèces non observées sur les zones 
d’implantation du projet. 

Espèces nicheuses sur la ZPS, possédant un 
domaine vital exclusivement terrestre et des 
capacités de dispersion en période de 
reproduction excluant toutes possibilités 
d’interaction avec les zones d’implantations du 
projet.  

Autres espèces 

Goéland leucophée 
Nicheur 

Espèce observée sur la zone d’implantation du 
projet en mer.  

Compte tenu de l’éloignement des colonies de 
reproduction, du rayon de dispersion des 
individus en alimentation, et de la présence de 
ports de pêche à proximité, la présence 
d’individus issus de cette ZPS est limitée. Cette 
espèce présente par ailleurs un enjeu faible. 

Tableau 11 : Liste des espèces citées au FSD de la ZPS « Iles Marseillaises  - Cassidaigne »  et 

absents de la zone d’influence du projet 

6 espèces sont considérées comme absentes des zones d’implantation (3 inscrites à 

l’annexe I de la Directive Oiseaux et 3 autres espèces citées au FSD). Ces espèces ne 

subiront aucun effet. L’incidence du projet sur les populations de la ZPS « Iles 

Marseillaises – Cassidaigne » est donc nulle. 
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Espèces justifiant la ZPS présentes ou potentiellement présentes mais écartées 
de l’évaluation des incidences 

 
Ces espèces ont été observées sur les zones de projet au cours des expertises où peuvent 
potentiellement y être observées. Des effets du projet pourront de ce fait affecter ces espèces mais 
d’un niveau si faible qu’ils n’auront qu’une incidence négligeable sur leurs populations. L’enjeu 
reste donc très faible. Il s’agit uniquement d’individus de passage lors de déplacements migratoires.  
 

LES ESPECES PRESENTES OU POTENTIELLEMENT PRESENTES MAIS HORS INFLUENCE DU PROJET 

Espèces 
Période de 
présence  

Secteurs concernés et 
fréquence d’utilisation 

Effets prévisibles 

Espèces Annexe I 

Cormoran huppé 
méditerranéen* 

 

Autres espèces 

Grand Cormoran (62 ind.) 

Migration ou étape 
migratoire. 

Projet en mer 

Fréquentation très 
occasionnelle, espèces 
essentiellement côtières 
s’aventurant rarement au 
large. 

Projet en mer 

Dérangement et collision : 
risque très faible compte 
tenu de la courte durée 
d’exposition et des faibles 
très effectifs.  

Espèces Annexe I 

Faucon d'Eléonore * 

 

Autres espèces 

Martinet pâle* 

Migration ou étape 
migratoire. 

Projet en mer 

Passages en migration 
active (espèce rare et 
migrant essentiellement 
sur le littoral).  

  

Projet en mer 

Modification de trajectoire 
et collision : risque très 
faible compte tenu des 
faibles effectifs, de la faible 
dimension du projet et de 
son positionnement au large 

*espèce potentiellement présente 

Tableau 12 : Liste des espèces citées au FSD de la ZPS « Iles Marseillaises  - Cassidaigne »  et 

présents  dans la zone d’influence du projet masi écartés 

4 espèces sont présentes ou potentiellement présentes sur les zones d’implantation mais 

sont écartées de l’évaluation des incidences du projet (2 inscrites à l’annexe I de la 

Directive Oiseaux et 2 autres espèces citées au FSD). Compte tenu de l’utilisation des 

zones d’implantation faite par les individus, des effectifs concernés et de leur sensibilité 

aux effets prévisibles, le projet aura un effet négligeable sur ces espèces. L’incidence 

du projet sur les populations de la ZPS « Iles Marseillaises – Cassidaigne » est donc non 

significative. 

 



 

PROJET DE FERME PILOTE EOLIENNE FLOTTANTE PROVENCE GRAND LARGE  
Dossier d’évaluation des incidences au regard des objectifs de conservation des  sites Natura 2000   68 

VI.5.2 Espèces présentes justifiant la ZPS et concernées 
par l’évaluation des incidences 

Parmi les 10 espèces d’intérêt communautaire inscrites au document d’objectifs de la Zone de 
Protection Spéciale « Iles Marseillaises – Cassidaigne », 5 sont présentes sur les zones de projet et 
sont concernées par l’évaluation des incidences. Parmi les 7 autres espèces mentionnées dans le 
Docob mais non listées à l’annexe I de la Directive Oiseaux, 2 sont présentes sur les zones de projet 
et feront également l’objet d’une évaluation des incidences. 
 

LES ESPECES SOUS INFLUENCE DU PROJET 

Espèces 
Statut en les Iles 

Marseillaises 
Camargue 

Activité sur les zones de projet 
Effectif recensé au 

cours des 
inventaires 

Espèce listée en annexe I de la Directive Oiseaux 

Océanite tempête 
Reproduction. Etape 
migratoire. 

Projet en mer 
Survol occasionnel et 
stationnement en période de 
reproduction et de migration 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
0 
Effectif maximal 
observé par sortie : 
2 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
0.4 

Puffin de Scopoli 
Reproduction. Etape 
migratoire. 

Projet en mer 
Survol régulier et stationnement en 
période de reproduction et de 
migration 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
0  
Effectif maximal 
observé par sortie : 
53 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
9.5 

Puffin des Baléares 

« Etape migratoire. » 
(déplacement, 
alimentation, repos)
  
 

Projet en mer 
Présence rare, en déplacement ou 
alimentation/repos 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
0 
Effectif maximal 
observé par sortie : 
4 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
0.6 

Puffin Yelkouan 
Reproduction. Etape 
migratoire. 

Projet en mer 
Survol régulier et stationnement en 
période de reproduction, de 
migration et d’hivernage. 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
1 
Effectif maximal 
observé par sortie : 
830 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
197.5 

Sterne caugek Etape migratoire. 

Projet en mer 
Survol régulier et stationnement en 
période de nidification, de 
migration et d’hivernage 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
0 
Effectif maximal 
observé par sortie : 
137 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
16.3 

Autres espèces mentionnées que le document d’objectifs 

Fou de Bassan Résidente. Etape Projet en mer Effectif minimal 
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LES ESPECES SOUS INFLUENCE DU PROJET 

Espèces 
Statut en les Iles 

Marseillaises 
Camargue 

Activité sur les zones de projet 
Effectif recensé au 

cours des 
inventaires 

migratoire. Survol régulier et stationnement en 
période de nidification et 
d’hivernage 

observé par sortie : 
0 
Effectif maximal 
observé par sortie : 
35 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
4.4 

Pingouin torda 
Hivernage. Etape 
migratoire. 

Projet en mer 
Survol régulier et stationnement en 
période de migration et 
d’hivernage 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
0 
Effectif maximal 
observé par sortie : 
5 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
0.4 

*espèce potentiellement présente 

Tableau 13 : Liste des espèces citées au FSD de la ZPS « Iles Marseillaises  - Cassidaigne »  et 

présents dans la zone d’influence du projet 

 

VI.6 Discussion sur les espèces d’intérêt 

communautaire de la ZPS « Iles d’Hyères » 

concernées par le projet 

VI.6.1 Espèces présentes justifiant la ZPS et non 
concernées par l’évaluation des incidences  

Espèces justifiant la ZPS absentes de la zone d’implantation  

Pour une partie des espèces listées au FSD de la ZPS « Iles d’Hyères » l’éloignement de plus de 

100 km exclue toutes les possibilités d’interactions entre le projet et les individus de ce site. Ces 

espèces possèdent des capacités de déplacement insuffisantes ou parcourent un domaine vital 

exclusivement terrestre.  

 

LES ESPECES SOUS INFLUENCE DU PROJET 

Espèces Statut sur la ZPS 
Argumentation (sur la base des données 

bibliographiques et de l’analyse de terrain) 

Espèce listée en annexe I de la Directive Oiseaux 

Espèces Annexe I  
Fauvette pitchou 
Faucon pèlerin 

Résidente 

Espèces non observées sur la zone d’implantation du 
projet. 
Espèces nicheuses sur la ZPS, possédant un domaine vital 
exclusivement terrestre et des capacités de dispersion en 
période de reproduction excluant toutes possibilités 
d’interaction avec la zone d’implantation du projet. 

Autres espèces :  
Tardone de Belon  

Résidente  

 

Compte tenu de l’éloignement de la ZPS avec le 
projet (>100 km), il est considéré que les individus 
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LES ESPECES SOUS INFLUENCE DU PROJET 

Espèces Statut sur la ZPS 
Argumentation (sur la base des données 

bibliographiques et de l’analyse de terrain) 

présents sur la zone d’implantation du projet 
proviennent tous des colonies Camarguaises. Les 
incidences du projet sur ces individus sont évaluées 
dans la partie consacrée à la ZPS « Camargue ». 

Espèces Annexe I  
Blongios nain  
Crabier chevelu d'Europe 
Engoulevent d'Europe 
 
Autres espèces  
Coucou geai  
Chevalier gambette 
Goeland leucophée 
Martinet à ventre blanc 
Petit-duc scops 
Rousserolle turdoïde 

Nicheur 

 
Espèces nicheuses sur la ZPS, possédant des capacités de 
déplacement insuffisantes ou parcourant des distances 
réduites en période de reproduction ou dont les habitats 
d’espèce sont absents des zones d’implantation du 
projet excluant toutes possibilités d’interaction avec 
celles-ci. Ces espèces ne sont donc pas concernées par 
l’évaluation des incidences du projet sur ce site. 

Autres espèces :  
Goeland leucophée 

Nicheur 

Espèce observée sur la zone d’implantation du projet en 
mer. Compte tenu de l’éloignement des colonies de 
reproduction et du rayon de dispersion des individus en 
alimentation, il est considéré que les individus présents 
sur la zone d’implantation du projet ne proviennent pas 
de cette ZPS. 

Espèces Annexe I 
Martin-pêcheur 
 
Autres espèces 
Bécasse des bois 
Chevalier guignette (1 
ind.) 

Courlis cendré (1 ind.) 

Grand Gravelot 

(1 -5 ind.) 

Grèbe huppé 
(40 ind.) 

Hivernant  et étape 
migratoire 

Espèces hivernantes sur la ZPS, possédant des capacités 

de déplacement insuffisantes parcourant des distances 

réduites en période d’hivernage ou dont les habitats 

d’espèce sont absents de la zone d’implantation du 

projet excluant toute possibilité d’interaction avec 

celles-ci. 

Espèces Annexe I 
Marouette ponctuée 
Balbuzard pêcheur  
Faucon d'Éléonore 
 
Autres espèces  
Faucon hobereau  
Pie-grièche à tête rousse 
 

Migrateur en halte 

Espèces migratrices dont les individus sont présents 

uniquement en halte migratoire de courte durée sur le 

périmètre de la ZPS. Etant donné la localisation du 

projet à 140 km de ce périmètre, celui-ci ne concerne 

pas ces individus (NB : ces espèces sont par ailleurs 

citées au FSD de la ZPS « Camargue » dont le périmètre 

inclus la zone du projet et ont été traitées 

précédemment). 

Tableau 14 : Liste des espèces citées au FSD de la ZPS " Iles d'Hyères"  et absentes de la zone d' influence  du projet"  

 

24 espèces de la ZPS « Iles d’Hyères » sont considérées comme absentes des zones 

d’implantation du projet (9 inscrites à l’annexe I de la Directive Oiseaux et 15 autres 

espèces citées au FSD). Ces espèces ne subiront aucun effet.  L’incidence du projet sur 

les populations de la ZPS « Iles d’Hyères » est donc nulle. 
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Espèces justifiant la ZPS présentes ou potentiellement présentes mais écartées 
de l’évaluation des incidences 

 

LES ESPECES PRESENTES OU POTENTIELLEMENT PRESENTES MAIS HORS INFLUENCE DU PROJET 

Espèces 
Période de 
présence  

Secteurs concernés et 
fréquence d’utilisation 

Effets prévisibles 

 

Espèces annexe 1 

Cormoran huppé 
Méditerranéen*  

Grand Cormoran (62 ind.) 

 

Autres espèces  

Courlis corlieu*  

Chevalier culblanc (1 ind.) 

Fauvette passerinette (1 
ind.) 

Petit Gravelot* 

Torcol fourmilier* 

Migration ou étape 
migratoire. 

Projet en mer 

Fréquentation en mer 
très occasionnelle. 

Espèces essentiellement 
côtières s’aventurant 

rarement au large 

 

Projet en mer   

Dérangement et collision : 
risque très faible compte 
tenu de la courte durée 
d’expoisition et des très 
faibles effectifs   

Autres espèces 

Martinet pâle 

Migration ou étape 
migratoire. 

 
Projet en mer 

Passages en migration 

active (espèce rare et 

migrant 

essentiellement sur le 

littoral). 

Projet en mer 

Modification de trajectoire 
et collision : risque très 

faible compte tenu des 
faibles effectifs, de la 

faible dimension et de la 
situation au large du 

projet. 

Espèces Annexe I 

Aigrette garzette (1 ind.) 

Bihoreau gris (1-5 ind.) 

Héron pourpré (1 ind.) 

Sterne naine (3 ind.) 

 
 

Nidification  

Migration ou 
hivernage 

 Projet en mer  

Dérangement ou collision : 
risque très faible compte 
tenu de la courte durée 

d’exposition et des faibles 

effectifs 

Autres espèces  

Chevalier guignette (1 ind.) 

Nidification  

Migration ou 
hivernage 

Projet terrestre 

Espèces nichant en 
dehors de la zone 

d’influence de l’emprise 
travaux mais pouvant 
utiliser les milieux aux 

abords (lagune, vasières, 
près salès) pour leur 

alimentation 

Projet terrestre  

Dérangement : risque 
existant pour les inidividus 
en alimentation à proximité 
directe de la zone de 
travaux mais sensisilité très 
faible compte tenu de la 
mobilité des individus, de 
l’absence de concentration 
d’oiseaux en alimentation 
dans la zone d’influence et 
de la courte durée 
d’exposition  

Autres espèces  

Courlis cendré (1 ind.) 

Grand Gravelot 

(1 -5 ind.) 

Grèbe huppé 

(40 ind.) 

Hivernage ou 
étape migratoire. 

Projet terrestre 
Utilisation possible des 

milieux aux abords de la 
zone d’emprise du 

Projet terrestre (lagune, 
vasières, prés salés) en 
période d’hivernage. 

Projet terrestre 
Dérangement en phase de 
chantier : risque existant 
pour les oiseaux présents à 
proximité direct de 
l’emprise mais sensibilité 
très faible compte tenu de 
la mobilité et de 
l’opportunisme des individus 
en dehors de la période de 
reproduction. 

Tableau 15 : Liste des espèces citées au FSD de la ZPS « Iles d’Hyères » et présentes dans la zone d’ influence du projet mais 
écartées 

*espèce potentiellement présente – () : nombre d’individus observés lors des inventaires 
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16 espèces sont présentes ou potentiellement présentes sur les zones d’implantation 

mais sont écartées de l’évaluation des incidences du projet (6 inscrites à l’annexe I de la 

Directive Oiseaux et 10 autres espèces citées au FSD). Compte tenu de la distance entre 

la zone du projet et la ZPS « Iles d’Hyères » (140 km), de l’utilisation de la zone 

d’implantation du projet faite par les individus, des effectifs concernés et de leur 

sensibilité aux effets prévisibles, le projet aura un effet négligeable sur ces espèces. 

L’incidence du projet sur les populations de la ZPS « Iles d’Hyères » est donc non 

significative. 

 

 

Espèces présentes justifiant la ZPS et concernées par l’évaluation des 

incidences 

 
Parmi les 22 espèces d’intérêt communautaire inscrites au document d’objectifs de la Zone de 
Protection Spéciale « Iles d’Hyères », 8 sont présentes sur les zones de projet et sont 
concernées par l’évaluation des incidences. Parmi ces espèces, il est avéré que la zone marine 
est fréquentée par des puffins de Scopoli et Yelkouan provenant de la ZPS « Iles d’Hyères » 
(cf. paragraphe « Avifaune » de l’étude d’impact). Les 6 autres espèces d’oiseaux marins de la 
ZPS ont été inclues, car on ne peut exclure la possibilité qu’elles fréquentent cette zone. Parmi 
les 33 espèces mentionnées dans le DOCOB mais non listées à l’annexe 1 de la Directive Oiseaux, 2 
sont présentes sur les zones de projet et feront également l’objet d’une évaluation des 
incidences.  
 

LES ESPECES SOUS INFLUENCE DU PROJET 

Espèces Statut dans la ZPS Activité sur les zones de projet 

Effectif recensé au 
cours des 

inventaires 
(BIOTOPE, 2013a 

et 2013b) 

Espèce listée en annexe I de la Directive Oiseaux 

 
 
Océanite tempête  
Reproduction. 
 
 
 

« Etape migratoire. » 
(déplacement, 
alimentation, repos)
  
 

Projet en mer  
Survol occasionnel et 
stationnement en période de 
reproduction et de migration  
 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
0 
Effectif maximal 
observé par sortie : 
2 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
0.4 

 
 
Mouette mélanocéphale  
 
   
 

Hivernage. 

Projet en mer  
Survol régulier et stationnement en 
période de migration et 
d’hivernange 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
0  
Effectif maximal 
observé par sortie : 
69   
Effectif moyen 
observé par sortie : 
18.2 
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LES ESPECES SOUS INFLUENCE DU PROJET 

Espèces Statut dans la ZPS Activité sur les zones de projet 

Effectif recensé au 
cours des 

inventaires 
(BIOTOPE, 2013a 

et 2013b) 

Mouette pygmée Etape migratoire  

Projet en mer  
Survol régulier et stationnement en 
période de migration et 
d’hivernage  
 
  

Effectif minimal 
observé par sortie : 
0  
Effectif maximal 
observé par sortie : 
204  
Effectif moyen 
observé par sortie : 
35.6 

Puffin de Scopoli  
Reproduction. Etape 
migratoire. 

Projet en mer 
Survol régulier et stationnement en 
période de reproduction et de 
migration 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
0  
Effectif maximal 
observé par sortie : 
53 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
9.5 

Puffin des Baléares  
 

Etape migratoire.  
 

Projet en mer 
Survol régulier et stationnement en 
période de reproduction et de 
migration 
 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
1 
Effectif maximal 
observé par sortie : 
830 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
197.5 

Puffin Yelkouan  
 

Reproduction.  
Etape migratoire.  

Projet en mer  
Survol régulier et stationnement en 
période de reproduction, de 
migration et d’hivernage.  

Effectif minimal 
observé par sortie : 
1 
Effectif maximal 
observé par sortie : 
830 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
197.5 

Sterne caugek  
 

Etape migratoire.  
 

Projet en mer  
Survol régulier et stationnement en 
période de nidification, de 
migration et d’hivernage  

Effectif minimal 
observé par sortie : 
0 
Effectif maximal 
observé par sortie : 
137 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
16.3 

Sterne pierregarin  
 

Etape migratoire.  
 

Projet en mer  
Survol régulier et stationnement en 
période de reproduction et de 
migration.  

Effectif minimal 
observé par sortie : 
1 
Effectif maximal 
observé par sortie : 
230 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
24.3 

Autres espèces mentionnées que le document d’objectifs 

Fou de Bassan  
Résidente.  
Etape migratoire.  

Projet en mer  
Survol régulier et stationnement en 
période de nidification et 

Effectif minimal 
observé par sortie : 
0 
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LES ESPECES SOUS INFLUENCE DU PROJET 

Espèces Statut dans la ZPS Activité sur les zones de projet 

Effectif recensé au 
cours des 

inventaires 
(BIOTOPE, 2013a 

et 2013b) 

d’hivernage  Effectif maximal 
observé par sortie : 
35 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
4.4 

Pingouin torda  
 

Hivernage.  
Etape migratoire.  

Projet en mer  
Survol régulier et stationnement en 
période de migration et 
d’hivernage  

Effectif minimal 
observé par sortie : 
0 
Effectif maximal 
observé par sortie : 
5 
Effectif moyen 
observé par sortie : 
0.4 

Tableau 16 : Liste des espèces citées au FSD de la ZPS « Iles d’Hyères » et présentes dans la zone d’influence du projet 
 

 

 



 

PROJET DE FERME PILOTE EOLIENNE FLOTTANTE PROVENCE GRAND LARGE  
Dossier d’évaluation des incidences au regard des objectifs de conservation des  sites Natura 2000   75 

VI.7 Bilan des habitats et espèces à enjeu en interaction avec le projet 

Habitats et espèces d’intérêt communautaire prises en compte dans la suite de l’évaluation des incidences Natura 2000 

Espèces 

Sous emprise 

des travaux et 

du projet 

ZSC 

« Camargue » 

ZSC « Côte 

Bleue 

Marine » 

ZPS « Camargue » 

ZPS « Iles 

Marseillaises-

Cassidaigne » 

ZPS « Marais 

entre Crau et 

Grand 

Rhône » 

ZPS « Iles 

d’Hyères » 

OISEAUX 

Flamant rose    x  x  

Mouette mélanocéphale    x  x x 

Mouette pygmée    x   x 

Océanite tempête    x x  x 

Puffin de Scopoli    x x  x 

Puffin des Baléares    x x  x 

Puffin Yelkouan    x x  x 

Sterne caugek    x x x x 

Sterne pierregarin    x  x x 

Fou de Bassan    x x  x 

Goéland leucophé    x    

Pingouin torda    x x  x 

MAMMIFERES 

Grand Dauphin    x     

Tortue Caouanne  x      

Tableau 17 : Habitats et espèces d’intérêt communautaire prises en compte dans la suite de l’évaluation des incidences Natura 2000. 
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LES EFFETS DU PROJET DE PARC PILOTE ÉOLIEN 

FLOTTANT PROVENCE GRAND LARGE SUR LE 

RÉSEAUX NATURA 2000 



 

PROJET DE FERME PILOTE EOLIENNE FLOTTANTE PROVENCE GRAND LARGE  
Dossier d’évaluation des incidences au regard des objectifs de conservation des  sites Natura 2000   77 

VII. Les effets du projet pilote sur le 
réseau Natura 2000 
 

VII.1 Rappel des caractéristiques du projet 

Les détails du projet sont intégrés dans l’étude d’impact. Ses principales caractéristiques sont 

rappelées dans le tableau ci-dessous. 

 

- PRINCIPALES CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES EOLIENNES DU PROJET - 

Puissance nominale d’une éolienne 8 MW 

Hauteur de l’éolienne en bout de pale* 190 mètres 

Diamètre du rotor d’une éolienne 154 mètres 

Vitesse de rotation en bout de pale 15.5 tr/min ; 198 km/h 

Périmètre total du parc d’implantation 14 km² 

Profondeur des fonds pour l’implantation  -95m à -100m 

Méthodologie de l’installation Transport de l’éolienne déjà assemblée à terre  

Durée de l’installation 8j par éolienne 

* par rapport au niveau moyen de la mer 

Tableau 18 : Principales caractéristiques techniques des éoliennes du projet 

 

VII.2 Définition des effets prévisibles du projet 

Un projet peut présenter deux types d’impacts : 
 

 Des impacts directs : ils se définissent par une interaction directe avec une activité, un 
usage, un habitat naturel, une espèce végétale ou animale… dont les conséquences 
peuvent être négatives ou positives. 

  
Exemple : Modification du contexte hydrologique local à impact direct négatif, absence de rejet 
atmosphérique à impact direct positif. 
 

 Des impacts indirects : ils se définissent comme les conséquences secondaires liées aux 
impacts directs du projet et peuvent également se révéler négatifs ou positifs. 

 
Exemple : Dynamisation du contexte socio-économique local à impact indirect positif, disparition 
d’une espèce animale patrimoniale liée à la destruction de ses habitats à impact indirect négatif. 
 
Qu’ils soient directs ou indirects, des impacts peuvent intervenir successivement ou en parallèle et 
se révéler soit immédiatement, à court, à moyen ou long terme. 
 
A cela s’ajoute le fait qu’un impact peut se révéler temporaire ou permanent : 
 

 L’impact est temporaire lorsque ses effets ne se font ressentir que durant une période 
donnée (la phase chantier par exemple) ; 

 L’impact est pérenne dès lors qu’il persiste dans le temps et peut demeurer immuable. 
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La durée d’expression d’un impact n’est en rien liée à son intensité : des impacts temporaires 
pouvant être tout aussi importants que des impacts pérennes. 
 

Les impacts sont hiérarchisés selon la grille d’évaluation suivante : 

 

 

Au regard des enjeux sur l’avifaune, une grille d’analyse plus fine, présentée ci-dessous, a été 
considérée. Celle-ci correspond aux niveaux d’impacts définis dans le volet avifaune de l’étude 
d’impact. 
 

 
Niveaux d’effet 

 
Conséquences pour l’avifaune 

 
Fort 

 
Le projet impacte des populations locales. 

 

 
Moyen 

 
Le projet impact des effectifs notables ou des espèces 
patrimoniales. 

 
Modéré 

 
Le projet impacte un nombre faible d’individus. 

 
Faible 

 
Le projet impacte un nombre très faible d’individus. 

 
Négligeable à nul 

 
Le projet n'a pas d'effet significatif. 

Tableau 20 : Echelle de niveau d'effet et code couleur utilisé dans l'analyse des effets spécifique à

 
Niveaux d’effet 

 
Conséquences 

 

 
Fort 

 
Le projet impacte des populations locales ou des habitats d’intérêt 
communautaire. 

 

 
Modéré 

 
Le projet impacte des effectifs notables ou des espèces et 
habitats patrimoniaux. 

 

 
Faible 

 
Le projet impacte un nombre très faible d’individus ou de faibles 

surfaces d’habitats patrimoniaux. 

 
Négligeable à nul 

 
Le projet n'a pas d'effet significatif. 

Tableau 19 : Echelle de niveau d'effet et code couleur utilisé dans l'analyse des effets 
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Incidences prévisibles 

Type d’incidence 

Phase 

Source de l’incidence 

Site Natura 2000 concerné 

Habitats et/ou espèces d’intérêt 
communautaire potentiellement 

concernés Chantier Exploitation 
ZSC 

« Camargue » 

ZSC « 
Côte 
Bleue 

Marine » 

ZPS 
« Camargue » 

ZPS « Iles 
Marseillaises-
Cassidaigne » 

ZPS « Iles 
d’Hyères » 

ZPS 
« Marais 

entre 
Crau et 
Grand 

Rhône » 

Incidences portant sur les espèces d’intérêt communautaire 

Dérangement 
d’espèces 

 x Effet barrière   x x x 

 

 

 

 

 

 

 

x x 

- 1349-Grand Dauphin 

- A035-Flamant rose 

- A176-Mouette mélanocéphale 

- A177-Mouette pygmée 

- A014-Océanite tempête 

- A010-Puffin de Scopoli 

- A384-Puffin des Baléares 

- A464-Puffin Yelkouan 

- A191-Sterne caugek 

- A193-Sterne pierregarin 

- A016-Fou de Bassan 

- A604-Goéland leucophée 
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Incidences prévisibles 

Type d’incidence 

Phase 

Source de l’incidence 

Site Natura 2000 concerné 

Habitats et/ou espèces d’intérêt 
communautaire potentiellement 

concernés Chantier Exploitation 
ZSC 

« Camargue » 

ZSC « 

Côte 
Bleue 

Marine » 

ZPS 
« Camargue » 

ZPS « Iles 

Marseillaises-
Cassidaigne » 

ZPS « Iles 
d’Hyères » 

ZPS 

« Marais 
entre 

Crau et 
Grand 

Rhône » 

Dérangement 
d’espèces 

x x 
Dérangement visuel / 
sonore impliquant une 
perte d’habitat 

x x   

 

 

- 1349-Grand Dauphin  
- A035-Flamant rose 

- A176-Mouette mélanocéphale 

- A177-Mouette pygmée 

- A014-Océanite tempête 

- A010-Puffin de Scopoli 

- A384-Puffin des Baléares 

- A464-Puffin Yelkouan 

- A191-Sterne caugek 

- A193-Sterne pierregarin 

- A016-Fou de Bassan 

- A604-Goéland leucophée 

- A200-Pingouin torda 

 

 x 
Perturbation 
électromagnétique x x   

 
 

- 1349-Grand Dauphin  

- 1224 –Tortue Caouanne  
 

Risque de destruction 
d’individus/œufs/nids 

x  
Risque de collisions entre 
les espèces et les 
bateaux 

 x   

 

 

- 1349-Grand Dauphin 
- 1224 –Tortue Caouanne  

 

 

 x 

Risque de collisions entre 
les espèces et les 
éoliennes  

 

  x x 

 

x 

- A035-Flamant rose 

- A176-Mouette mélanocéphale 

- A177-Mouette pygmée 

- A014-Océanite tempête 

- A010-Puffin de Scopoli 
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Incidences prévisibles 

Type d’incidence 

Phase 

Source de l’incidence 

Site Natura 2000 concerné 

Habitats et/ou espèces d’intérêt 
communautaire potentiellement 

concernés Chantier Exploitation 
ZSC 

« Camargue » 

ZSC « 

Côte 
Bleue 

Marine » 

ZPS 
« Camargue » 

ZPS « Iles 

Marseillaises-
Cassidaigne » 

ZPS « Iles 
d’Hyères » 

ZPS 

« Marais 
entre 

Crau et 
Grand 

Rhône » 

- A384-Puffin des Baléares 

- A464-Puffin Yelkouan 

- A191-Sterne caugek 

- A193-Sterne pierregarin 

- A016-Fou de Bassan 

- A604-Goéland leucophée 

- A200-Pingouin torda 

Tableau 21 : Incidences prévisibles 
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VII.3 Analyse des incidences du projet 

 

VII.3.1 Analyse des incidences du projet sur le ZSC 
« Camargue » 

 

Effet du projet sur la Tortue Caouanne 

 

NATURE ET DUREE DE L’EFFET 

SENSIBILITE ET RISQUE  

INTENSITE 

DE L’EFFET 

NB D’INDIVIDU 

IMPACTE 

EFFECTIFS 

PRESENTS 

SUR LE 

ZSC 

NIVEAU 

D’INCIDENCE 

 

 

Destruction d’individus 
en phase de  

chantier 
- 

Permanent 

 
Sensibilité 
faible 

Risque de collision avec les 
bateaux de faible occurrence 
compte de tenu de la 
rareté de cette espèce, de la 
durée réduite d e s  
t r a v a u x  e t  d u  trafic 
maritime existant 

 

 

 

     Faible  

Non 
évaluable 

probablement 
nul à très 

faible 

Non 
connu 

Négligeable 

 
 

Perte ou modification 
d’habitat 

- 
Permanent 

Sensibilité 
modérée. 

Risque faible (faible surface 

du projet et faible utilisation 

de la zone d’implantation) 

Effet récif limité compte 
tenu du type d’éolienne 

 

 
 
 

Faible Négligeable 

Dérangement d’origine 
sonore en phase de 

chantier 
- Temporaire 
ou permanent 

Sensibilité 
modérée 

Risque faible (effectifs très 

faibles) 

Dérangement dû au passage 

des bateaux, à la pose du 

câble et des ancrages 

 

 
Faible 

Négligeable 

 
 

 
Dérangement d’origine 

sonore en phase 
exploitation 

- 
Permanent 

Sensibilité faible : espèce 
peu sensible au son de basse 
fréquence émis par les 
éoliennes. 

Risque faible (effectifs très 

faibles) 

Dérangement dû au bruit 
produit par les éoliennes en 
fonctionnement non 
évaluable (non connu) 

 
 
 
 
 

Faible Négligeable 

 
 

Dérangement d’origine 
électromagnétique et 
perte d’habitat associé 

- 
Permanent 

Sensibilité modérée.  

Risque faible (effectifs très 

faibles) 

 
 
 
 

Faible 
Faible 
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VII.3.2 Analyse des incidences du projet sur la ZSC « Cote 
bleu marine » 

Détails des effets prévisibles du projet sur le Grand Dauphin 

Les principaux risques que l’on a identifiés pour les mammifères marins entrent dans les 

catégories suivantes : 

 perturbations directes et indirectes pendant les travaux de construction du 
parc éolien ; 

 perturbations directes et indirectes pendant la phase opérationnelle du parc 
éolien. 

 

- EFFETS ENVISAGEABLES DU PROJET EOLIEN OFFSHORE SUR LES MAMMIFERES 
MARINS - 

Types d’impacts 

Destruction d’individus  

Impact direct, permanent à l’échelle des travaux 

Il s’agit du risque de collision avec les bateaux lors de la réalisation des travaux. 

Impact par perte ou modification d’habitat 

Impact direct, permanent à l’échelle du projet. Il est augmenté lors du chantier et des phases de 
maintenance au cours de l’exploitation (perturbations liées à la présence des bateaux…). 

Il s’agit d’un impact d’emprise lié à l’occupation de l’espace par les infrastructures. De plus, ces 
infrastructures induiront un effet indirect de DCP (dispositif concentrateur de poissons) qui pourrait 
représenter un attrait supplémentaire pour le Grand Dauphin et les oiseaux plongeurs.  

Impact secondaire temporaire lié à la présence de bateaux, filins, ancres lors du chantier. 

Impact d’origine sonore 

Impact direct, permanent et temporaire à l’échelle du projet. 

Il s’agit de l’impact lié au bruit provoqué par le chantier et en phase de fonctionnement. 

Impact d’origine électromagnétique 

Impact indirect, permanent à l’échelle du projet. 

Il s’agit de l’impact lié aux champs électromagnétiques provoqués par le câblage sous-marin. 

Tableau 22 : Effets envisageables du projet éolien offshore sur les mammifères marins 

 

 

Effet du projet sur le Grand Dauphin 

 

Les résultats du projet GDEGeM montrent que l’espèce fréquente l’ensemble du Golfe du Lion sans 

zones de concentrations particulières (Di Méglio et al 2015). 
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L’espèce est plutôt côtière, avec 84 % des groupes observés à moins de 12 miles des côtes. Plus de 

50% des observations ont été réalisées à moins de 6 miles des côtes, avec une fréquentation de la 

frange cotière d’autant plus importante en automne et en hiver (voir tableau suivant, Di Méglio et 

al 2015). 

 

 
 

Le Grand Dauphin peut par ailleurs réaliser des déplacements importants, comme le montrent les 

résultats des analyses de photo-identification réalisées dans le projet GDEGeM (voir graphique 

suivant). Plus de 50% des individus réobservés ont été notés entre 80 et 200 km du point 

d’observation initial. Les individus concernés par le projet appartiennent donc à une population plus 

vaste que celle du site Natura 2000. 

 

 
 

Enfin, la distribution des Grands Dauphins est intimement liée à celle des chalutiers qu’ils suivent 

pour s’alimenter. 74% des individus observés dans le cadre du projet GDEGEM étaient associés à des 

chalutiers, avec une proportion montant à 78 à 88% dans les secteurs est et centraux du Golfe du 

Lion (Di Méglio et al 2015). Leur présence sur la zone d’implantation est donc associée à l’activité 

de pêche, qui pourra évoluer avec le projet. 
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Nature et durée 
de l'effet 

Sensibilité et risque 
Intensité 
de l'effet 

Nombre 
d’individus 

potentiellement 
impactés 

Effectifs 
présents 
sur la ZPS 

Niveau 
d’incidence 

Destruction 
d’individus en  
phase chantier  

- 
Permanent 

Sensibilité faible 

Risque de collision (1) avec les bateaux de 
faible occurrence compte de tenu de la durée 
réduite des travaux et du trafic maritime 
existant 

Faible 

Non évaluable. 
Probablement 

nul à très faible 
Non connu 

Négligeable 

Perte ou 
modification 

d’habitat  
- 

Permanent 

Sensibilité modérée 

Surface du projet faible (2) 

Effet récif possible compte tenu du type 
d’éolienne 

Faible Faible 

Dérangement 
d’origine sonore 

en phase chantier 
- 

Temporaire ou 
permanent 

Sensibilité modérée 

Dérangement dû au passage des bateaux (3), 
de la charrue et de la pose des ancrages (4) 

Faible (5) Faible 

Dérangement 
d’origine sonore 

en phase 
exploitation 

- 
Permanent 

Sensibilité potenitellement faible : espèce peu 
sensible au son de basse fréquence émis par 
les éoliennes (6) 

Dérangement dû au bruit produit par les 
éoliennes en fonctionnement, non évaluable 
car pas de retour d’expérience actuellement 
(éolienne flottante) 

Faible Faible 

Dérangement 
d’origine 

électromagnétique 
et perte d’habitat 

associé 

- 
Permanent 

Sensibilité modérée 

Risque de perturbation du déplacement et de 
la communication limité (7) 

Faible Faible 

 

(1) Une étude conclut que les bateaux de plus de 80 m causent les plus graves blessures et que les blessures sont 
rarement graves pour des vitesses inférieures à 30 nœuds (DUDGEON OFFSHORE WINDFARM, 2009). 

(2) Compte-tenu des capcités des vastes surfaces utilisées par l’espèce, la perte d’habitat liée au projet est faible 

(3) Les bateaux (d’une taille entre 55 et 85 m) produisent des sons entre 170 et 180 dB re 1 μPa avec une fréquence de 
1 kHz maximum (Hammond & al., 2002). 

(4) Le type d’ancre pressenties pour ce projet est une ancre à sussions constituée d’un cylindre creux métallique qui 
pénètre sous son propre poids dans le fond marin. Aucun forage ou pilonnage ne sera nécessaire. 

(5) La durée des travaux très réduite (1j pour la pose de d’une éolienne et 1j pour l’ancrage) explique la faible 
intensité de l’effet. 

(6) La sensibilité auditive du Grand Dauphin est comprise entre 0,075 (seuil 130 dB re 1 μPa) et 150 kHz (seuil 135 dB 
re 1 μPa) (ERBE, 2004 ; HAMMOND & al., 2002), centrée autour de 60 kHz (WALKER & CRESSWELL, 2009) et il 
présenterait une gêne à partir de 150 dB (LEGALL & al., 2004).  

(7) L’émission d’ondes électromagnétiques est susceptible de causer des dommages, en particulier pour les espèces 
s’appuyant fortement sur l’électroréception ou l’utilisation d’ondes magnétiques pour se déplacer, chasser et 
migrer (GILL & al., 2005). Toutefois, une étude montre que ces ondes sont généralement plus faibles que celles du 
champ magnétique terrestre (30 à 50 uT), significativement plus faibles que les ondes magnétiques capables de 
déclencher des échouages et qu’elles s’estompent très rapidement (ex : à 20 m du câble, les ondes se fondent dans 
le signal ambiant 
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VII.3.3 Analyse des incidences du projet sur la ZPS 
« Camargue » 

 

Rappel des effets prévisibles de ce type de projet sur l’avifaune 

 

 Les effets prévisibles du projet en mer 

Le tableau suivant synthétise les principales caractéristiques par type d’impact et les groupes concernés. 
 

Effet prévisible du projet en mer 

Types d’effet 
Principaux groupes concernés sur 
l’aire d’étude 

Collision 
Impact direct, négatif, permanent à l’échelle du projet. 
Il s’agit d’un impact par percussion ou barotraumatisme de 
l’avifaune contre les pales ou la structure des éoliennes. 

Avifaune reproductrice ou hivernante en 
déplacement local 
Avifaune migratrice en déplacement 
migratoire (ou déplacement local entre 
sites de halte) 

Dérangement et perte d’habitat associée 
Impact direct, négatif, temporaire et permanent à l’échelle du 
projet. Il est augmenté lors du chantier et des phases de 
maintenance au cours de l’exploitation. 
Il s’agit d’une réponse comportementale de l’avifaune, qui évite la 
zone du parc sur des distances plus ou moins importantes en 
fonction de la sensibilité des espèces. 

Avifaune reproductrice ou hivernante, 
en alimentation, au repos ou en transit  
Avifaune migratrice en halte migratoire 

Modification physique de l’habitat (zone d’emprise) 
Impact direct, négatif ou positif, permanent à l’échelle du projet.  
Il s’agit de la modification de l’habitat sur la zone d’emprise des 
éoliennes, lié à la présence de la structure en surface et sous l’eau. 

Avifaune reproductrice ou hivernante, 
en alimentation, au repos ou en transit  
Avifaune migratrice en halte migratoire 

Effet barrière 
Impact direct, permanent à l’échelle du projet. 
Il s’agit de l’impact lié à l’obstacle nouveau que constitue le projet 
éolien dans l’espace aérien. Cela inclut la dépense d’énergie 
nécessaire à la déviation de la trajectoire. 

Avifaune en transit sur l’aire d’étude : 
principalement l’avifaune en migration 
mais également les mouvements 
pendulaires entre la côte et le large ou 
d’est en ouest 

Tableau 23 : Avifaune - Effets prévisibles du projet en mer 

 

Rappel des espèces concernées 

 

Espèce Statut en Camargue 

Espèce listée en annexe I de la Directive Oiseaux 

Flamant rose Reproduction. Hivernage. Etape migratoire. 

Mouette mélanocéphale Reproduction. Hivernage. Etape migratoire. 

Mouette pygmée Etape migratoire. 

Océanite tempête Etape migratoire. 

Puffin de Scopoli Etape migratoire. 

Puffin des Baléares Etape migratoire. 

Puffin Yelkouan Reproduction. Etape migratoire. 

Sterne caugek Reproduction. Hivernage. Etape migratoire. 

Sterne pierregarin Reproduction. Etape migratoire. 

Autres espèces mentionnées que le document d’objectifs 

Fou de Bassan Hivernage. Etape migratoire. 

Goéland leucophé Résidente. Etape migratoire. 

Pingouin torda Etape migratoire. 
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Effets sur le Flamant rose 

 

 Projet en mer (déplacement local) 

Nature et durée de 
l'effet 

Sensibilité et risque 
Nombre d’individus 
potentiellement 
impactés 

Effectifs 
présents sur la 
ZPS 

Niveau 
d’incidence 

Collision 
- 
Permanent 

Sensibilité moyenne 
 
Risque faible.  
 
Espèce jamais observée à 
plus de 
5 km des côtes (1) lors des 
inventaires 
 
Effectifs fréquentant la zone 
d’implantation faibles, 
présence très limitée en mer, 
possibilité de changer 
facilement de couloirs de 
déplacements, déplacements 
souvent par bonnes 
conditions météorologiques  

Non évaluable. 
Probablement nul à 
très faible 

8000 à 22000 
couples 

Négligeable 

Dérangement et perte 
d’habitat associée 
- 
Permanent 

Effet barrière et 
modification des 
trajectoires 
- 
Permanent 

Dérangement des 
espèces lié aux 
activités de chantier - 
Temporaire 

(1) Les vols en mer ont été observés à la fois en période migratoire (avril, septembre), mais aussi en période 
hivernale. L’espèce vole en effet régulièrement au-dessus de la mer pour se déplacer entre ses zones 
d’hivernage. Les groupes sont généralement constitués de quelques dizaines d’individus (30 à 45 pour 4 vols), 
même si des effectifs plus importants peuvent être notés, comme les 178 individus observés le 12 avril au 
large. Les groupes ont été observés volant entre 10 et 100m d’altitude, près de la côte 

 

Effets sur le Fou de bassan 

 

 Projet en mer (déplacement local et stationnement) 

 
Nature et durée de 

l'effet 

 
 

Sensibilité et risque 

Nombre 
d’individus 

potentiellement 
impactés 

Effectifs 
présents 
sur la ZPS 

 
Niveau 

d’incidence 

 
 
 
 

Collision 
- Permanent 

 
Sensibilité moyenne 
Vol à hauteur de pâle, vol glissé (1) 
Evite généralement la proximité 
immédiate des éoliennes  
 
Risque modéré 

Présent sur l’ensemble de l’aire 
d’étude et tout au long de l’année 
(2), mais avec des effectifs faibles 
avec une concentration des effectifs 
sur une courte période  

Faible utilisation spatiale et 
temporelle de l’aire d’étude (3) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Non évaluable 
Probablement 

très faible 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Non connu 

 
 
 
 

Faible (4) 
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Dérangement et perte 
D’habitat associée 

- Permanent 

Sensibilité modérée 

Risque faible.  

Surface concernée par le projet 
faible par rapport à l’ensemble des 
secteurs utilisés par l’espèce, zone 
d’implantation non localisée sur un 
secteur particulier pour l’espèce 
(alimentation, repos) 

Effectif faible et concentration 

d e s  e f f e c t i f s  sur une période 

limitée (2) 
 
 

 

 
 
 
  Faible (5) 

Effet barrière et 
modification des 

trajectoires 
- Permanent 

 
 
    Faible 

Impacts en phase de 
chantier 

- Temporaire 
Négligeable 

Aucun couple ne niche au sein de la ZPS 

 
(1) Le Fou de Bassan se nourrit principalement de poissons de taille comprise entre 2,5 et 30 cm, pêchés depuis des 

plongeons de 10 à 40 m (Gurney 1913; Reinsch 1969). Il se déplace généralement depuis la surface de l’eau à 40 m 
d’altitude, tout en étant capable de s’élever plus haut, notamment pour repérer les bancs de poissons ou en cas de 
vent important. Sur l’aire d’étude, l’espèce a principalement été observée volant sous les 20 mètres, avec toutefois 
quelques données à plus de 40m notamment en 2012. 

(2) Sur l’aire d’étude, l’espèce est observée en période de migration (par exemple 35 individus en mai 2013) et en hiver, 
avec un nombre d’individus toutefois assez faible au regard des effectifs qui peuvent être observés sur le littoral. 

(3) L’espèce a été observée sur l’ensemble de l’aire d’étude, et la zone d’implantation n’est pas concernée par une 
concentration particulière de l’espèce. 

(4) Bien que le Fou de Bassan vole souvent à hauteur de pâle et donc dans la zone à risque pour la collision, le fait qu’il 
évite généralement la proximité immédiate des parcs éoliens (Vanermen et al 2012, Krijgsveld et al 2011, Leopold et al 
2010, Petersen et al 2006,) et que l’effectif concerné est faible, implique une évaluation du niveau d’incidence comme 
faible. 

(5) L’impact pour le Fou de Bassan est considéré comme faible car bien qu’il soit connu comme étant sensible à la perte 
d’habitat lié à la présence d’éoliennes offshore, l’effectif concerné est faible et le projet concerne une surface limitée 
par rapport à la surface des habitats exploitable par l’espèce.  

 
 

Effets sur le Goéland leucophée 

 
 Projet en mer (déplacement local et stationnement) 

 

Nature et durée de 

l'effet 

 
Sensibilité et risque 

Nombre d’individus 

potentiellement 

impactés 

Effectifs 

présents sur la 

ZPS 

 
Niveau 

d’incidence 

 

 

 

 

 

Collision 

- Permanent 

 
Sensibilité forte 

Vol à hauteur de pale, cas de 

mortalité domumentés (1) 

Risque fort. Effectifs importants, 
présent sur l’ensemble de l’aire 
d’étude et tout au long de l’année, 
nombreux déplacements en mer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Non évaluable.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Non connu 

 

 

 

 

 

Faible (3) 

 

 

 

 

 

 
Faible (3) 

Dérangement et 
perte d’habitat 

associée 
- Permanent 

 

 
Sensibilité faible. Risque 

modéré 

Espèce fréquentant un très vaste 
espace marin par rapport à la 
surface du projet, mais zone 
d’implantation localisée à proximité 
d’un secteur fréquenté (2) 

Faible (3) 
 

Effet barrière et 
modification des 

trajectoires 
- Permanent 

Faible (3) 
 

Impacts en phase de 
chantier 

- Temporaire 

Négligeable 
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(1) Le Goéland leucophée est l’une des espèces qui présente le plus de diversité dans ses habitudes et altitudes de vol. Il est 
généralement observé volant entre 10 et 40 m de hauteur par temps calme, mais peut se déplacer au ras de l’eau ou à très 
haute altitude (plus de 100 mètres), notamment pour observer ses congénères et/ou la localisation des bateaux de pêche. 
(2) La localisation du Goéland leucophée en mer est intimement liée à la localisation et à l’activité des chalutiers. La zone 
d’implantation ne concentre pas d’activité particulière. 
(3) Cette espèce est non patrimoniale et l’enjeu de conservation est faible pour le Goéland leucopgée. Les effets ne sont pas 
susceptibles d’entraîner d’incidence significative sur la population de la ZPS au regard du faible dimensionnement du projet 
et plus largement sur la population en méditerranée du fait de son ampleur et de sa dynamique avec un effectif recencé de 
32222 à 32842 couples (Cadiou, 2014). 

 
 

Effets sur la Mouette mélanocéphale 

 

 Projet en mer (déplacement local et stationnement) 

Nature et durée 
de l'effet 

Sensibilité et risque 
Nombre d’individus 
potentiellement 
impactés 

Effectifs 
présents sur 
la ZPS 

Niveau 
d’incidence 

Collision 
- 
Permanent 

Sensibilité forte. Vol à hauteur de 
pale, mais agile, peu de cas de 
mortalité (1) 
Risque modéré  
 
Espèce principalement présente en 
hiver, effectifs limités 

Non évaluable.  
Probablement faible. 

4600 couples 
(2011), 
 
2300 couples 
(2012),  
 
500 couples 
(2015),  
 
25 couples 
(2016) 

Faible (2) 
 

Dérangement et 
perte d’habitat 
associée 
- 
Permanent 

 
Sensibilité faible  

Risque modéré  

Non évaluable. 
Probablement faible. 
 

Faible (2) 

Effet barrière et 
modification des 
trajectoires 
- 
Permanent 

Sensibilité modérée  

Faible (3) 

Dérangement des 
espèces lié aux 
activités de 
chantier - 
Temporaire 

 
 

 
Sensibilité modérée 

Risque faible  
Négligeable (4) 

 
(1) La Mouette mélanocéphale est, avec le Goéland leucophée, l’espèce qui utilise la plus importante gamme 

d’altitudes de vol pour ses déplacements. Bien que la plupart de ses mouvements soient observés à moins de 30 
mètres, l’espèce est souvent observée à plus haute altitude. 

(2) La Mouette mélanocéphale n’est présente sur la zone de projet que sur une période courte (hiver et printemps). La 
zone d’implantation ne constitue pas une zone de concentration de l’espèce, qui préfère notamment le front de 
contact entre les eaux du Rhône et les eaux marines, situé plus au nord du projet. Peu d’individus sont notés lors 
de la saison de reproduction, et ces effectifs sont faibles par rapport aux populations nicheuses sur la ZPS ou sur 
les sites annexes de reproduction. L’effet peut être plus important pour les mouvements migratoires selon un axe 
est/ouest, mais les effectifs concernés ne sont pas uniquement liés à la ZPS. 

(3) L’effet barrière est faible pour les individus en période de nidification compte-tenu des faibles effectifs et de la 
distance aux colonies ; l’effet peut être plus important pour les mouvements migratoires selon un axe est/ouest, 
mais les effectifs concernés ne sont pas uniquement liés à la ZPS.  

(4) Les délais réduits de la phase travaux (60 heures pour l’ancrage d’une éolienne, 2 à 3 semaines pour l’ensouillage 
de l’ensemble du câble) limitent le niveau d’impact attendu. Le nombre réduit d’éoliennes (3) limite encore 
l’impact de la phase travaux sur l’avifaune. 
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Effets sur la Mouette pygmée 

 

 Projet en mer (déplacement migratoire et stationnement) 

 
Nature et 

durée de l'effet 

 

 
Sensibilité et risque 

Nombre d’individus 
potentiellement 

impactés 

 

Effectifs 

présents sur 

la ZPS 

 
Niveau 

d’incidence 

 

 
 
 
 

Collision 
- Permanent 

 

Sensibilité forte  
Vol à hauteur de pâle (1)  
 
Risque faible 
Espèce principalement présente 
en migration (février à avril) (2) 
Population concernée par le 
projet plus vaste que celle liée 
uniquement à la ZPS (espèce à 
large répartition marine) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non évaluable. 

Probablement faible.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

10 à 1350 
individus 

(5) 

 
 
 
 
 
 
 

Faible (3) 

Dérangement et 
perte d’habitat 

associée 
- Permanent 

 
Sensibilité faible  

Risque faible 

 

 
 

Faible (4) 

Effet barrière et 
modification des 

trajectoires 
- 

 
Sensibilité modérée 

Risque faible  

 
    Faible (6) 

Impacts en phase 
de chantier 

- Temporaire 

Sensibilité modérée 
Risque faible 

   

Négligeable (7) 

L’espèce ne niche pas au sein de la ZPS 
 
 (1) La Mouette pygmée migre en alternant des phases de déplacement actif et des phases d’alimentation.Elle utilise une 
large gamme d’altitude de vol, de la surface de l’eau à près de 100 m dans certains cas. Elle a cependant été principalement 
observée à moins de 40 m d’altitude. 
(2) La zone d’implantation est concernée par la présence de l’espèce, principalement en période de migration prénuptiale, 
mais ne présente pas de concentration particulière. 
(3) Les mouettes peuvent être attirées par les structures flottantes des éoliennes, augmentant ainsi le risque de collision. Le 
faible nombre d’éoliennes (3), la présence limitée de ces espèces dans le temps et les hauteurs de vol relevées tendent 
toutefois à limiter l’impact sur ces espèces. 
(4) La Mouette pygmée est présente sur la zone de projet, mais principalement en période migratoire (février à avril) ; les 
données obtenues par avion montrent par ailleurs que l’espèce est largement répandue à cette période sur le Golfe du Lion 
et au large du Golfe de Fos sur Mer et de Marseille, et que la zone d’implantation ne constitue pas une zone de concentration 
particulière de l’espèce. 
(5) Les effectifs mentionnés au FSD de la ZPS « Camargue » correspondent aux individus observés en stationnement sur les 
étangs littoraux. Les effectifs présents au large sont nettement supérieurs. 
(6) L’effet barrière concerne surtout les mouvements migratoires selon un axe est/ouest, mais les effectifs concernés ne sont 
pas uniquement liés à la ZPS et le projet est de faible ampleur (3 éoliennes) 
(7) Les délais réduits de la phase travaux (60 heures pour l’ancrage d’une éolienne, 2 à 3 semaines pour l’ensouillage de 
l’ensemble du câble) limitent toutefois le niveau d’impact attendu. Le nombre réduit d’éoliennes (3) limite encore l’impact 
de la phase travaux sur l’avifaune. 
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Effets sur l’Océanite tempête 

 

 Projet en mer (déplacement migratoire et stationnement)  

 
Nature et durée de 

l'effet 

 
Sensibilité et risque 

Nombre d’individus 
potentiellement 

impactés 

Effectifs 
présents 
sur la ZPS 

 
Niveau 

d’incidence 

 
 
 
 

Collision 
- 

Permanent 

 
Sensibilité faible 

Vol au ras de l’eau mais capable de 
prendre de l’altitude, agile 

Risque faible  

Effectif faible 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non évaluable. 
Probablement nul à 

très faible. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non 
connu 

 
 

 
 
Faible (1) 

Dérangement et 
perte d’habitat 

associée 
- Permanent 

 
 
 
 
 

 
Sensibilité faible  
 
Risque faible 

 
 
Faible (2) 
 
 
 
Faible (3) Effet barrière et 

modification des 
trajectoires 
- Permanent 

 
 
Faible (2)  

Impacts en phase de 
chantier 

- Temporaire 

 
Négligeable (3) 

L’espèce ne niche pas au sein de la ZPS 
 
(1) La sensibilité à la collision est considérée comme faible dans la littrature, et le faible nombre d’individus 
potenitiellement affectés par le projet implique un niveau d’incidences faible (sur l’aire d’étude, 6 individus ont été 
observés au cours des 12 sorties bateau de 2013 (2 en mai 2013 et 2 en aout et 2 en novembre) et 4 individus ont été 
observés au cours des 6 sorties avion (3 aout 2013 et 3 en novembre). En 2011 et 2012, 4 individus étaient observés au cours 
des 12 sorties : 2 en septembre 2011, un en avril 2012, et un en aout 2012). 
(2) La sensibilité de l’Océanite tempête à la perte d’habitat engendrée par les éoliennes offshore et le dérangement 
occasionné par les bateaux est considérée comme faible dans la littérature, et au vu des faibles effectifs, le niveau 
d’incidence est considéré comme faible.  
(3) Les délais réduits de la phase travaux (60 heures pour l’ancrage d’une éolienne, 2 à 3 semaines pour l’ensouillage de 
l’ensemble du câble) limitent toutefois le niveau d’impact attendu. Le nombre réduit d’éoliennes (3) limite encore l’impact 
de la phase travaux sur l’avifaune. 
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Effets sur le Pingouin torda 

 

 Projet en mer (déplacement migratoire et stationnement)  

Nature et durée de 
l'effet 

 
Sensibilité et risque 

Nombre d’individus 
potentiellement 

impactés 

Effectifs 
présents sur 

la ZPS 

 
Niveau 

d’incidence 

 
 
 
 

Collision 
- Permanent 

 
Sensibilité faible 

Vol au ras de l’eau, 
espèce agile 

Risque faible 

Effectifs utilisant la zone 

d’implantation très 

faibles (1) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non évaluable. 
Probablement nul à très 

faible. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non connu 

 
 
 
 
 
 
 
Faible 
 
 
 
 

Faible 

Dérangement et 
perte d’habitat 

associée 
- 

Permanent 

 
 
 
 
 
Sensibilité moyenne 

(2) 
 
 
Risque faible. 
 
Surface concernée par le 
projet faible, effectif 
faible (1) 

 
Faible 
 
 
 
 
 
 
Faible 
 
 
 
 

Faible 

Effet barrière et 
modification des 

trajectoires 
- Permanent 

 
 
Faible 
 
 
 
 
Faible 
 
 
 
 

Faible 

Impacts en phase de 
chantier 

- Temporaire 

 
Négligeable 
 

L’espèce ne niche pas au sein de la ZPS 
 
(1) L’espèce a été peu observée sur l’aire d’étude, que ce soit en bateau, en avion, ou depuis la côte. 
Toutes les données sont concentrées entre janvier et mars, avec 6 individus en janvier 2012, et 5 en mars 2012 et 2013. En 
avion, les effectifs les plus importants ont été détectés dans le Golfe de Beauduc, où l’espèce est habituelle. La zone 
d’implantation n’est pas particulièrement concernée par la présence de l’espèce. 
(2) D’après les études menées sur l’effet des structures offshore sur le Pingouin torda, cette espèce montre une sensibilité 
moyenne aux parcs éoliens. Les effectifs faibles concernés et la faible emprise diu projet limitent toutefois ce risque.  
 

 
 

Effets sur le Puffin de Scopoli 

 

 Projet en mer (déplacement migratoire et stationnement) 

 
Nature et durée de 

l'effet 

 
Sensibilité et risque 

Nombre d’individus 
potentiellement 

impactés 

Effectifs 
présents sur 

la ZPS 

 
Niveau 

d’incidence 

 
 
 
 
 

-Collision 
- Permanent 

 
Sensibilité faible,  
Vol au ras de l’eau, agile (1) 
 
Risque faible à modéré 
Espèce présente en période de 
migration et reproduction, 
colonies proches mais hors ZPS 
(2) 
Attractivité possible par 
l’éclairage 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Faible à 
modéré (3) 
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Dérangement et 
perte d’habitat 

associée 
- Permanent 

 
Sensibilité faible 
 
Risque moyen 

Non évaluable. 
Probablement faible. 

1 à 100 
individus  

Faible à 

modéré (4) 

Effet barrière et 
modification des 

trajectoires 
- Permanent 

 
Sensibilité faible. 

Risque modéré. 

Faible à 
modéré (5) 

Impacts en phase de 
chantier 

- Temporaire 

 
Sensibilité modérée. 

Risque faible. 

 

  Négligeable (6) 

L’espèce ne niche pas au sein de la ZPS 
 
(1) Le Puffin de Scopoli vole en général au ras de l’eau, alternant battements d’ailes et planés, mais peut toutefois voler à 
plus haute altitude par vent fort. 80 % des données concernent des individus en vol à moins de 2 mètres d’altitude. 
 
(2) La zone d’implantation est concernée par la présence de l’espèce et localisée en bordure des zones de concentration des 
colonies Marseillaises. 
 

(3) La bibliographie donne peu de retour d’expérience sur l’effet des parcs éoliens sur ces espèces, comme le 

montre par exemple le suivi du parc de Horns Rev 2 (2ème plus grand parc offshore danois), où seulement 2 
Puffins fuligineux ont été observés entre l’automne 2010 et le printemps 2012 (Skov et al, 2012). Pour le parc 
d’Egmond aan Zee, le troisième plus grand parc offshore des Pays-Bas, les seules données concernant les 
puffins sont les suivantes : « la présence des procellariformes dans le parc est limitée à des conditions météo 
empêchant l’accès au mât pour le suivi […] Des centaines d’échos présents dans la base de données enregistrés 
par le radar vertical pourraient appartenir à des procellariformes » (Krijsveld et al, 2012). 
Les documents de référence européens traitant de la sensibilité des oiseaux à l’éolien offshore s’accordent toutefois à 
considérer que le risque de collision de ces espèces est faible, étant donné qu’elles volent toujours à très basse altitude et 
qu’elles sont agiles (Wade 2015, Humphreys et al 2015, Johnston et al 2014, Bradbury et al 2014, Furness et al 2013, 
MacArthur 2012, Cook et al 2012, Langston 2010, Garthe et Huppop 2004). 
Cependant, toutes ces études se basent sur le comportement observé des oiseaux lors de suivis visuels, donc uniquement de 
jour et essentiellement en conditions météorologiques favorables. Très peu d’études traitent du comportement nocturne des 
puffins, et aucun suivi de parc éolien existant n’apporte de retour d’expérience sur le sujet.  
Il est connu que l’espèce peut se déplacer de nuit, comme le montre l’activité importante des oiseaux sur les colonies de 
reproduction (Gineste 2016), ou la présence d’individus à l’arrière des chalutiers ou des bateaux de pêche en activité 
nocturne. Les suivis télémétriques réalisés sur les Puffins yelkouan en France indiquent toutefois que les mouvements 
nocturnes sont nettement plus faibles que les mouvements diurnes (80% du temps posés sur l’eau de nuit contre 32% de jour, 
Péron & Grémillet 2014).  
L’un des facteurs pouvant modifier le comportement des oiseaux en mer et augmenter le risque de collision est l’attractivité 
potentielle par les éclairages du parc éolien. Cette attractivité est connue et très documentée sur terre pour les 
procellaridés, notamment lorsque les oiseaux font des allers-retours vers les colonies (Gineste 2016, Raine et al 2007, Le 
Corre et al 2002, Imber, 1975). Lorsqu’ils sont attirés par une source lumineuse, leur agilité et leur perception de 
l’environnement sont très altérées, allant jusqu’à des collisions contre les sources lumineuses ou les structures proches, ou 
des échouages au sol (Gineste 2016, obs. pers.). La présence des feux d'obstacles à éclats basse intensité de type B (rouges 
fixes 32 cd) positionnés sur les mâts à 45 m au-dessus du niveau moyen de la mer et éclairant sur 360° pourrait modifier le 
comportement des puffins, et les attirer vers les éoliennes. 
Le niveau d’incidence est donc considéré comme faible à modéré dans le cas d’une attraction nocturne due à l’éclairage. 
Il conviendra de quantifier précisément l’activité nocturne des Puffins autour des éoliennes lors de la phase de 
fonctionnement. 
 
(4) La sensibilité des puffins à la perte d’habitat engendrée par les éoliennes offshore et le dérangement occasionné par les 
bateaux est considérée comme faible dans la littérature (Humphreys 2015, Furness et al 2013, MacArthur 2012, Cook et al 
2012, Langston 2010, Garthe et Huppop 2004). Le Puffin de Scopoli n’est présent qu’en période de reproduction, mais le 
projet est situé en bordure des zones de concentration de l’espèce. Cette espèce possède cependant de vastes zones de 
prospection alimentaire par rapport à la superficie concernée par le parc éolien, qui est notamment faible compte-tenu du 
nombre réduit d’éoliennes. Le niveau d’incidences est donc considéré comme faible à modéré pour le Puffin de Scopoli. 
 
(5) L’effet barrière est plus important pour les déplacements qui ont lieu au large selon un axe est/ouest, notamment pour 
les Puffins yelkouan et de Scopoli qui font de nombreux allers-retours est-ouest au cours de la période de reproduction, 
notamment pour nourrir les jeunes. Les données issues des suivis télémétriques des Puffins cendrés indiquent que la zone de 
projet se situe en bordure d’un axe de déplacement de l’espèce, entre les zones de reproduction situées sur les iles 
marseillaises et les zones d’alimentation situées au large de l’est du Golfe du Lion (Péron et al 2013). 
 
(6) Les délais réduits de la phase travaux (60 heures pour l’ancrage d’une éolienne, 2 à 3 semaines pour l’ensouillage de 
l’ensemble du câble) limitent toutefois le niveau d’impact attendu. Le nombre réduit d’éoliennes (3) limite encore l’impact 
de la phase travaux sur l’avifaune. 
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Effet sur le Puffin des Baléares 

 

 Projet en mer (déplacement migratoire et stationnement) 

 

Nature et durée de 
l'effet 

 
Sensibilité et risque 

Nombre d’individus 
potentiellement 

impactés 

Effectifs 
présents sur 

la ZPS 

 

Niveau 
d’incidence 

 
 
 
 

Collision 
- Permanent 

 

Sensibilité faible  

Vol au ras de l’eau, 

agile,  

Risque faible  

Effectifs faibles (limite de 
répartition (1) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non évaluable 
Probablement très 

faible. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non connu 

 
 
 
 
 

Faible (1) 

 
Dérangement et 
perte d’habitat 

associée 
- Permanent 

 
Sensibilité faible  

 

Risque faible 
 

Effectif faible (1) 

 

 
 

Faible (1) 

Effet barrière et 
modification des 

trajectoires 
- Permanent 

 
Sensibilité faible 

Risque modéré 

 
 

Faible (1) 

Impacts en phase de 
chantier 

- 
Temporaire 

 

Sensibilité faible 

Risque faible 

 
Négligeable(2) 

L’espèce ne niche pas au sein de la ZPS 
 

(1) L’est du Golfe du Lion constitue la limite de répartition de l’espèce, et très peu d’individus sont concernés par le 
projet. Au cours des 12 sorties réalisés en bateau en 2013, seuls 11 individus ont été observés. 

(2) Les délais réduits de la phase travaux (60 heures pour l’ancrage d’une éolienne, 2 à 3 semaines pour l’ensouillage 
de l’ensemble du câble) limitent toutefois le niveau d’impact attendu. Le nombre réduit d’éoliennes (3) limite 
encore l’impact de la phase travaux sur l’avifaune. 
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Effets sur le Puffin yelkouan  

 

 Projet en mer (déplacement migratoire et local, stationnement) 

Nature et 
durée de 

l'effet 

 

Sensibilité et risque 

Nombre d’individus 
potentiellement 

impactés 

Effectifs 
présents sur 

la ZPS 

 
Niveau 

d’incidence 

 
 
 
 
 

 

Collision 
- Permanent 

Sensibilité Faible  

Vol au ras de l’eau, 
agile (1) 

Risque faible à modéré 

Espèce présente toute 
l’année, en alimentation, 
repos ou transit (2) 

Attractivité possible par 
l’éclairage 

 
 
 

 
Non évaluable 

Probablement faible si 
l’espèce n’est pas attirée 

par les éclairages nocturnes 
utilisés sur le parc 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Non connu 

Faible à modéré 
(3) 

Dérangement et 
perte d’habitat 

associée 
- Permanent 

 
Sensibilité faible  
 
Risque modéré 

 
 
 
 
 

 
Non évaluable 

Probablement faible 

 

Faible à 

modéré (4) 

Effet barrière et 
modification des 

trajectoires 
- Permanent 

 
Sensibilité faible 

Risque modéré 

Faible à 
modéré (5) 

Impacts en 
phase de 
chantier 

- Temporaire 

 
Sensibilité faible 

Risque faible 

 

  Négligeable (6) 

L’espèce ne niche pas au sein de la ZPS 
 
(1) L’espèce est connue pour voler essentiellement au ras de l’eau, bien qu’elle puisse prendre de l’altitude par vent fort ou 
en cas d’activité de pêche. 94 % des données concernent des individus en vol à moins de 2 mètres d’altitude. Les quelques 
observations d’individus volant à plus de 3 mètres d’altitude concernaient des individus pêchant frénétiquement. 
 
(2) La La zone d’implantation est concernée par la présence de l’espèce, qui l’utilise comme zone d’alimentation et de 
transit. 
 

(3) La bibliographie donne peu de retour d’expérience sur l’effet des parcs éoliens sur ces espèces, comme le 

montre par exemple le suivi du parc de Horns Rev 2 (2ème plus grand parc offshore danois), où seulement 2 
Puffins fuligineux ont été observés entre l’automne 2010 et le printemps 2012 (Skov et al, 2012). Pour le parc 
d’Egmond aan Zee, le troisième plus grand parc offshore des Pays-Bas, les seules données concernant les 
puffins sont les suivantes : « la présence des procellariformes dans le parc est limitée à des conditions météo 
empêchant l’accès au mât pour le suivi […] Des centaines d’échos présents dans la base de données enregistrés 
par le radar vertical pourraient appartenir à des procellariformes » (Krijsveld et al, 2012). 
Les documents de référence européens traitant de la sensibilité des oiseaux à l’éolien offshore s’accordent toutefois à 
considérer que le risque de collision de ces espèces est faible, étant donné qu’elles volent toujours à très basse altitude et 
qu’elles sont agiles (Wade 2015, Humphreys et al 2015, Johnston et al 2014, Bradbury et al 2014, Furness et al 2013, 
MacArthur 2012, Cook et al 2012, Langston 2010, Garthe et Huppop 2004). 
Cependant, toutes ces études se basent sur le comportement observé des oiseaux lors de suivis visuels, donc uniquement de 
jour et essentiellement en conditions météorologiques favorables. Très peu d’études traitent du comportement nocturne des 
puffins, et aucun suivi de parc éolien existant n’apporte de retour d’expérience sur le sujet.  
Il est connu que l’espèce peut se déplacer de nuit, comme le montre l’activité importante des oiseaux sur les colonies de 
reproduction (Gineste 2016), ou la présence d’individus à l’arrière des chalutiers ou des bateaux de pêche en activité 
nocturne. Les suivis télémétriques réalisés sur les Puffins yelkouan en France indiquent toutefois que les mouvements 
nocturnes sont nettement plus faibles que les mouvements diurnes (80% du temps posés sur l’eau de nuit contre 32% de jour, 
Péron & Grémillet 2014).  
L’un des facteurs pouvant modifier le comportement des oiseaux en mer et augmenter le risque de collision est l’attractivité 
potentielle par les éclairages du parc éolien. Cette attractivité est connue et très documentée sur terre pour les 
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procellaridés, notamment lorsque les oiseaux font des allers-retours vers les colonies (Gineste 2016, Raine et al 2007, Le 
Corre et al 2002, Imber, 1975). Lorsqu’ils sont attirés par une source lumineuse, leur agilité et leur perception de 
l’environnement sont très altérées, allant jusqu’à des collisions contre les sources lumineuses ou les structures proches, ou 
des échouages au sol (Gineste 2016, obs. pers.). La présence des feux d'obstacles à éclats basse intensité de type B (rouges 
fixes 32 cd) positionnés sur les mâts à 45 m au-dessus du niveau moyen de la mer et éclairant sur 360° pourrait modifier le 
comportement des puffins, et les attirer vers les éoliennes. 
Le niveau d’incidence est donc considéré comme faible à modéré dans le cas d’une attraction nocturne due à l’éclairage. 
Il conviendra de quantifier précisément l’activité nocturne des Puffins autour des éoliennes lors de la phase de 
fonctionnement. 
 
(4) La sensibilité des puffins à la perte d’habitat engendrée par les éoliennes offshore et le dérangement occasionné par les 
bateaux est considérée comme faible dans la littérature (Humphreys 2015, Furness et al 2013, MacArthur 2012, Cook et al 
2012, Langston 2010, Garthe et Huppop 2004). Le Puffin yelkouan utilise régulièrement la zone d’implantation tout au long 
de l’année, avec des effectifs parfois importants. Cette espèce possède cependant de vastes zones de prospection 
alimentaire par rapport à la superficie concernée par le parc éolien, qui est notamment faible compte-tenu du nombre réduit 
d’éoliennes. Le niveau d’incidences est donc considéré comme faible à modéré pour le Puffin yelkouan. 
 
(5) L’effet barrière est plus important pour les déplacements qui ont lieu au large selon un axe est/ouest, notamment pour 
les Puffins yelkouan et de Scopoli qui font de nombreux allers-retours est-ouest au cours de la période de reproduction, 
notamment pour nourrir les jeunes. Les données issues des suivis télémétriques des Puffins yelkouan indiquent que la zone 
de projet se situe sur un axe de déplacement de l’espèce, entre les zones de reproduction situées sur les colonies des iles 
marseillaises ou d’Hyères, et les zones d’alimentation situées dans le Golfe du Lion (Péron et al 2013). 
 
(6) Les délais réduits de la phase travaux (60 heures pour l’ancrage d’une éolienne, 2 à 3 semaines pour l’ensouillage de 
l’ensemble du câble) limitent toutefois le niveau d’impact attendu. Le nombre réduit d’éoliennes (3) limite encore l’impact 
de la phase travaux sur l’avifaune. 
 
 

 

Effets sur la Sterne caugek 

 

 Projet en mer (déplacement migratoire et local, stationnement) 

 
Nature et durée de 

l'effet 

 
 

Sensibilité et risque 

 
Nombre d’individus 

potentiellement 
impactés 

Effectifs 
présents 
sur la ZPS 

 
Niveau 

d’incidence 

 
 

 

Collision 
- Permanent 

 
Sensibilité moyenne 

Vol à hauteur de pale, 

souvent en vol (1) 

Risque modéré 

Espèce présente toute l’année, 
mais effectifs assez faibles (sauf 
en migration postnuptiale - aout). 

 
 

Non évaluable 
Probablement faible si 
la structure n’est pas 

utilisée comme 
reposoir 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

0 à 419 
couples 

 
 
 
 

Faible à 
modéré (2) 

Dérangement et 
perte d’habitat 

associée 
- Permanent 

 

Sensibilité moyenne 
 
Risque modéré 

 
 
 
 
 
 

Non évaluable 

Probablement faible 

 
 

Faible (3) 

Effet barrière et 
modification des 

trajectoires 
- Permanent 

Sensibilité moyenne 

Risque modéré 

 
 
Faible (4) 
 

 

Impacts en phase de 
chantier 

- Temporaire 

Sensibilité faible  
Risque faible 

 
Négligeable (5) 

 
 
(1) La Sterne caugek est principalement observée en pêche ou en vol local, souvent entre 5 et 30 m d’altitude. Quelques 
individus ont toutefois été contactés jusqu’à 50m de haut, en déplacement actif ou en poursuite sociale. 
 

(2) La sensibilité de la Sterne caugek à la collision pour les parcs éoliens offshore est généralement considérée 

comme moyenne, étant donné leur temps passé en vol, leurs hauteurs de vol, et les cas de mortalité 
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documentés sur des parcs côtiers (Humphreys et al 2015, Johnston et al 2014, Bradbury et al 2014, Furness et 
al 2013, MacArthur 2012, Cook et al 2012, Langston 2010, Garthe et Huppop 2004). La Sterne caugek est 
présente toute l’année, avec des effectifs assez faibles en dehors des périodes de migration qui peuvent 
concentrer des flux importants d’oiseaux (mars/avril et aout/septembre) et donc augmenter le risque de 
collision. En période de reproduction, les effectifs concernés par la zone de projet sont moins importants que 
ceux observés près des côtes, étant donné les rayons de déplacement moyens de l’espèce. Les observations 
réalisées par bateau, par avion, et depuis la côte, confirment par ailleurs que la Sterne caugek se concentre 
plutôt à l’embouchure du Rhône en dehors des périodes de migration. Les parties émergées des supports 
flottants des éoliennes pourraient cependant attirer l’espèce en tant que reposoirs et ainsi augmenter le risque 
de collision, comme le montrent Klure et al (2013), les premiers résultats des suivis du prototype Windfloat et 
les observations réalisées en mer, qui montrent une attractivité forte des sternes pour les supports flottants 
(bouées, bois, déchets, etc.). Les surfaces disponibles sont toutefois limitées compte-tenu de la forme du 
flotteur, et il est aussi possible qu’un phénomène d’aversion limite l’utilisation de ces supports par les sternes. 
Afin d’anticiper ce risque éventuel et vu qu’aucun retour d’expérience n’est disponible pour ce type d’éoliennes, 
un suivi continu des structures sera réalisé, permettant de quantifier réellement le risque d’impact. En cas de 
risque significatif ou d’impact constaté, des systèmes diminuant fortement l’attractivité de la structure pour les 
oiseaux seraient alors installés.  
Le niveau d’incidences est donc considéré comme faible, à modéré dans la cas d’une attractivité liée à l’effet récif et aux 
supports émergés. 
 
(3) Le projet est situé à distance des zones de concentration des sternes caugek, qui sont plus côtières notamment en 
période de reproduction et d’hivernage. La zone d’implantation n’est pas concernée par ces zones de concentration, et les 
effectifs présents sont relativement faibles par rapport à ceux observés à l’embouchure du Rhône ou près des côtes. Sur la 
zone d’implantation, ce sont surtout les migrateurs qui pourraient être affectés, sur une durée restreinte. Or ces migrateurs 
concernent une autre population que celle de la ZPS, et le niveau d’incidence est donc évalué comme faible pour la 
population de la ZPS. 
 
(4) Compte-tenu de l’éloignement du projet à la côte, l’effet barrière est plus important pour les déplacements qui ont lieu 
au large selon un axe est/ouest ; ces mouvements concernent surtout les déplacements migratoires pour la Sterne caugek, 
qui concernent une population différente de celle de la ZPS. Le niveau d’incidence est donc évalué comme faible au regard 
de la ZPS. 
 
(5) Les délais réduits de la phase travaux (60 heures pour l’ancrage d’une éolienne, 2 à 3 semaines pour l’ensouillage de 
l’ensemble du câble) limitent toutefois le niveau d’impact attendu. Le nombre réduit d’éoliennes (3) limite encore l’impact 
de la phase travaux sur l’avifaune. 
 

Effets sur la Sterne pierregarin 

 

 Projet en mer (déplacement migratoire et local, stationnement) 

Nature et 
durée de 

l'effet 

 
Sensibilité et risque 

Nombre d’individus 
potentiellement 

impactés 

Effectifs 
présents sur 

la ZPS 

 
Niveau 

d’incidence 

 
 
 
 
 
 

Collision 

- Permanent 

 
Sensibilité moyenne 

Vol à  h a u t e u r  de  p a l e , 

souvent en vol (1) 

 

Risque modéré. 
Espèce présente en 

reproduction et en migration, 

mais effectifs assez faibles 

(sauf en migration – avril et 
septembre) 

 

 
 
 
 
 

Non évaluable. 
Probablement faible si la 

structure n’est pas 

utilisée comme reposoir 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

297 à 368 

couples en 

2011 et 426 à 

568 couples en 

2012 (5) et 500 

à 731  couples 

 
 
 
 
 

 

Faible à 

modéré (2) 

Dérangement et 

perte d’habitat 

associée 

- Permanent 

 

Sensibilité moyenne 

Risque modéré. 

 
 
 
 
 
 

 

 

Faible (3) 
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Effet barrière et 
modification des 

trajectoires 

- Permanent 

 
 
Sensibilité moyenne 

Risque modéré. 

 
 

Non évaluable. 

Probablement faible. 

en 2016 (FSD) 
 
 
 

Faible (4) 

Impacts en 

phase de 

chantier 

- Temporaire 

 
 
Sensibilité faible. 

Risque faible. 

 

 

Négligeable (5) 

 

(1) La Sterne pierregarin vole en moyenne à plus basse altitude que la Sterne caugek, qui est plus puissante. Tous les 
déplacements ont été observés à moins de 30 m d’altitude. 
 

(2) La sensibilité de la Sterne pierregarin à la collision pour les parcs éoliens offshore est généralement 

considérée comme moyenne, étant donné leur temps passé en vol, leurs hauteurs de vol, et les cas de 
mortalité documentés sur des parcs côtiers (Humphreys et al 2015, Johnston et al 2014, Bradbury et al 2014, 
Furness et al 2013, MacArthur 2012, Cook et al 2012, Langston 2010, Garthe et Huppop 2004). La Sterne 
pierregarin est présente uniquement en période de migration et de reproduction. Les effectifs sont assez faibles 
en dehors des périodes de migration qui peuvent concentrer des flux importants d’oiseaux (avril et septembre) 
et donc augmenter le risque de collision. En période de reproduction, les effectifs concernés par la zone de 
projet sont moins importants que ceux observés près des côtes, étant donné les rayons de déplacement 
moyens de l’espèce. Les parties émergées des supports flottants des éoliennes pourraient cependant attirer ces 
espèces en tant que reposoirs et ainsi augmenter le risque de collision, comme le montrent Klure et al (2013), 
les premiers résultats des suivis du prototype Windfloat et les observations réalisées en mer, qui montrent une 
attractivité forte des sternes pour les supports flottants (bouées, bois, déchets, etc.). Les surfaces disponibles 
sont toutefois limitées compte-tenu de la forme du flotteur, et il est aussi possible qu’un phénomène d’aversion 
limite l’utilisation de ces supports par les sternes. Afin d’anticiper ce risque éventuel et vu qu’aucun retour 
d’expérience n’est disponible pour ce type d’éoliennes, un suivi continu des structures sera réalisé permettant 
de quantifier réellement le risque d’impact. En cas de risque significatif ou d’impact constaté, des systèmes 
diminuant fortement l’attractivité de la structure pour les oiseaux seraient alors. Le niveau d’incidences est 
donc considéré comme faible, à modéré dans la cas d’une attractivité liée à l’effet récif et aux supports 
émergés. 
 
(3) Le projet est situé à distance des zones de concentration des sternes pierregarins, qui sont plus côtières en période de 
reproduction. Sur la zone d’implantation, ce sont surtout les migrateurs qui pourraient être affectés, sur une durée 
restreinte. Or ces migrateurs concernent une autre population que celle de la ZPS, et le niveau d’incidence est donc évalué 
comme faible pour la population de la ZPS. 
 
(4) Compte-tenu de l’éloignement du projet à la côte, l’effet barrière est plus important pour les déplacements qui ont lieu 
au large selon un axe est/ouest ; ces mouvements concernent surtout les déplacements migratoires pour la Sterne caugek, 
qui concernent une population différente de celle de la ZPS. Le niveau d’incidence est donc évalué comme faible au regard 
de la ZPS. 
 
(5) Les délais réduits de la phase travaux (60 heures pour l’ancrage d’une éolienne, 2 à 3 semaines pour l’ensouillage de 
l’ensemble du câble) limitent toutefois le niveau d’impact attendu. Le nombre réduit d’éoliennes (3) limite encore l’impact 
de la phase travaux sur l’avifaune. 
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Bilan des incidences prévisibles du projet sur la ZPS « Camargue »  

 

CODE NATURA 2000 

ET INTITULE 

 
INCIDENCES PREVISIBLES 

 
NIVEAU D’INCIDENCE 

Oiseaux : Espèce listée en annexe I de la Directive Oiseaux 

A035-Flamant rose 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier Négligeable 

Destruction d’individus - Collision Négligeable 

Dérangement et perte d’habitat associée Négligeable 

Effet barrière et modification des trajectoires Négligeable 

A016 – Fou de Bassan 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier Négligeable 

Destruction d’individus - Collision Faible 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible 

A604 - Goéland 
leucophée 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier 

(projet terrestre et en mer) 
Négligeable 

Destruction d’individus - Collision Faible 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible 

A176-Mouette 

mélanocéphale 

Destruction d’individus - Collision Faible 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier 

(partie en mer) 
Négligeable 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible 

A177-Mouette 

pygmée 

Destruction d’individus - Collision Faible 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier 

(projet en mer) 
Négligeable 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible 

A014-Océanite 

tempête 

Destruction d’individus - Collision Faible 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier Négligeable 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible 

A200 – Pingouin torda 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier Négligeable 

Destruction d’individus - Collision Faible 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible 

A010- Puffin de Scopoli 

Destruction d’individus - Collision Faible à modéré 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible à modéré 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible à modéré 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier Négligeable 

A384 – Puffins des 
Baléares 

Destruction d’individus - Collision Faible 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier Négligeable 

A464 – Puffin yelkouan 

Destruction d’individus - Collision Faible à modéré 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible à modéré 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible à modéré 
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Dérangement des espèces lié aux activités de chantier Négligeable 

A191 – Sterne caugek 

Destruction d’individus - Collision Faible à modéré 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier Négligeable 

A193 – Sterne 
pierregarin 

Destruction d’individus - Collision Faible à modéré 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier Négligeable 

 

VII.3.4 Analyse des incidences du projet sur la ZPS 
« Marais entre Crau et Grand Rhône » 

 

Rappel des effets prévisibles de ce type de projet sur l’avifaune 

 

 Les effets prévisibles du projet en mer 

 
Le tableau suivant synthétise les principales caractéristiques par type d’impact et les groupes 
concernés. 
 

EFFET PREVISIBLE DU PROJET EN MER 

 

Types d’effet 
Principaux groupes concernés 

sur l’aire d’étude 

Collision 

Impact direct, négatif, permanent à l’échelle du projet. 

Il s’agit d’un impact par percussion ou barotraumatisme de 

l’avifaune contre les pales ou la structure des éoliennes. 

Avifaune reproductrice ou hivernante en 
déplacement local Avifaune migratrice 

en déplacement migratoire (ou 
déplacement local entre sites de halte) 

Dérangement et perte d’habitat associée 

Impact direct, négatif, temporaire et permanent à l’échelle du 
projet. Il est augmenté lors du chantier et des phases de 

maintenance au cours de l’exploitation. 

Il s’agit d’une réponse comportementale de l’avifaune, qui évite 
la zone du parc sur des distances plus ou moins importantes en 

fonction de la sensibilité des espèces. 

 
Avifaune reproductrice ou 

hivernante, en alimentation, au 
repos ou en transit 

Avifaune migratrice en halte 

migratoire 

Modification physique de l’habitat (zone d’emprise) 

Impact direct, négatif ou positif, permanent à l’échelle du 

projet. 

Il s’agit de la modification de l’habitat sur la zone d’emprise des 
éoliennes, lié à la présence de la structure en surface et sous l’eau. 

 
Avifaune reproductrice ou 

hivernante, en alimentation, au 
repos ou en transit 

Avifaune migratrice en halte 

migratoire 

Effet barrière 

Impact direct, permanent à l’échelle du projet. 

Il s’agit de l’impact lié à l’obstacle nouveau que constitue le projet 

éolien dans l’espace aérien. Cela inclut la dépense d’énergie 

nécessaire à la déviation de la trajectoire. 

Avifaune en transit sur l’aire d’étude : 
principalement l’avifaune en migration 

mais également les mouvements 
pendulaires entre la côte et le large ou 

d’est en ouest 
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Rappel des espèces concernées 

 
 

ESPECE 
STATUT SUR LA ZPS « MARAIS ENTRE CRAU ET 

GRAND RHONE » 

Espèce listée en annexe I de la Directive Oiseaux 

Flamant rose Hivernage. Etape migratoire. 

Mouette mélanocéphale Hivernage. Etape migratoire. 

Sterne caugek Hivernage. Etape migratoire. 

Sterne pierregarin Reproduction. Etape migratoire. 

 

 

Effets sur le Flamant rose 

 Projet en mer (déplacement local) 

L’espèce est essentiellement terrestre et s’aventure peu en mer. Le niveau d’incidence est donc 

évalué qomme nul à négligeable. 

Effets sur la Mouette mélanocéphale 

 Projet en mer (déplacement local et stationnement) 

L’incidence sur l’espèce est évaluée au même niveau que pour la ZPS « Camargue » (voir paragraphe 

précédent). 

Effets sur la Sterne caugek  

 Projet en mer (déplacement migratoire et local, stationnement) 

L’incidence sur l’espèce est évaluée au même niveau que pour la ZPS « Camargue » (voir paragraphe 

précédent). 

Effets sur la Sterne pierregarin  

 

 Projet en mer (déplacement migratoire et local, stationnement) 

L’incidence sur l’espèce est évaluée au même niveau que pour la ZPS « Camargue » (voir paragraphe 

précédent). 
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Bilan des incidences prévisibles du projet sur la ZPS « Marais entre Crau et 
Grand Rhône » 

 

 

CODE NATURA 2000 

ET INTITULE 

 
INCIDENCES PREVISIBLES 

 
NIVEAU D’INCIDENCE 

Oiseaux : Espèce listée en annexe I de la Directive Oiseaux 

A035-Flamant rose 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier 

(projet terrestre) 

 
Faible 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier 
 

Négligeable 

Destruction d’individus - Collision Négligeable 

Dérangement et perte d’habitat associée Négligeable 

Effet barrière et modification des trajectoires Négligeable 

A176-Mouette 

mélanocéphale 

Destruction d’individus - Collision Faible 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier Négligeable 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible 

A191 – Sterne caugek 

Destruction d’individus - Collision Faible à modéré 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier Négligeable 

A193 – Sterne 
pierregarin 

Destruction d’individus - Collision Faible à modéré 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier 

(projet terrestre et en mer) 
Négligeable 

 



 

PROJET DE FERME PILOTE EOLIENNE FLOTTANTE PROVENCE GRAND LARGE  
Dossier d’évaluation des incidences au regard des objectifs de conservation des  sites Natura 2000   103 

VII.3.5 Analyse des incidences du projet sur la ZPS « Iles 
Marseillaises –Cassidaigne » 

Rappel des effets prévisibles de ce type de projet sur l’avifaune 

 
 Les effets prévisibles du projet en mer 

Le tableau suivant synthétise les principales caractéristiques par type d’impact et les groupes 
concernés. 

Effet prévisible du projet en mer 

 

Types d’effet 
Principaux groupes concernés 

sur l’aire d’étude 

Collision 

Impact direct, négatif, permanent à l’échelle du projet. 

Il s’agit d’un impact par percussion ou barotraumatisme de 

l’avifaune contre les pales ou la structure des éoliennes. 

Avifaune reproductrice ou hivernante en 
déplacement local Avifaune migratrice 
en déplacement migratoire (ou 
déplacement local entre sites de halte) 

Dérangement et perte d’habitat associée 

Impact direct, négatif, temporaire et permanent à l’échelle du 

projet. Il est augmenté lors du chantier et des phases de 

maintenance au cours de l’exploitation. 

Il s’agit d’une réponse comportementale de l’avifaune, qui évite 

la zone du parc sur des distances plus ou moins importantes en 

fonction de la sensibilité des espèces. 

 
Avifaune reproductrice ou hivernante,   

en   alimentation,   au repos ou en transit 

Avifaune    migratrice    en     halte 
migratoire 

Modification physique de l’habitat (zone d’emprise) Impact direct, 

négatif ou positif, permanent à l’échelle du projet. 

Il s’agit de la modification de l’habitat sur la zone d’emprise 
des éoliennes, lié à la présence de la structure en surface et 

sous l’eau. 

 

Avifaune reproductrice  ou hivernante,   

en   alimentation,   au repos ou en transit 

Avifaune migratrice en halte migratoire 

Effet barrière 

Impact direct, permanent à l’échelle du projet. 

Il s’agit de l’impact lié à l’obstacle nouveau que constitue le projet 

éolien dans l’espace aérien. Cela inclut la dépense d’énergie 

nécessaire à la déviation de la trajectoire. 

Avifaune  en  transit  sur  l’aire d’étude :  
principalement  l’avifaune en migration 
mais également les mouvements 
pendulaires entre la côte et le large ou 
d’est en ouest 

 
 

Rappel des espèces concernées 

 

Espèce Statut sur les Iles Marseillaises 

Espèce listée en annexe I de la Directive Oiseaux 

Océanite tempête Reproduction. Etape migratoire. 

Puffin de Scopoli Reproduction. Etape migratoire. 

Puffin des Baléares Etape migratoire. 

Puffin Yelkouan Reproduction. Etape migratoire. 

Sterne caugek Etape migratoire. 

Autres espèces mentionnées que le document d’objectifs 

Fou de Bassan Résidente. Etape migratoire. 

Pingouin torda Hivernage. Etape migratoire. 

 
Etant donnée la distance de cette ZPS au projet (40 km), les niveaux d’incidences sont considérés 
comme nuls à négligeables pour la Sterne caugek, le Fou de Bassan et le Pingouin torda.  
 
Pour les espèces à forte capacité de déplacement (Puffins et de Océanite tempête), le détail de 
l’évaluation des incidences est présenté ci-après. 
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Effets sur l’Océanite tempête 

 

 Projet en mer (déplacement migratoire et stationnement)  

 
Nature et durée de 

l'effet 

 
Sensibilité et risque 

Nombre d’individus 
potentiellement 

impactés 

Effectifs 
présents 
sur la ZPS 

 
Niveau 

d’incidence 

 
 
 
 

Collision 
- 

Permanent 

 
Sensibilité faible 

Vol au ras de l’eau mais capable de 
prendre de l’altitude, agile 

Risque faible  

Effectif faible 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non évaluable. 
Probablement nul à 

très faible. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non 
connu 

 
 

 
 
Faible (1) 

Dérangement et 
perte d’habitat 

associée 
- Permanent 

 
 
 
 
 

 
Sensibilité faible  
 
Risque faible 

 
 
Faible (2) 
 
 
 
Faible (3) Effet barrière et 

modification des 
trajectoires 
- Permanent 

 
 
Faible (2)  

Impacts en phase de 
chantier 

- Temporaire 

 
Négligeable (3) 

 
(1) La sensibilité à la collision est considérée comme faible dans la littrature, et le faible nombre d’individus 
potenitiellement affectés par le projet implique un niveau d’incidences faible (sur l’aire d’étude, 6 individus ont été 
observés au cours des 12 sorties bateau de 2013 (2 en mai 2013 et 2 en aout et 2 en novembre) et 4 individus ont été 
observés au cours des 6 sorties avion (3 aout 2013 et 3 en novembre). En 2011 et 2012, 4 individus étaient observés au cours 
des 12 sorties : 2 en septembre 2011, un en avril 2012, et un en aout 2012). 
(2) La sensibilité de l’Océanite tempête à la perte d’habitat engendrée par les éoliennes offshore et le dérangement 
occasionné par les bateaux est considérée comme faible dans la littérature, et au vu des faibles effectifs, le niveau 
d’incidence est considéré comme faible.  
(3) Les délais réduits de la phase travaux (60 heures pour l’ancrage d’une éolienne, 2 à 3 semaines pour l’ensouillage de 
l’ensemble du câble) limitent toutefois le niveau d’impact attendu. Le nombre réduit d’éoliennes (3) limite encore l’impact 
de la phase travaux sur l’avifaune. 
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Effets sur le Puffin de Scopoli 

 

 Projet en mer (déplacement migratoire et stationnement) 

 
Nature et durée de 

l'effet 

 
Sensibilité et risque 

Nombre d’individus 
potentiellement 

impactés 

Effectifs 
présents sur 

la ZPS 

 
Niveau 

d’incidence 

 
 
 
 
 

-Collision 
- Permanent 

 
Sensibilité faible,  
Vol au ras de l’eau, agile (1) 
 
Risque faible à modéré 
Espèce présente en période de 
migration et reproduction, 
colonies proches mais hors ZPS 
(2) 
Attractivité possible par 
l’éclairage 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Non évaluable. 

Probablement faible. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
240 à 360 

couples 

Faible à 
modéré (3) 

Dérangement et 
perte d’habitat 

associée 
- Permanent 

 
Sensibilité faible 
 
Risque moyen 

 

Faible à 

modéré (4) 

Effet barrière et 
modification des 

trajectoires 
- Permanent 

 
Sensibilité faible. 

Risque modéré. 

Faible à 
modéré (5) 

Impacts en phase de 
chantier 

- Temporaire 

 
Sensibilité modérée. 

Risque faible. 

 

  Négligeable (6) 

 
(1) Le Puffin de Scopoli vole en général au ras de l’eau, alternant battements d’ailes et planés, mais peut toutefois voler à 
plus haute altitude par vent fort. 80 % des données concernent des individus en vol à moins de 2 mètres d’altitude. 
 
(2) La zone d’implantation est concernée par la présence de l’espèce et localisée en bordure des zones de concentration des 
colonies Marseillaises. 
 

(3) La bibliographie donne peu de retour d’expérience sur l’effet des parcs éoliens sur ces espèces, comme le 

montre par exemple le suivi du parc de Horns Rev 2 (2ème plus grand parc offshore danois), où seulement 2 
Puffins fuligineux ont été observés entre l’automne 2010 et le printemps 2012 (Skov et al, 2012). Pour le parc 
d’Egmond aan Zee, le troisième plus grand parc offshore des Pays-Bas, les seules données concernant les 
puffins sont les suivantes : « la présence des procellariformes dans le parc est limitée à des conditions météo 
empêchant l’accès au mât pour le suivi […] Des centaines d’échos présents dans la base de données enregistrés 

par le radar vertical pourraient appartenir à des procellariformes » (Krijsveld et al, 2012). 
Les documents de référence européens traitant de la sensibilité des oiseaux à l’éolien offshore s’accordent toutefois à 
considérer que le risque de collision de ces espèces est faible, étant donné qu’elles volent toujours à très basse altitude et 
qu’elles sont agiles (Wade 2015, Humphreys et al 2015, Johnston et al 2014, Bradbury et al 2014, Furness et al 2013, 
MacArthur 2012, Cook et al 2012, Langston 2010, Garthe et Huppop 2004). 
Cependant, toutes ces études se basent sur le comportement observé des oiseaux lors de suivis visuels, donc uniquement de 
jour et essentiellement en conditions météorologiques favorables. Très peu d’études traitent du comportement nocturne des 
puffins, et aucun suivi de parc éolien existant n’apporte de retour d’expérience sur le sujet.  
Il est connu que l’espèce peut se déplacer de nuit, comme le montre l’activité importante des oiseaux sur les colonies de 
reproduction (Gineste 2016), ou la présence d’individus à l’arrière des chalutiers ou des bateaux de pêche en activité 
nocturne. Les suivis télémétriques réalisés sur les Puffins yelkouan en France indiquent toutefois que les mouvements 
nocturnes sont nettement plus faibles que les mouvements diurnes (80% du temps posés sur l’eau de nuit contre 32% de jour, 
Péron & Grémillet 2014).  
L’un des facteurs pouvant modifier le comportement des oiseaux en mer et augmenter le risque de collision est l’attractivité 
potentielle par les éclairages du parc éolien. Cette attractivité est connue et très documentée sur terre pour les 
procellaridés, notamment lorsque les oiseaux font des allers-retours vers les colonies (Gineste 2016, Raine et al 2007, Le 
Corre et al 2002, Imber, 1975). Lorsqu’ils sont attirés par une source lumineuse, leur agilité et leur perception de 
l’environnement sont très altérées, allant jusqu’à des collisions contre les sources lumineuses ou les structures proches, ou 
des échouages au sol (Gineste 2016, obs. pers.). La présence des feux d'obstacles à éclats basse intensité de type B (rouges 
fixes 32 cd) positionnés sur les mâts à 45 m au-dessus du niveau moyen de la mer et éclairant sur 360° pourrait modifier le 
comportement des puffins, et les attirer vers les éoliennes. 
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Le niveau d’incidence est donc considéré comme faible à modéré dans le cas d’une attraction nocturne due à l’éclairage. 
Il conviendra de quantifier précisément l’activité nocturne des Puffins autour des éoliennes lors de la phase de 
fonctionnement. 
 
(4) La sensibilité des puffins à la perte d’habitat engendrée par les éoliennes offshore et le dérangement occasionné par les 
bateaux est considérée comme faible dans la littérature (Humphreys 2015, Furness et al 2013, MacArthur 2012, Cook et al 
2012, Langston 2010, Garthe et Huppop 2004). Le Puffin de Scopoli n’est présent qu’en période de reproduction, mais le 
projet est situé en bordure des zones de concentration de l’espèce. Cette espèce possède cependant de vastes zones de 
prospection alimentaire par rapport à la superficie concernée par le parc éolien, qui est notamment faible compte-tenu du 
nombre réduit d’éoliennes. Le niveau d’incidences est donc considéré comme faible à modéré pour le Puffin de Scopoli. 
 
(5) L’effet barrière est plus important pour les déplacements qui ont lieu au large selon un axe est/ouest, notamment pour 
les Puffins yelkouan et de Scopoli qui font de nombreux allers-retours est-ouest au cours de la période de reproduction, 
notamment pour nourrir les jeunes. Les données issues des suivis télémétriques des Puffins cendrés indiquent que la zone de 
projet se situe en bordure d’un axe de déplacement de l’espèce, entre les zones de reproduction situées sur les iles 
marseillaises et les zones d’alimentation situées au large de l’est du Golfe du Lion (Péron et al 2013). 
 
(6) Les délais réduits de la phase travaux (60 heures pour l’ancrage d’une éolienne, 2 à 3 semaines pour l’ensouillage de 
l’ensemble du câble) limitent toutefois le niveau d’impact attendu. Le nombre réduit d’éoliennes (3) limite encore l’impact 
de la phase travaux sur l’avifaune. 
 
 

 
Effet sur le Puffin des Baléares 

 

 Projet en mer (déplacement migratoire et stationnement) 

 

Nature et durée de 
l'effet 

 
Sensibilité et risque 

Nombre d’individus 
potentiellement 

impactés 

Effectifs 
présents sur 

la ZPS 

 

Niveau 
d’incidence 

 
 
 
 

Collision 
- Permanent 

 

Sensibilité faible  

Vol au ras de l’eau, 

agile,  

Risque faible  

Effectifs faibles (limite de 
répartition (1) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non évaluable 
Probablement très 

faible. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non connu 

 
 
 
 
 

Faible (1) 

 
Dérangement et 
perte d’habitat 

associée 
- Permanent 

 
Sensibilité faible  

 

Risque faible 
 

Effectif faible (1) 

 

 
 

Faible (1) 

Effet barrière et 
modification des 

trajectoires 
- Permanent 

 
Sensibilité faible 

Risque modéré 

 
 

Faible (1) 

Impacts en phase de 
chantier 

- 
Temporaire 

 

Sensibilité faible 

Risque faible 

 
Négligeable (2) 

L’espèce ne niche pas au sein de la ZPS 
 

(1) L’est du Golfe du Lion constitue la limite de répartition de l’espèce, et très peu d’individus sont concernés par le 
projet. Au cours des 12 sorties réalisés en bateau en 2013, seuls 11 individus ont été observés. 

(2) Les délais réduits de la phase travaux (60 heures pour l’ancrage d’une éolienne, 2 à 3 semaines pour l’ensouillage 
de l’ensemble du câble) limitent toutefois le niveau d’impact attendu. Le nombre réduit d’éoliennes (3) limite 
encore l’impact de la phase travaux sur l’avifaune. 
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Effets sur le Puffin yelkouan  

 

 Projet en mer (déplacement migratoire et local, stationnement) 

Nature et 
durée de 

l'effet 

 

Sensibilité et risque 

Nombre d’individus 
potentiellement 

impactés 

Effectifs 
présents sur 

la ZPS 

 
Niveau 

d’incidence 

 
 
 
 
 

 

Collision 
- Permanent 

Sensibilité Faible  

Vol au ras de l’eau, 
agile (1) 

Risque faible à modéré 

Espèce présente toute 
l’année, en alimentation, 
repos ou transit (2) 

Attractivité possible par 
l’éclairage 

 
 
 

 
Non évaluable 

Probablement faible si 
l’espèce n’est pas attirée 

par les éclairages nocturnes 
utilisés sur le parc 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
30 à 40 
couples 

Faible à modéré 
(3) 

Dérangement et 
perte d’habitat 

associée 
- Permanent 

 
Sensibilité faible  
 
Risque modéré 

 
 
 
 
 

 
Non évaluable 

Probablement faible 

 

Faible à 

modéré (4) 

Effet barrière et 
modification des 

trajectoires 
- Permanent 

 
Sensibilité faible 

Risque modéré 

Faible à 
modéré (5) 

Impacts en 
phase de 
chantier 

- Temporaire 

 
Sensibilité faible 

Risque faible 

 

  Négligeable (6) 

 
(1) L’espèce est connue pour voler essentiellement au ras de l’eau, bien qu’elle puisse prendre de l’altitude par vent fort ou 
en cas d’activité de pêche. 94 % des données concernent des individus en vol à moins de 2 mètres d’altitude. Les quelques 
observations d’individus volant à plus de 3 mètres d’altitude concernaient des individus pêchant frénétiquement. 
 
(2) La La zone d’implantation est concernée par la présence de l’espèce, qui l’utilise comme zone d’alimentation et de 
transit. 
 

(3) La bibliographie donne peu de retour d’expérience sur l’effet des parcs éoliens sur ces espèces, comme le 

montre par exemple le suivi du parc de Horns Rev 2 (2ème plus grand parc offshore danois), où seulement 2 
Puffins fuligineux ont été observés entre l’automne 2010 et le printemps 2012 (Skov et al, 2012). Pour le parc 
d’Egmond aan Zee, le troisième plus grand parc offshore des Pays-Bas, les seules données concernant les 
puffins sont les suivantes : « la présence des procellariformes dans le parc est limitée à des conditions météo 
empêchant l’accès au mât pour le suivi […] Des centaines d’échos présents dans la base de données enregistrés 
par le radar vertical pourraient appartenir à des procellariformes » (Krijsveld et al, 2012). 
Les documents de référence européens traitant de la sensibilité des oiseaux à l’éolien offshore s’accordent toutefois à 
considérer que le risque de collision de ces espèces est faible, étant donné qu’elles volent toujours à très basse altitude et 
qu’elles sont agiles (Wade 2015, Humphreys et al 2015, Johnston et al 2014, Bradbury et al 2014, Furness et al 2013, 
MacArthur 2012, Cook et al 2012, Langston 2010, Garthe et Huppop 2004). 
Cependant, toutes ces études se basent sur le comportement observé des oiseaux lors de suivis visuels, donc uniquement de 
jour et essentiellement en conditions météorologiques favorables. Très peu d’études traitent du comportement nocturne des 
puffins, et aucun suivi de parc éolien existant n’apporte de retour d’expérience sur le sujet.  
Il est connu que l’espèce peut se déplacer de nuit, comme le montre l’activité importante des oiseaux sur les colonies de 
reproduction (Gineste 2016), ou la présence d’individus à l’arrière des chalutiers ou des bateaux de pêche en activité 
nocturne. Les suivis télémétriques réalisés sur les Puffins yelkouan en France indiquent toutefois que les mouvements 
nocturnes sont nettement plus faibles que les mouvements diurnes (80% du temps posés sur l’eau de nuit contre 32% de jour, 
Péron & Grémillet 2014).  
L’un des facteurs pouvant modifier le comportement des oiseaux en mer et augmenter le risque de collision est l’attractivité 
potentielle par les éclairages du parc éolien. Cette attractivité est connue et très documentée sur terre pour les 
procellaridés, notamment lorsque les oiseaux font des allers-retours vers les colonies (Gineste 2016, Raine et al 2007, Le 
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Corre et al 2002, Imber, 1975). Lorsqu’ils sont attirés par une source lumineuse, leur agilité et leur perception de 
l’environnement sont très altérées, allant jusqu’à des collisions contre les sources lumineuses ou les structures proches, ou 
des échouages au sol (Gineste 2016, obs. pers.). La présence des feux d'obstacles à éclats basse intensité de type B (rouges 
fixes 32 cd) positionnés sur les mâts à 45 m au-dessus du niveau moyen de la mer et éclairant sur 360° pourrait modifier le 
comportement des puffins, et les attirer vers les éoliennes. 
Le niveau d’incidence est donc considéré comme faible à modéré dans le cas d’une attraction nocturne due à l’éclairage. 
Il conviendra de quantifier précisément l’activité nocturne des Puffins autour des éoliennes lors de la phase de 
fonctionnement. 
 
(4) La sensibilité des puffins à la perte d’habitat engendrée par les éoliennes offshore et le dérangement occasionné par les 
bateaux est considérée comme faible dans la littérature (Humphreys 2015, Furness et al 2013, MacArthur 2012, Cook et al 
2012, Langston 2010, Garthe et Huppop 2004). Le Puffin yelkouan utilise régulièrement la zone d’implantation tout au long 
de l’année, avec des effectifs parfois importants. Cette espèce possède cependant de vastes zones de prospection 
alimentaire par rapport à la superficie concernée par le parc éolien, qui est notamment faible compte-tenu du nombre réduit 
d’éoliennes. Le niveau d’incidences est donc considéré comme faible à modéré pour le Puffin yelkouan. 
 
(5) L’effet barrière est plus important pour les déplacements qui ont lieu au large selon un axe est/ouest, notamment pour 
les Puffins yelkouan et de Scopoli qui font de nombreux allers-retours est-ouest au cours de la période de reproduction, 
notamment pour nourrir les jeunes. Les données issues des suivis télémétriques des Puffins yelkouan indiquent que la zone 
de projet se situe sur un axe de déplacement de l’espèce, entre les zones de reproduction situées sur les colonies des iles 
marseillaises ou d’Hyères, et les zones d’alimentation situées dans le Golfe du Lion (Péron et al 2013). 
 
(6) Les délais réduits de la phase travaux (60 heures pour l’ancrage d’une éolienne, 2 à 3 semaines pour l’ensouillage de 
l’ensemble du câble) limitent toutefois le niveau d’impact attendu. Le nombre réduit d’éoliennes (3) limite encore l’impact 
de la phase travaux sur l’avifaune. 
 

 

Bilan des incidences prévisibles du projet sur la ZPS « Iles Marseillaises – 

Cassidaigne » 

 

CODE NATURA 2000 ET 

INTITULE 

 
INCIDENCES PREVISIBLES 

 
NIVEAU D’INCIDENCE 

Oiseaux : Espèce listée en annexe I de la Directive Oiseaux 

 
 

 

A014-Océanite 

tempête 

 

Destruction d’individus - Collision 
 

Faible 

Dérangement des espèces lié aux activités de 
chantier 

 
         Négligeable 

Dérangement et perte d’habitat associée 
 

Faible 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible 

A010- Puffin de Scopoli 

Destruction d’individus - Collision Faible à modéré 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible à modéré 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible à modéré 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier 
Négligeable 

A384 – Puffins des Baléares 

Destruction d’individus - Collision Faible 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier 
Négligeable 

A464 – Puffin yelkouan 

Destruction d’individus - Collision Faible à modéré 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible à modéré 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible à modéré 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier 
Négligeable 

A191 – Sterne caugek 

Destruction d’individus - Collision Nul à négligeable 

Dérangement et perte d’habitat associée Nul à négligeable 

Effet barrière et modification des trajectoires Nul à négligeable 

Dérangement des espèces lié aux activités de Nul à négligeable 
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chantier (projet terrestre et en mer) 

Oiseaux : Autres espèces mentionnées que le document d’objectifs 

A200 – Pingouin torda 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier 
Nul à négligeable 

Destruction d’individus - Collision Nul à négligeable 

Dérangement et perte d’habitat associée Nul à négligeable 

Effet barrière et modification des trajectoires Nul à négligeable 

A016 – Fou de Bassan 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier 
Nul à négligeable 

Destruction d’individus - Collision Nul à négligeable 

Dérangement et perte d’habitat associée Nul à négligeable 

Effet barrière et modification des trajectoires Nul à négligeable 

 

 

VII.3.6 Analyse des incidences du projet sur la ZPS « Iles 
d’Hyères » 

Rappel des effets prévisibles de ce type de projet sur l’avifaune 

 

 Les effets prévisibles du projet en mer 

Le tableau suivant synthétise les principales caractéristiques par type d’impact et les groupes 
concernés. 

EFFET PREVISIBLE DU PROJET EN MER 

 

Types d’effet 
Principaux groupes concernés 

sur l’aire d’étude 

Collision 

Impact direct, négatif, permanent à l’échelle du projet. 

Il s’agit d’un impact par percussion ou barotraumatisme de 

l’avifaune contre les pales ou la structure des éoliennes. 

Avifaune reproductrice ou hivernante en 
déplacement local Avifaune migratrice 

en déplacement migratoire (ou 
déplacement local entre sites de halte) 

Dérangement et perte d’habitat associée 

Impact direct, négatif, temporaire et permanent à l’échelle du 
projet. Il est augmenté lors du chantier et des phases de 

maintenance au cours de l’exploitation. 

Il s’agit d’une réponse comportementale de l’avifaune, qui évite 
la zone du parc sur des distances plus ou moins importantes en 

fonction de la sensibilité des espèces. 

 
Avifaune reproductrice ou 

hivernante, en alimentation, au 
repos ou en transit 

Avifaune migratrice en halte 

migratoire 

Modification physique de l’habitat (zone d’emprise) 

Impact direct, négatif ou positif, permanent à l’échelle du 

projet. 

Il s’agit de la modification de l’habitat sur la zone d’emprise des 
éoliennes, lié à la présence de la structure en surface et sous l’eau. 

 
Avifaune reproductrice ou 

hivernante, en alimentation, au 
repos ou en transit 

Avifaune migratrice en halte 

migratoire 

Effet barrière 

Impact direct, permanent à l’échelle du projet. 

Il s’agit de l’impact lié à l’obstacle nouveau que constitue le projet 
éolien dans l’espace aérien. Cela inclut la dépense d’énergie 

nécessaire à la déviation de la trajectoire. 

Avifaune en transit sur l’aire d’étude : 
principalement l’avifaune en migration 

mais également les mouvements 
pendulaires entre la côte et le large ou 

d’est en ouest 
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Rappel des espèces concernées 

 
 

ESPECE 

 

STATUT AUX ILES D’HYERES 

Espèce listée en annexe I de la Directive Oiseaux 

Mouette mélanocéphale Hivernage et étape migratoire 

Mouette pygmée Etape migratoire 

Océanite tempête Etape migratoire 

Puffin de Scopoli Nidification 

Puffin des Baléares Hivernage 

Puffin Yelkouan Nidification 

Sterne caugek Hivernage 

Sterne pierregarin Etape migratoire 

Autres espèces mentionnées que le document d’objectifs 

Fou de Bassan Hivernage 

Pingouin torda Hivernage 

 
Etant donnée la distance de cette ZPS au projet (140 km), les niveaux d’incidences sont considérés 
comme nuls à négligeables pour la Mouette mélanocéphale, la Mouette pygmée, la Sterne caugek, 
la Sterne pierregarin, le Fou de Bassan et le Pingouin torda.  
Pour les espèces à forte capacité de déplacement (Puffins et de Océanite tempête), le détail de 
l’évaluation des incidences est présenté ci-après. 

 
 

Effets sur l’Océanite tempête 

 

 Projet en mer (déplacement migratoire et stationnement)  

 
Nature et durée de 

l'effet 

 
Sensibilité et risque 

Nombre d’individus 
potentiellement 

impactés 

Effectifs 
présents 
sur la ZPS 

 
Niveau 

d’incidence 

 
 
 
 

Collision 
- 

Permanent 

 
Sensibilité faible 

Vol au ras de l’eau mais capable de 
prendre de l’altitude, agile 

Risque faible  

Effectif faible 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non évaluable. 
Probablement nul à 

très faible. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non 
connu 

 
 

 
 
Faible (1) 

Dérangement et 
perte d’habitat 

associée 
- Permanent 

 
 
 
 
 

 
Sensibilité faible  
 
Risque faible 

 
 
Faible (2) 
 
 
 
Faible (3) Effet barrière et 

modification des 
trajectoires 
- Permanent 

 
 
Faible (2)  

Impacts en phase de 
chantier 

- Temporaire 

 
Négligeable (3) 

 
(1) La sensibilité à la collision est considérée comme faible dans la littrature, et le faible nombre d’individus 
potenitiellement affectés par le projet implique un niveau d’incidences faible (sur l’aire d’étude, 6 individus ont été 
observés au cours des 12 sorties bateau de 2013 (2 en mai 2013 et 2 en aout et 2 en novembre) et 4 individus ont été 
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observés au cours des 6 sorties avion (3 aout 2013 et 3 en novembre). En 2011 et 2012, 4 individus étaient observés au cours 
des 12 sorties : 2 en septembre 2011, un en avril 2012, et un en aout 2012). 
(2) La sensibilité de l’Océanite tempête à la perte d’habitat engendrée par les éoliennes offshore et le dérangement 
occasionné par les bateaux est considérée comme faible dans la littérature, et au vu des faibles effectifs, le niveau 
d’incidence est considéré comme faible.  
(3) Les délais réduits de la phase travaux (60 heures pour l’ancrage d’une éolienne, 2 à 3 semaines pour l’ensouillage de 
l’ensemble du câble) limitent toutefois le niveau d’impact attendu. Le nombre réduit d’éoliennes (3) limite encore l’impact 
de la phase travaux sur l’avifaune. 
 
 

Effets sur le Puffin de Scopoli 

 

 Projet en mer (déplacement migratoire et stationnement) 

 
Nature et durée de 

l'effet 

 
Sensibilité et risque 

Nombre d’individus 
potentiellement 

impactés 

Effectifs 
présents sur 

la ZPS 

 
Niveau 

d’incidence 

 
 
 
 
 

-Collision 
- Permanent 

 
Sensibilité faible,  
Vol au ras de l’eau, agile (1) 
 
Risque faible à modéré 
Espèce présente en période de 
migration et reproduction, 
colonies proches mais hors ZPS 
(2) 
Attractivité possible par 
l’éclairage 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Non évaluable. 

Probablement faible. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
180 à 370 

couples 

Faible (3) 

Dérangement et 
perte d’habitat 

associée 
- Permanent 

 
Sensibilité faible 
 
Risque moyen 

 

Faible (4) 

Effet barrière et 
modification des 

trajectoires 
- Permanent 

 
Sensibilité faible. 

Risque modéré. 
Faible (5) 

Impacts en phase de 
chantier 

- Temporaire 

 
Sensibilité modérée. 

Risque faible. 

 

  Négligeable (6) 

 
(1) Le Puffin de Scopoli vole en général au ras de l’eau, alternant battements d’ailes et planés, mais peut toutefois voler à 
plus haute altitude par vent fort. 80 % des données concernent des individus en vol à moins de 2 mètres d’altitude. 
 
(2) La zone d’implantation est concernée par la présence de l’espèce et localisée en bordure des zones de concentration de 
l’espèce. 
 

(3) La bibliographie donne peu de retour d’expérience sur l’effet des parcs éoliens sur ces espèces, comme le 

montre par exemple le suivi du parc de Horns Rev 2 (2ème plus grand parc offshore danois), où seulement 2 
Puffins fuligineux ont été observés entre l’automne 2010 et le printemps 2012 (Skov et al, 2012). Pour le parc 
d’Egmond aan Zee, le troisième plus grand parc offshore des Pays-Bas, les seules données concernant les 
puffins sont les suivantes : « la présence des procellariformes dans le parc est limitée à des conditions météo 
empêchant l’accès au mât pour le suivi […] Des centaines d’échos présents dans la base de données enregistrés 
par le radar vertical pourraient appartenir à des procellariformes » (Krijsveld et al, 2012). 
Les documents de référence européens traitant de la sensibilité des oiseaux à l’éolien offshore s’accordent toutefois à 
considérer que le risque de collision de ces espèces est faible, étant donné qu’elles volent toujours à très basse altitude et 
qu’elles sont agiles (Wade 2015, Humphreys et al 2015, Johnston et al 2014, Bradbury et al 2014, Furness et al 2013, 
MacArthur 2012, Cook et al 2012, Langston 2010, Garthe et Huppop 2004). 
Cependant, toutes ces études se basent sur le comportement observé des oiseaux lors de suivis visuels, donc uniquement de 
jour et essentiellement en conditions météorologiques favorables. Très peu d’études traitent du comportement nocturne des 
puffins, et aucun suivi de parc éolien existant n’apporte de retour d’expérience sur le sujet.  
Il est connu que l’espèce peut se déplacer de nuit, comme le montre l’activité importante des oiseaux sur les colonies de 
reproduction (Gineste 2016), ou la présence d’individus à l’arrière des chalutiers ou des bateaux de pêche en activité 
nocturne. Les suivis télémétriques réalisés sur les Puffins yelkouan en France indiquent toutefois que les mouvements 
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nocturnes sont nettement plus faibles que les mouvements diurnes (80% du temps posés sur l’eau de nuit contre 32% de jour, 
Péron & Grémillet 2014).  
L’un des facteurs pouvant modifier le comportement des oiseaux en mer et augmenter le risque de collision est l’attractivité 
potentielle par les éclairages du parc éolien. Cette attractivité est connue et très documentée sur terre pour les 
procellaridés, notamment lorsque les oiseaux font des allers-retours vers les colonies (Gineste 2016, Raine et al 2007, Le 
Corre et al 2002, Imber, 1975). Lorsqu’ils sont attirés par une source lumineuse, leur agilité et leur perception de 
l’environnement sont très altérées, allant jusqu’à des collisions contre les sources lumineuses ou les structures proches, ou 
des échouages au sol (Gineste 2016, obs. pers.). La présence des feux d'obstacles à éclats basse intensité de type B (rouges 
fixes 32 cd) positionnés sur les mâts à 45 m au-dessus du niveau moyen de la mer et éclairant sur 360° pourrait modifier le 
comportement des puffins, et les attirer vers les éoliennes. 
Le niveau d’incidence est donc considéré comme faible à modéré dans le cas d’une attraction nocturne due à l’éclairage. 
Il conviendra de quantifier précisément l’activité nocturne des Puffins autour des éoliennes lors de la phase de 
fonctionnement. 
 
(4) La sensibilité des puffins à la perte d’habitat engendrée par les éoliennes offshore et le dérangement occasionné par les 
bateaux est considérée comme faible dans la littérature (Humphreys 2015, Furness et al 2013, MacArthur 2012, Cook et al 
2012, Langston 2010, Garthe et Huppop 2004). Le Puffin de Scopoli n’est présent qu’en période de reproduction, mais le 
projet est situé en bordure des zones de concentration de l’espèce. Cette espèce possède cependant de vastes zones de 
prospection alimentaire par rapport à la superficie concernée par le parc éolien, qui est notamment faible compte-tenu du 
nombre réduit d’éoliennes. Le niveau d’incidences est donc considéré comme faible à modéré pour le Puffin de Scopoli. 
 
(5) L’effet barrière est plus important pour les déplacements qui ont lieu au large selon un axe est/ouest, notamment pour 
les Puffins yelkouan et de Scopoli qui font de nombreux allers-retours est-ouest au cours de la période de reproduction, 
notamment pour nourrir les jeunes. Les données issues des suivis télémétriques des Puffins cendrés indiquent que la zone de 
projet se situe en bordure d’un axe de déplacement de l’espèce, entre les zones de reproduction situées sur les iles 
marseillaises et les zones d’alimentation situées au large de l’est du Golfe du Lion (Péron et al 2013). 
 
(6) Les délais réduits de la phase travaux (60 heures pour l’ancrage d’une éolienne, 2 à 3 semaines pour l’ensouillage de 
l’ensemble du câble) limitent toutefois le niveau d’impact attendu. Le nombre réduit d’éoliennes (3) limite encore l’impact 
de la phase travaux sur l’avifaune. 
 

 
Effet sur le Puffin des Baléares 

 

 Projet en mer (déplacement migratoire et stationnement) 

 

Nature et durée de 
l'effet 

 
Sensibilité et risque 

Nombre d’individus 
potentiellement 

impactés 

Effectifs 
présents sur 

la ZPS 

 

Niveau 
d’incidence 

 
 
 
 

Collision 
- Permanent 

 

Sensibilité faible  

Vol au ras de l’eau, 

agile,  

Risque faible  

Effectifs faibles (limite de 
répartition (1) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non évaluable 
Probablement très 

faible. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non connu 

 
 
 
 
 

Négligeable 
(1) 

 
Dérangement et 
perte d’habitat 

associée 
- Permanent 

 
Sensibilité faible  

 

Risque faible 
 

Effectif faible (1) 

 

 
 

Négligeable 
(1) 

Effet barrière et 
modification des 

trajectoires 
- Permanent 

 
Sensibilité faible 

Risque modéré 

 
 

Négligeable (1) 

Impacts en phase de 
chantier 

- 
Temporaire 

 

Sensibilité faible 

Risque faible 

 
Négligeable (2) 

L’espèce ne niche pas au sein de la ZPS 
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(1) L’est du Golfe du Lion constitue la limite de répartition de l’espèce, et très peu d’individus sont concernés par le 
projet. La population de la ZPS (oiseaux non nicheurs) est très faible, et la probabilité que des individus 
potentiellement présents sur le projet proviennent de la population intégrée au FSD est très faible. Le niveau 
d’incidences est donc considéré comme négligeable. 

(2) Les délais réduits de la phase travaux (60 heures pour l’ancrage d’une éolienne, 2 à 3 semaines pour l’ensouillage 
de l’ensemble du câble) limitent toutefois le niveau d’impact attendu. Le nombre réduit d’éoliennes (3) limite 
encore l’impact de la phase travaux sur l’avifaune. 

 
 

Effets sur le Puffin yelkouan  

 

 Projet en mer (déplacement migratoire et local, stationnement) 

Nature et 
durée de 

l'effet 

 

Sensibilité et risque 

Nombre d’individus 
potentiellement 

impactés 

Effectifs 
présents sur 

la ZPS 

 
Niveau 

d’incidence 

 
 
 
 
 

 

Collision 
- Permanent 

Sensibilité Faible  

Vol au ras de l’eau, 
agile (1) 

Risque faible à modéré 

Espèce présente toute 
l’année, en alimentation, 
repos ou transit (2) 

Attractivité possible par 
l’éclairage 

 
 
 

 
Non évaluable 

Probablement faible si 
l’espèce n’est pas attirée 

par les éclairages nocturnes 
utilisés sur le parc 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
30 à 40 
couples 

Faible (3) 

Dérangement et 
perte d’habitat 

associée 
- Permanent 

 
Sensibilité faible  
 
Risque modéré 

 
 
 
 
 

 
Non évaluable 

Probablement faible 

 

Faible (4) 

Effet barrière et 
modification des 

trajectoires 
- Permanent 

 
Sensibilité faible 

Risque modéré 
Faible 5) 

Impacts en 
phase de 
chantier 

- Temporaire 

 
Sensibilité faible 

Risque faible 

 

  Négligeable (6) 

 
(1) L’espèce est connue pour voler essentiellement au ras de l’eau, bien qu’elle puisse prendre de l’altitude par vent fort ou 
en cas d’activité de pêche. 94 % des données concernent des individus en vol à moins de 2 mètres d’altitude. Les quelques 
observations d’individus volant à plus de 3 mètres d’altitude concernaient des individus pêchant frénétiquement. 
 
(2) La La zone d’implantation est concernée par la présence de l’espèce, qui l’utilise comme zone d’alimentation et de 
transit. 
 

(3) La bibliographie donne peu de retour d’expérience sur l’effet des parcs éoliens sur ces espèces, comme le 

montre par exemple le suivi du parc de Horns Rev 2 (2ème plus grand parc offshore danois), où seulement 2 
Puffins fuligineux ont été observés entre l’automne 2010 et le printemps 2012 (Skov et al, 2012). Pour le parc 
d’Egmond aan Zee, le troisième plus grand parc offshore des Pays-Bas, les seules données concernant les 
puffins sont les suivantes : « la présence des procellariformes dans le parc est limitée à des conditions météo 
empêchant l’accès au mât pour le suivi […] Des centaines d’échos présents dans la base de données enregistrés 
par le radar vertical pourraient appartenir à des procellariformes » (Krijsveld et al, 2012). 
Les documents de référence européens traitant de la sensibilité des oiseaux à l’éolien offshore s’accordent toutefois à 
considérer que le risque de collision de ces espèces est faible, étant donné qu’elles volent toujours à très basse altitude et 
qu’elles sont agiles (Wade 2015, Humphreys et al 2015, Johnston et al 2014, Bradbury et al 2014, Furness et al 2013, 
MacArthur 2012, Cook et al 2012, Langston 2010, Garthe et Huppop 2004). 
Cependant, toutes ces études se basent sur le comportement observé des oiseaux lors de suivis visuels, donc uniquement de 
jour et essentiellement en conditions météorologiques favorables. Très peu d’études traitent du comportement nocturne des 
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puffins, et aucun suivi de parc éolien existant n’apporte de retour d’expérience sur le sujet.  
Il est connu que l’espèce peut se déplacer de nuit, comme le montre l’activité importante des oiseaux sur les colonies de 
reproduction (Gineste 2016), ou la présence d’individus à l’arrière des chalutiers ou des bateaux de pêche en activité 
nocturne. Les suivis télémétriques réalisés sur les Puffins yelkouan en France indiquent toutefois que les mouvements 
nocturnes sont nettement plus faibles que les mouvements diurnes (80% du temps posés sur l’eau de nuit contre 32% de jour, 
Péron & Grémillet 2014).  
L’un des facteurs pouvant modifier le comportement des oiseaux en mer et augmenter le risque de collision est l’attractivité 
potentielle par les éclairages du parc éolien. Cette attractivité est connue et très documentée sur terre pour les 
procellaridés, notamment lorsque les oiseaux font des allers-retours vers les colonies (Gineste 2016, Raine et al 2007, Le 
Corre et al 2002, Imber, 1975). Lorsqu’ils sont attirés par une source lumineuse, leur agilité et leur perception de 
l’environnement sont très altérées, allant jusqu’à des collisions contre les sources lumineuses ou les structures proches, ou 
des échouages au sol (Gineste 2016, obs. pers.). La présence des feux d'obstacles à éclats basse intensité de type B (rouges 
fixes 32 cd) positionnés sur les mâts à 45 m au-dessus du niveau moyen de la mer et éclairant sur 360° pourrait modifier le 
comportement des puffins, et les attirer vers les éoliennes. 
Le niveau d’incidence est donc considéré comme faible à modéré dans le cas d’une attraction nocturne due à l’éclairage. 
Il conviendra de quantifier précisément l’activité nocturne des Puffins autour des éoliennes lors de la phase de 
fonctionnement. 
 
(4) La sensibilité des puffins à la perte d’habitat engendrée par les éoliennes offshore et le dérangement occasionné par les 
bateaux est considérée comme faible dans la littérature (Humphreys 2015, Furness et al 2013, MacArthur 2012, Cook et al 
2012, Langston 2010, Garthe et Huppop 2004). Le Puffin yelkouan utilise régulièrement la zone d’implantation tout au long 
de l’année, avec des effectifs parfois importants. Cette espèce possède cependant de vastes zones de prospection 
alimentaire par rapport à la superficie concernée par le parc éolien, qui est notamment faible compte-tenu du nombre réduit 
d’éoliennes. Le niveau d’incidences est donc considéré comme faible à modéré pour le Puffin yelkouan. 
 
(5) L’effet barrière est plus important pour les déplacements qui ont lieu au large selon un axe est/ouest, notamment pour 
les Puffins yelkouan et de Scopoli qui font de nombreux allers-retours est-ouest au cours de la période de reproduction, 
notamment pour nourrir les jeunes. Les données issues des suivis télémétriques des Puffins yelkouan indiquent que la zone 
de projet se situe sur un axe de déplacement de l’espèce, entre les zones de reproduction situées sur les colonies des iles 
marseillaises ou d’Hyères, et les zones d’alimentation situées dans le Golfe du Lion (Péron et al 2013). 
 
(6) Les délais réduits de la phase travaux (60 heures pour l’ancrage d’une éolienne, 2 à 3 semaines pour l’ensouillage de 
l’ensemble du câble) limitent toutefois le niveau d’impact attendu. Le nombre réduit d’éoliennes (3) limite encore l’impact 
de la phase travaux sur l’avifaune. 
 
 

 

Bilan des incidences prévisibles du projet sur la ZPS «Iles d’Hyères» 

 

CODE NATURA 2000 

ET INTITULE 

 
INCIDENCES PREVISIBLES 

 
NIVEAU D’INCIDENCE 

Oiseaux : Espèce listée en annexe I de la Directive Oiseaux 

A176-Mouette 

mélanocéphale 

Destruction d’individus - Collision Nul à négligeable 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier  Nul à négligeable 

Dérangement et perte d’habitat associée Nul à négligeable 

Effet barrière et modification des trajectoires Nul à négligeable 

A177-Mouette 

pygmée 

Destruction d’individus - Collision Nul à négligeable 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier  Nul à négligeable 

Dérangement et perte d’habitat associée Nul à négligeable 

Effet barrière et modification des trajectoires Nul à négligeable 

A014-Océanite 

tempête 

Destruction d’individus - Collision Faible 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier Négligeable 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible 

A010- Puffin de Scopoli 

Destruction d’individus - Collision Faible à modéré 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible à modéré 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible à modéré 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier Négligeable 

A384 – Puffins des 
Baléares 

Destruction d’individus - Collision Négligeable 

Dérangement et perte d’habitat associée Négligeable 
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Effet barrière et modification des trajectoires Négligeable 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier Négligeable 

A464 – Puffin yelkouan 

Destruction d’individus - Collision Faible à modéré 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible à modéré 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible à modéré 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier Négligeable 

A191 – Sterne caugek 

Destruction d’individus - Collision Nul à négligeable 

Dérangement et perte d’habitat associée Nul à négligeable 

Effet barrière et modification des trajectoires Nul à négligeable 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier  Nul à négligeable 

A193 – Sterne 
pierregarin 

Destruction d’individus - Collision Nul à négligeable 

Dérangement et perte d’habitat associée Nul à négligeable 

Effet barrière et modification des trajectoires Nul à négligeable 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier  Nul à négligeable 

Oiseaux : Autres espèces mentionnées que le document d’objectifs 

A016 – Fou de Bassan 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier Nul à négligeable 

Destruction d’individus - Collision Nul à négligeable 

Dérangement et perte d’habitat associée Nul à négligeable 

Effet barrière et modification des trajectoires Nul à négligeable 

A200 – Pingouin torda 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier Nul à négligeable 

Destruction d’individus - Collision Nul à négligeable 

Dérangement et perte d’habitat associée Nul à négligeable 

Effet barrière et modification des trajectoires Nul à négligeable 

 

VII.3.7 Conclusion 

Pour la majorité des espèces le niveau d’incidence du projet est de faible-modéré à négligeable. 

 

 

 

 

VIII. Incidences cumulées 
 

L’article R.414-23 du code de l’environnement précise le contenu de l’évaluation des incidences 

Natura 2000 (cf. chapitre 1.3). Cet article stipule qu’en présence d’incidence du projet sur les 

habitats, la faune et la flore des sites Natura 2000 concernés, le dossier de l’évaluation d’incidence 

doit non seulement faire l’analyse des effets du projet sur les enjeux écologiques d’intérêt 

communautaire mais aussi des effets cumulés avec d’autres plans, projets, programmes, 

manifestations ou inteventions sur l’état de conservation des habitats naturels et espèces ayant 

justifié la désignation des sites concernés et sur l’intégrité générale des sites. 
 
Les impacts cumulés du projet Provence Grand Large avec un autre projet sont détaillés dans 
l’étude d’impact. 
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IX. Incidences résiduelles 
 

Au terme de l’étude, les incidences du projet sur l’état de conservation de la faune, de la flore, des habitats et des ZPS et ZSC présentes sont 

considérées comme non significatives Des mesures d’évitement et de réduction seront mises en place sans pour autant modifier le niveau de l’incidence 

résiduelle. 

 

CODE NATURA 2000 ET INTITULE INCIDENCES PREVISIBLES NIVEAU D’INCIDENCE 
MESURES D’EVITEMENT ET/OU DE 

REDUCTION 

INCIDENCE RESIDUELLE 

NIVEAU SIGNIFICATIVITE 

ZSC « Camargue » 

1224 - Tortue Caouanne 

Destruction d’individus en  
phase chantier  

Négligeable - Négligeable Non significative 

Perte ou modification d’habitat  Négligeable 

Emprise limitée (3 
éoliennes)  
Prévention et gestion des 
pollutions marines 

Négligeable Non significative 

Dérangement d’origine sonore en phase chantier Négligeable 
 
Faible durée du chantier 

Négligeable Non significative 

Dérangement d’origine sonore en phase exploitation Négligeable - Négligeable Non significative 

Dérangement d’origine électromagnétique et perte 
d’habitat associé 

Négligeable 
 
Ensouillage du câble 
d’export 

Négligeable Non significative 

ZSC « Côte Bleue Marine»  

1349 - Grand Dauphin 

Destruction d’individus en  
phase chantier  

Négligeable 

Faible 
durée 
du 
chantie
r 

Négligeable Non significative 

Perte ou modification d’habitat  Faible 

Emprise limitée (3 éoliennes)  

Prévention  et  gestion  des  

pollutions marines 

accidentelles 

Faible Non significative 
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CODE NATURA 2000 ET INTITULE INCIDENCES PREVISIBLES NIVEAU D’INCIDENCE 
MESURES D’EVITEMENT ET/OU DE 

REDUCTION 

INCIDENCE RESIDUELLE 

NIVEAU SIGNIFICATIVITE 

Dérangement d’origine sonore en phase chantier Faible Faible durée du chantier Faible Non significative 

Dérangement d’origine sonore en phase exploitation Faible 
 
- Faible Non significative 

Dérangement d’origine électromagnétique et perte 
d’habitat associé 

Faible 
 
Ensouillage du câble d’export Faible Non significative 

 

 

 

CODE NATURA 2000 ET INTITULE INCIDENCES PREVISIBLES NIVEAU D’INCIDENCE 
MESURES D’EVITEMENT ET/OU DE 

REDUCTION 

INCIDENCE RESIDUELLE 

NIVEAU SIGNIFICATIVITE 

ZPS « Camargue »  

A035-Flamant rose 

Destruction d’individus - Collision Négligeable 
 

Négligeable Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Négligeable  Négligeable Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Négligeable Diminution du nombre d’éoliennes Négligeable Non significative 

A016 – Fou de Bassan 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier 
Négligeable 

Faible durée du chantier 
Négligeable Non significative 

Destruction d’individus - Collision Faible Diminution du nombre d’éoliennes Faible Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques  

Faible Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible Diminution du nombre d’éoliennes Faible Non significative 

A604 - Goéland leucophée 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier (projet terrestre et en mer) 
Négligeable 

Faible durée du chantier 
Négligeable Non significative 

Destruction d’individus - Collision Faible Diminution du nombre d’éoliennes Faible Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Faible Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible Diminution du nombre d’éoliennes Faible Non significative 

A176-Mouette mélanocéphale 
Destruction d’individus - Collision Faible Diminution du nombre d’éoliennes Faible Non significative 

Dérangement des espèces lié aux activités de Négligeable Faible durée du chantier Négligeable Non significative 
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CODE NATURA 2000 ET INTITULE INCIDENCES PREVISIBLES NIVEAU D’INCIDENCE 
MESURES D’EVITEMENT ET/OU DE 

REDUCTION 

INCIDENCE RESIDUELLE 

NIVEAU SIGNIFICATIVITE 

chantier (partie en mer) 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Faible Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible Diminution du nombre d’éoliennes Faible Non significative 

A177-Mouette pygmée 

Destruction d’individus - Collision Faible Diminution du nombre d’éoliennes Faible Non significative 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier (projet en mer) 
Négligeable 

Faible durée du chantier 
Négligeable Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Faible Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible Diminution du nombre d’éoliennes Faible Non significative 

 

 

A014-Océanite tempête 

 

Destruction d’individus - Collision Faible 
Diminution du nombre d’éoliennes 
Minimisation de 
l’éclairage 

Faible Non significative 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier Négligeable Faible durée du chantier Négligeable Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens 
logistiques 

Faible Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible  Faible Non significative 

A200 – Pingouin torda 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier 
Négligeable 

Faible durée du chantier 
Négligeable Non significative 

Destruction d’individus - Collision Faible Diminution du nombre d’éoliennes Faible Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Faible Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible Diminution du nombre d’éoliennes Faible Non significative 

A010- Puffin de Scopoli 

Destruction d’individus - Collision Faible à modéré 
Diminution du nombre d’éoliennes 
Minimisation de l’éclairage 

Faible à modéré Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible à modéré 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Faible à modéré Non significative 
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CODE NATURA 2000 ET INTITULE INCIDENCES PREVISIBLES NIVEAU D’INCIDENCE 
MESURES D’EVITEMENT ET/OU DE 

REDUCTION 

INCIDENCE RESIDUELLE 

NIVEAU SIGNIFICATIVITE 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible à modéré Diminution du nombre d’éoliennes Faible à modéré Non significative 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier 
Négligeable 

Faible durée du chantier 
Négligeable Non significative 

A384 – Puffins des Baléares 

Destruction d’individus - Collision Faible 
Diminution du nombre d’éoliennes 
Minimisation de l’éclairage 

Faible Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Faible Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible Diminution du nombre d’éoliennes Faible Non significative 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier 
Négligeable 

Faible durée du chantier 
Négligeable Non significative 

A464 – Puffin yelkouan 

Destruction d’individus - Collision Faible à modéré 
Diminution du nombre d’éoliennes 
Minimisation de l’éclairage 

Faible à modéré Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible à modéré 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Faible à modéré Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible à modéré Diminution du nombre d’éoliennes Faible à modéré Non significative 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier 
Négligeable 

Faible durée du chantier 
Négligeable Non significative 

A191 – Sterne caugek 

Destruction d’individus - Collision Faible à modéré Diminution du nombre d’éoliennes Faible à modéré Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Faible Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible Diminution du nombre d’éoliennes Faible Non significative 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier (projet terrestre et en mer) 
Négligeable 

Faible durée du chantier 
Négligeable Non significative 

A193 – Sterne pierregarin 

Destruction d’individus - Collision Faible à modéré Diminution du nombre d’éoliennes Faible à modéré Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Faible Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible Diminution du nombre d’éoliennes Faible Non significative 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier (projet terrestre et en mer) 
Négligeable 

Faible durée du chantier 
Négligeable Non significative 
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CODE NATURA 2000 ET INTITULE INCIDENCES PREVISIBLES NIVEAU D’INCIDENCE 
MESURES D’EVITEMENT ET/OU DE 

REDUCTION 

INCIDENCE RESIDUELLE 

NIVEAU SIGNIFICATIVITE 

ZPS « Marais entre Crau et Grand Rhône »  

A035-Flamant rose 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier (projet terrestre) 

 
Faible 

 
 
Faible Non significative 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier (projet terrestre et en mer) 

 
Négligeable 

  
Négligeable 

Non significative 

Destruction d’individus - Collision Négligeable Diminution du nombre d’éoliennes Négligeable Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Négligeable  Négligeable Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Négligeable Diminution du nombre d’éoliennes Négligeable Non significative 

A176-Mouette mélanocéphale 

Destruction d’individus - Collision Faible Diminution du nombre d’éoliennes Faible Non significative 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier (partie en mer) 
Négligeable 

Faible durée du chantier 
Négligeable Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Faible Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible Diminution du nombre d’éoliennes Faible Non significative 

A191 – Sterne caugek 

Destruction d’individus - Collision Faible à modéré Diminution du nombre d’éoliennes Faible à modéré Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Faible Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible Diminution du nombre d’éoliennes Faible Non significative 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier (projet terrestre et en mer) 
Négligeable 

Faible durée du chantier 
Négligeable Non significative 

A193 – Sterne pierregarin 

Destruction d’individus - Collision Faible à modéré Diminution du nombre d’éoliennes Faible à modéré Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Faible Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible Diminution du nombre d’éoliennes Faible Non significative 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier (projet terrestre et en mer) 
Négligeable 

Faible durée du chantier 
Négligeable Non significative 

ZPS «Iles marseillaises-Cassidaigne »  

 Destruction d’individus - Collision Faible 
Diminution du nombre d’éoliennes 
Minimisation de 

Faible Non significative 
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CODE NATURA 2000 ET INTITULE INCIDENCES PREVISIBLES NIVEAU D’INCIDENCE 
MESURES D’EVITEMENT ET/OU DE 

REDUCTION 

INCIDENCE RESIDUELLE 

NIVEAU SIGNIFICATIVITE 

 

 

A014-Océanite tempête 

 

l’éclairage 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier Négligeable 
Faible durée du 
chantier 

Négligeable Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens 
logistiques 

Faible Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Négligeable Diminution du nombre d’éoliennes Négligeable Non significative 

A010- Puffin de Scopoli 

Destruction d’individus - Collision Faible à modéré 
Diminution du nombre d’éoliennes 
Minimisation de l’éclairage 

Faible à modéré Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible à modéré 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Faible à modéré Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible à modéré Diminution du nombre d’éoliennes Faible à modéré Non significative 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier 
Négligeable 

Faible durée du chantier 
Négligeable Non significative 

A384 – Puffins des Baléares 

Destruction d’individus - Collision Faible 
Diminution du nombre d’éoliennes 
Minimisation de l’éclairage 

Faible Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Faible Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible 
Diminution du nombre d’éoliennes 

Faible Non significative 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier 
Négligeable 

Faible durée du chantier 
Négligeable Non significative 

A464 – Puffin yelkouan 

Destruction d’individus - Collision Faible à modéré 
Diminution du nombre d’éoliennes 
Minimisation de l’éclairage 

Faible à modéré Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible à modéré 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Faible à modéré Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible à modéré Diminution du nombre d’éoliennes Faible à modéré Non significative 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier 
Négligeable 

Faible durée du chantier 
Négligeable Non significative 

A191 – Sterne caugek Destruction d’individus - Collision Nul à négligeable Diminution du nombre d’éoliennes Nul à négligeable Non significative 
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CODE NATURA 2000 ET INTITULE INCIDENCES PREVISIBLES NIVEAU D’INCIDENCE 
MESURES D’EVITEMENT ET/OU DE 

REDUCTION 

INCIDENCE RESIDUELLE 

NIVEAU SIGNIFICATIVITE 

Dérangement et perte d’habitat associée Nul à négligeable 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Nul à négligeable Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Nul à négligeable Diminution du nombre d’éoliennes Nul à négligeable Non significative 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier (projet terrestre et en mer) 
Nul à négligeable 

Faible durée du chantier 
Nul à négligeable Non significative 

A200 – Pingouin torda 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier 
Nul à négligeable 

Faible durée du chantier 
Nul à négligeable Non significative 

Destruction d’individus - Collision Nul à négligeable Diminution du nombre d’éoliennes Nul à négligeable Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Nul à négligeable 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Nul à négligeable Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Nul à négligeable Diminution du nombre d’éoliennes Nul à négligeable Non significative 

A016 – Fou de Bassan 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier 
Nul à négligeable 

Faible durée du chantier 
Nul à négligeable Non significative 

Destruction d’individus - Collision Nul à négligeable Diminution du nombre d’éoliennes Nul à négligeable Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Nul à négligeable 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Nul à négligeable Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Nul à négligeable Diminution du nombre d’éoliennes Nul à négligeable Non significative 

ZPS « Iles d’Hyères »  

A176-Mouette mélanocéphale 

Destruction d’individus - Collision Nul à négligeable Diminution du nombre d’éoliennes Nul à négligeable Non significative 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier  
Nul à négligeable 

Faible durée du chantier 
Nul à négligeable Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Nul à négligeable 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Nul à négligeable Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Nul à négligeable Diminution du nombre d’éoliennes Nul à négligeable Non significative 

A177-Mouette pygmée 

Destruction d’individus - Collision Nul à négligeable Diminution du nombre d’éoliennes Nul à négligeable Non significative 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier  
Nul à négligeable 

Faible durée du chantier 
Nul à négligeable Non significative 
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CODE NATURA 2000 ET INTITULE INCIDENCES PREVISIBLES NIVEAU D’INCIDENCE 
MESURES D’EVITEMENT ET/OU DE 

REDUCTION 

INCIDENCE RESIDUELLE 

NIVEAU SIGNIFICATIVITE 

Dérangement et perte d’habitat associée Nul à négligeable 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Nul à négligeable Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Nul à négligeable Diminution du nombre d’éoliennes Nul à négligeable Non significative 

 

 

A014-Océanite tempête 

 

Destruction d’individus - Collision Faible 
Diminution du nombre d’éoliennes 
Minimisation de 
l’éclairage 

Faible Non significative 

Dérangement des espèces lié aux activités de chantier Négligeable Faible durée du chantier Négligeable Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens 
logistiques 

Faible Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible Diminution du nombre d’éoliennes Faible Non significative 

A010- Puffin de Scopoli 

Destruction d’individus - Collision Faible à modéré 
Diminution du nombre d’éoliennes 
Minimisation de l’éclairage 

Faible à modéré Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible à modéré 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Faible à modéré Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible à modéré Diminution du nombre d’éoliennes Faible à modéré Non significative 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier 
Négligeable 

Faible durée du chantier 
Négligeable Non significative 

A384 – Puffins des Baléares 

Destruction d’individus - Collision Négligeable 
Diminution du nombre d’éoliennes 
Minimisation de l’éclairage 

Négligeable Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Négligeable 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Négligeable Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Négligeable Diminution du nombre d’éoliennes Négligeable Non significative 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier 
Négligeable 

Faible durée du chantier 
Négligeable Non significative 

A464 – Puffin yelkouan 

Destruction d’individus - Collision Faible à modéré 
Diminution du nombre d’éoliennes 
Minimisation de l’éclairage 

Faible à modéré Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Faible à modéré 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Faible à modéré Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Faible à modéré Diminution du nombre d’éoliennes Faible à modéré Non significative 
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CODE NATURA 2000 ET INTITULE INCIDENCES PREVISIBLES NIVEAU D’INCIDENCE 
MESURES D’EVITEMENT ET/OU DE 

REDUCTION 

INCIDENCE RESIDUELLE 

NIVEAU SIGNIFICATIVITE 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier 
Négligeable 

Faible durée du chantier 
Négligeable Non significative 

A191 – Sterne caugek 

Destruction d’individus - Collision Nul à négligeable Diminution du nombre d’éoliennes Nul à négligeable Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Nul à négligeable 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Nul à négligeable Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Nul à négligeable Diminution du nombre d’éoliennes Nul à négligeable Non significative 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier  
Nul à négligeable 

Faible durée du chantier 
Nul à négligeable Non significative 

A193 – Sterne pierregarin 

Destruction d’individus - Collision Nul à négligeable Diminution du nombre d’éoliennes Nul à négligeable Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Nul à négligeable 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Nul à négligeable Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Nul à négligeable 
Diminution du nombre d’éoliennes 

Nul à négligeable Non significative 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier  
Nul à négligeable 

Faible durée du chantier 
Nul à négligeable Non significative 

A016 – Fou de Bassan 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier 
Nul à négligeable 

Faible durée du chantier 
Nul à négligeable Non significative 

Destruction d’individus - Collision Nul à négligeable Diminution du nombre d’éoliennes Nul à négligeable Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Nul à négligeable 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Nul à négligeable Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Nul à négligeable Diminution du nombre d’éoliennes Nul à négligeable Non significative 

A200 – Pingouin torda 

Dérangement des espèces lié aux activités de 

chantier 
Nul à négligeable 

Faible durée du chantier 
Nul à négligeable Non significative 

Destruction d’individus - Collision Nul à négligeable Diminution du nombre d’éoliennes Nul à négligeable Non significative 

Dérangement et perte d’habitat associée Nul à négligeable 

Diminution du nombre d’éoliennes 
Prévention  et  gestion  des  
pollutions  
Choix des moyens logistiques 

Nul à négligeable Non significative 

Effet barrière et modification des trajectoires Nul à négligeable Diminution du nombre d’éoliennes Nul à négligeable Non significative 
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Si les mesures définies ci-avant sont intégrées et bien mises en œuvre, les incidences du projet seront 

donc globalement non significatives sur les habitats et les espèces ayant justifié la désignation du ZSC 

« Camargue », du ZSC « Côte Bleue Marine », de la ZPS « Camargue », de la ZPS « Marais entre Crau et 

Grand Rhône », de la ZPS « Iles marseillaise – Cassidaigne », et de la ZPS « Iles d’Hyères ». 
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X. Conclusion globale des incidences du 
projet 

 
Le projet d’éoliennes flottantes n’aura pas d’incidence significative sur le ZSC 
« Camargue », le ZSC « Cote bleue marine », la ZPS « Camargue », la ZPS « Iles 
marseillaise – Cassidaigne », la ZPS « Iles d’Hyères et la ZPS « Marais entre Crau et 
Grand Rhône ». En effet, les mesures mises en application pour prévenir, réduire et 
supprimer les incidences prévisibles identifiées, permettent d’atteindre un niveau 
d’incidence non notable sur les espèces ayant justifié la désignation des ZSC et des ZPS 
dont il est question. Le projet s’avère sans dégradration de l’état de conservation des 
des espèces des ZSC et ZPS concernées.  
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Annexe 2 : Glossaire  

 

Corridor (écologique/biologique) : relie divers îlots d’un paysage ; il existe des corridors linéaires 

(haies), habités par des espèces de lisières et des corridors en bande plus larges et renfermant des 

espèces de milieux intérieurs (fleuve/canaux). 

Directive : catégorie de texte communautaire prévue par l’article 249 (ex-article189) du Traité 

instituant la  Communauté européenne (Traité signé à Rome, le 25 mars 1957) : « la directive lie 

tout État membre destinataire quant au résultat à atteindre, tout en laissant aux instances 

nationales la compétence quant à la forme et aux moyens. » Elle nécessite de la part des États 

concernés une « transposition » dans leurs textes nationaux. La transposition des directives « 

Oiseaux » et « Habitats » a été effectuée à travers, notamment, les articles L. 414-1 à L. 414-7 et 

les articles R.414-1 à R.414-24 du code de l’environnement. 

Directive « Habitats » : directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation 

des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages. Cette directive prévoit 

notamment la désignation de Zones Spéciales de Conservation, la mise en place du réseau Natura 

2000 et le régime d’évaluation des incidences. 

Directive « Oiseaux » : directive 2009/147/CE du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la 

conservation des oiseaux sauvages. Elle prévoit notamment la désignation des Zones de Protection 

Spéciales. 

Distribution (aire de) : territoire actuel comprenant l’ensemble des localités/stations où se 

rencontre une espèce. 

Document d’objectifs ou DOCOB : plan de gestion spécifique à un site Natura 2 000. Le DOCOB 

contient un bilan écologique associé à un bilan des activités humaines, des objectifs de gestion et 

de développement durable du site, des propositions de mesures permettant d’atteindre ces 

objectifs, le chiffrage de ces mesures, des contrats types de gestion, un protocole de suivi. Dans le 

cas général, il est établi par le comité de pilotage du site Natura 2000 considéré et est approuvé par 

le préfet (articles L.414-2 du code de l’environnement et R. 414-9 du code de l’environnement). 

Évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 : régime d’évaluation environnementale des 

programmes et projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements susceptibles d’affecter de façon 

notable les sites Natura 2000 (articles L. 414-4 et L.414-5 du code de l’environnement et R. 414-19 

à R. 414-24 du code de l’environnement). 

Formulaire standard de données (FSD) : document accompagnant la décision de transmission d’un 

projet de site ou l’arrêté désignant un site, élaboré pour chaque site Natura 2000 et transmis à la 

Commission européenne par chaque État membre. Il présente les données identifiant les habitats 

naturels et les espèces qui justifient la désignation du site. 

Habitat d’espèce : c’est l’ensemble des compartiments de vie d’une espèce en un lieu donné. 

L’habitat d’espèce comprend les zones de reproduction, de nourrissage, d’abri ou de repos, de 

déplacement, de migration, d’hibernation… 

Habitat naturel : système fonctionnel constitué par le biotope (milieu physique – roche mère, 

climat local, etc.) et la biocénose (l’ensemble des êtres vivants). Un habitat naturel correspond 

donc à un type d’écosystème. 

Incidence : synonyme d’impact dans le cadre de l’étude d’incidence Natura 2000. 
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Natura 2000 : réseau écologique européen cohérent formé de sites devant faire l’objet de mesures 

de conservation et ayant pour objectif de contribuer à préserver la diversité biologique sur le 

territoire de l'Union Européenne. Ce réseau est composé de sites désignés spécialement par chacun 

des États membres en application de directives européennes. Dans les zones de ce réseau, les États 

membres s'engagent à maintenir dans un état de conservation favorable les types d'habitats et 

d'espèces concernés. Il est composé des Zones de Protection Spéciale (ZPS) et des Zones Spéciales 

de Conservation (ZSC). 

Opérateur Natura 2000 : désigne un organisme chargé de définir ou d’appliquer le Document 

d’objectifs d’un site Natura 2000. On distingue l’opérateur d’étude qui coordonne et rédige le 

document d’objectifs, de l’opérateur applicatif qui met en œuvre les actions décrites dans le 

document d’objectifs. Dans certains cas, c’est la même structure qui assume les deux missions. 

PRE : Plan de Respect pour l’Environnement 

Population : ensemble d’individus d’une même espèce occupant un territoire à un moment donné. 

Site d’importance communautaire (ZSC) : site sélectionné pour intégrer le réseau Natura 2000, à 

partir des propositions des États membres, à l’issue des séminaires biogéographiques et des réunions 

bilatérales avec la Commission européenne. La liste des ZSC est arrêtée par la Commission 

européenne après avis conforme du comité « Habitats » (composé de représentants des États 

membres et présidé par un représentant de la Commission). A terme les ZSC deviendront des Zone 

Spéciale de Conservation (ZSC). 

SOPRE : Schéma d’Organisation Pour le Respect de l’Environnement 

SOSED : Schéma d’Organisation et de Suivi de l’Elimination des Déchets de chantier 

SOGED : Schéma d'Organisation et de GEstion des Déchets. 

Station : étendue de terrain, de superficie variable, homogène dans ses conditions physiques et 

biologiques (mésoclimat, topographie, composition floristique et structure de la végétation 

spontanée). 

Zone de Protection Spéciale (ZPS) : zones constitutives du réseau Natura 2000, délimitées pour la 

protection des espèces d’oiseaux figurant dans l’arrêté du 16 novembre 2001 modifié et des espèces 

d’oiseaux migrateurs. 

Zone Spéciale de Conservation (ZSC) : zones constitutives du réseau Natura 2000, délimitées pour 

la protection des habitats naturels et des espèces (hors oiseaux) figurant dans l’arrêté du 16 

novembre 2001. 
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Annexe 3 : Dates et conditions météorologiques des prospections de terrain  

 

 

Dates et conditions météorologiques des prospections de terrain 2011 et 2012 

Inventaires par bateau 

Dates des 
inventaires 

Conditions météorologiques  

13/09/2011 
Nébulosité : 0/8 

Vent : NO 1 Bft 

Température : 25°C 

Mer : ridée à belle, houle 0,5 m 

Visibilité : bonne 

21/10/2011 
Nébulosité : 1 à 7/8 

Vent : N 1 Bft, nul, puis SE 3 Bft 

Température : 15°C 

Mer : ridée, belle, puis agitée (houle 1m, 0,5m puis 1,5m) 

Visibilité : bonne 

25/11/2011 
Nébulosité : 0 à 4/8 

Vent : N 1 Bft 

Température : 7°C 

Mer : ridée, houle 0,5 m 

Visibilité : très bonne 

13/12/2011 
Nébulosité : 2/8 

Vent : 0 2 Bft 

Température : 12°C 

Mer : ridée à belle, houle 0,5m 

Visibilité : très bonne 

27/01/2012 
Nébulosité : 6/8 à 8/8 

Vent : E 1 Bft 

Température : 7°C 

Mer : ridée à belle, houle 0 à 0,5m 

Visibilité : assez bonne 

28/02/2012 
Nébulosité : 1/8 à 6/8 

Vent : N 1 à 2 Bft 

Température : 9°C 

Mer : ridée à belle, houle 0 à 0,5m 

Visibilité : bonne 

27/03/2012 
Nébulosité : 0 à 2/8 

Vent : nul 

Température : 14°C 

Mer : belle, houle 0m 

Visibilité : très bonne 

12/04/2012 
Nébulosité : 1 à 4/8 

Vent : S0 1 Bft 

Température : 15°C 

Mer : ridée, belle, houle 0 à 0,5m 

Visibilité : bonne 

10/05/2012 

Nébulosité : 2 à 8/8 

Vent : S0 1 Bft 
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Température : 16°C 

Mer : ridée, belle, houle 0,5 à 1m  

Visibilité : assez bonne à bonne 

28/06/2012 

Nébulosité : 2 à 8/8 

Vent : SE 1 à 3 à 4 Bft 

Température : 25°C 

Mer : belle, puis ridée à agitée, houle 0,5 à 2m  

Visibilité : bonne, puis mauvaise (brume), puis assez bonne 

25/07/2012 

Nébulosité : 0 à 3/8 

Vent : nul 

Température : 25°C 

Mer : belle, houle 0 à 0,5m  

Visibilité : bonne 

22/08/2012 

Nébulosité : 0 à 8/8 

Vent : S 1 à 3 Bft 

Température : 25°C 

Mer : belle, puis ridée à agitée, houle 0 à 1m  

Visibilité : bonne, puis mauvaise (brume), puis assez bonne 

Etude radar 

Dates des 
inventaires 

Conditions météorologiques  

12 au 16 septembre 2011 Ciel dégagé, vent faible de secteur sud tournant nord et forcissant (le 15/09), puis retour au 
vent de sud, faible. Températures élevées 

17 au 21 octobre 2011 Alternance de passages nuageux, avec vent tournant (nord-est, est, sud, sud-est, nord-
ouest, est), avec des rafales parfois fortes en secteur nord. Températures douces. 

23 au 26 février 2012 Ciel dégagé, mistral faible avec passage sud. Visibilité mauvaise à bonne. Températures 
fraiches 

26 au 29 mars 2012 Ciel dégagé, vent tournant nord-est à sud-est pour se stabiliser nord-ouest. Visibilité 
mauvaise à bonne. Températures douces 

07 au 11 mai 2012 Ciel dégagé à couvert, vent de secteur sud-est faible. Visibilité moyenne à bonne. 
Températures douces. 

23 au 27 juillet 2012 Ciel dégagé, vent de secteur sud-ouest faible. Visibilité moyenne à très bonne. 
Températures élevées. 
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Dates et conditions météorologiques des prospections de terrain 

Date Nébulosit
é 

Vent Températu
re 

Etat de la mer Visibilité 

Inventaires par bateau 

30/01/2013 1/8 à 6/8 NO à O, 10 km/h 8 à 15°C Ridée à belle (houle 
1m à 0,5m) 

Bonne 

20/02/2013 1/8 NO 10 à 20 km/h 4 à 12°C Belle à ridée (houle 
0,5 à 1m) 

Bonne 

21/03/2013 1/8 à 5/8 NO puis O, 10 à 
20 km/h 

6 à 14°C Ridée (houle 1m) Bonne 

16/04/2013 2/8 à 5/8 O puis SO, 10 
km/h 

13 à 21°C Ridée à calme (houle 
0,5m à 0m) 

Bonne 

27/05/2013 1/8 à 7/8 N puis S, 10 
km/h 

10 à 18°C Belle à ridée (houle 0 
à 0,5m) 

Très bonne 

20/06/2013 3/8 à 6/8 SE à SO, 20 à 10 
km/h 

19 à 23°C Ridée (houle 1 à 
1,5m) 

Assez bonne 

24/07/2013 3/8 à 1/8 NO à SO, 10 
km/h 

24 à 31°C Belle à ridée (houle 
0,5m à 1m) 

Assez bonne 

05/08/2013 1/8 à 5/8 S, 10 km/h 23 à 30°C Belle à ridée (houle 
0,5m) 

Bonne 

26/09/2013 8/8 à 4/8 Nul 20°C Belle Mauvaise (brume) 
à bonne 

29/10/2013 3/8 NNO, 20 à 50 
km/h 

17°C Agitée (houle 2,5m) Bonne 

04/11/2013 8/8 à 5/8 SE, 10 km/h 15°C Belle à ridée (houle 
0,5 à 1m) 

Assez bonne 

28/11/2013 0/8 à 3/8 N, 15 km/h 0 à 7°C Ridée (houle 1m) Très bonne 

10/12/2013 6/8 à 4/8 NO, 5 km/h 0 à 9°C Belle (houle 0,25m) Très bonne 

Inventaires par avion 

27/02/2013 0/8 à 6/8 N, 20 à 30 km/h 3 à 11°C Ridée à agitée, puis 
belle (houle 1,5 m à 
0m) 

Bonne 

18/04/2013 2/8 à 5/8 SO, 10 km/h 14 à 21°C Ridée à belle (houle 
0,5m à 0m) 

Bonne 

07/06/2013 1/8 à 4/8 SO, 10 à 20km/h 17 à 23°C Belle à ridée (houle 0 
à 0,5m puis 1m) 

Très bonne 

29/08/2013 1/8 à 7/8 NO à SE, 10 à 20 
km/h 

18 à 27°C Ridée à belle, puis 
ridée (houle de 0,5 à 
1m) 

Bonne 

07/11/2013 
0/8 à 3/8 NO, 10 km/h 14°C Belle, ridée, puis belle 

(houle 0,5m à 1m à 
0m) 

Très bonne 

04/12/2013 
0/8 à 3/8 NO, 5 à 30 km/h 0 à 10°C Belle, agitée, puis 

belle 
Bonne 
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Annexe 4 : Observations côtières 
 

Observations côtières 
Date sept.-11 oct.-11 févr.-12 mars-12 mai-12 juil.-12 

Espèces en déplacement local 

Aigrette garzette   1         

Avocette élégante 10           

Chevalier culblanc     1       

Chevalier gambette       5     

Cygne tuberculé       2     

Eider à duvet     11       

Flamant rose 30     35     

Fou de Bassan 1 6 1     1 

Foulque macroule   1         

Goéland leucophée 500 700 260 350 70 60 

Grand cormoran 1 6 5       

Grèbe à cou noir   2 21 2     

Grèbe huppé   1 3 8     

Huitrier pie       2     

Macreuse brune       1     

Macreuse noire   8         

Macreuse sp.     13       

Mouette pygmée     30 16     

Pingouin torda     1 1   1 

Plongeon arctique   2 4       

Puffin de Scopoli       28 3 2 

Puffin yelkouan       72 4   

Sterne caugek 130 43 7 5 18 50 

Sterne pierregarin       3 2 70 

Espèces en migration 

Alouette des champs     20       

Anatidé sp.     14 17     

Bécasseau variable       3     

Bergeronnette grise   7 2 3     

Etourneau sansonnet     15       

Grand cormoran       8     

Guifette noire           5 

Harle huppé     24 3     

Hirondelle rustique 16   2 9     

Labbe sp.         2   

Martinet noir       1   30 

Milan noir 2           

Mouette mélanocéphale     289 15     

Mouette rieuse       3     

Passereau sp.   5 18 3     

Pigeon ramier     1       

Pluvier argenté   1         

Puffin yelkouan   94         

Sarcelle d'été       17     

Sarcelle d'hiver     4       

Sterne caugek 35 21 29 5     

Verdier d’Europe   1         
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Annexe 5 : Résultats des relevés IPA 

 

Expertise de Biotope en 2011 
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Expertise de BRLI, 2013 
 

 
Espèces 

Points  IPA 
 
TOTAL 

1 2 3 4 5 6 7 

Aigrette ga rzette [Egretta garzetta)  1      1 

Chardonne ret élégant [Cardue/is cardue/is) 5       5 

Cisticole des joncs [Cisticola juncidis]  2      2 

Corneille noire [Corvus corone]  20      20 

Cygne tuberculé [Cygnus ofor)       2 2 

Etourneau sansonnet [Sturnus vulgaris) 2  1     3 

Fauvette à tête noire [Sylvia atricapilla) 3        
.J 

Flamand rose [Phoenicopterus roseus)  4      4 

Goéland leucophée (Larus michahellis) 5 6 7 3 3 1 1 26 

Héron cendré (Ardea cinerea)  3      ..., 

Hirondelle rustique [Hirundo rustica] 4    8   12 

Martinet noir [Apus opus]   1 1  2  4 

Merle noir [Mi/vus migrans) 1       1 

Mésange charbonnière [Parus major] 2       2 

Milan noir [Mi/vus migrans)  1    1  2 

Moineau domestique [Passer domesticus) 1 4 1 5 5 2  18 

Mouette rieuse [Larus ridibundus)     1   1 

Pie bavarde [Pica pica) 3 3  1 3 1 1 12 

Pipit rousseline (Anthus campestris)  1      1 

Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros)  1      1 

Tourterelle turque (Streptopelia decaocto) 4 3 1 2 1 2  13 

Verdier d'Europe (Chloris chloris)   3  2   5 
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Annexe 6 : Fiches espèces OISEAUX 

LE FLAMANT ROSE (PHOENICOPTERUS ROSEUS) 

 
Le Flamant rose est une espèce du littoral méditerranéen, principalement inféodée aux lagunes 

côtières. Un seul site de reproduction est connu en France, en Camargue, et accueille environ 

15 000 couples reproducteurs chaque année.  

Le site de nidification est un ilot artificiel aménagé à cet effet. Ayant définitivement adopté ce site 

en 1974, les flamants s’y reproduisent tous les ans depuis lors. Depuis la fin des années 1980, il 

semble que la production de ce site ait contribué à l’installation de nouvelles colonies en 

Méditerranée (Sardaigne, delta du Po, delta de l’Ebre). Cette expansion résulte sans doute des 

oiseaux ne parvenant pas à se faire une place sur les sites traditionnels saturés. La population de 

l’ouest de la Méditerranée, globalement en croissance, est estimée à plus de 100 000 oiseaux. 

Une partie des Flamants camarguais migre vers l’Afrique ou l’Europe du sud-est, avec des pics 

marqués en avril et en octobre. Les oiseaux traversent souvent directement la Méditerranée pour 

rejoindre leurs quartiers d’hiver. En France, l’hivernage est partagé entre les lagunes du 

Languedoc-Roussillon et de la région Provence Alpes Côte d’Azur. 

MOUETTE MÉLANOCÉPHALE (ICHTHYAETUS 

MELANOCEPHALUS) 

 
La Mouette mélanocéphale niche dans de nombreux pays d’Europe, mais les bastions de populations 

sont concentrés sur les bords de la mer Noire. La population mondiale est estimée entre 200 000 et 

350 000 couples. La population nicheuse française est estimée à plus de 6 500 couples, dont plus de 

3 600 couples en Méditerranée (Cadiou et al 2011). En 2012, la ZPS « Camargue » accueillait 1882 à 

2 840 couples et 4 427 à 4 718 couples en 2011 (Source : Amis des Marais du Vigueirat / Tour du 

Valat). 

L’espèce hiverne en Méditerranée, mer Noire et sur les côtes atlantiques. La population hivernante 

française est estimée entre 1 500 et 5 000 individus. En 2012, ce sont 439 individus qui ont été 

comptabilisés dans le département des Bouches du Rhône à l’occasion du recensement des oiseaux 

d’eau hivernants (Wetlands International). 350 individus ont été observés le 27 janvier 2012 au 

retour de la sortie bateau, en vol vers leur dortoir au-dessus de Port de Bouc.  
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MOUETTE PYGMÉE (HYDROCOLOEUS MINUTUS) 

 
La Mouette pygmée niche du nord de l’Europe à l’Asie, et hiverne en Europe de l’ouest et en 

Méditerranée. Une petite population américaine est installée au Canada, et hiverne Amérique du 

nord-est. La population mondiale est estimée à 97 000 – 270 000 individus (Wetlands International 

2006). 

En France, la Mouette pygmée est « nicheuse occasionnelle, migratrice et hivernante peu 

commune » (Dubois et al 2008). Les observations sont principalement réalisées sur le littoral 

atlantique et de la Manche, avec des pics migratoires enregistrés en avril, ou octobre/novembre, et 

au cours de l’hiver. 

En Méditerranée, la Mouette pygmée est principalement observée entre mi-mars et fin avril, lors de 

sa migration prénuptiale. Les effectifs comptabilisés depuis la côte fluctuent selon les années et les 

conditions météorologiques, et concernent plusieurs centaines à quelques milliers d’individus (Issa 

2008). Elle affectionne aussi les plans d’eau côtiers où elle peut se concentrer de façon importante. 

Le passage printanier en Méditerranée pourrait concerner une population plus continentale que 

celle qui migre par la Manche vers l’Atlantique (Dubois et al 2008). 
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OCEANITE TEMPETE (HYDROBATES PELAGICUS 

MELITENSIS) 

 
L’Océanite tempête est l’oiseau pélagique le plus petit d’Europe, avec 36 à 39 cm d’envergure. 

L’effectif de la population mondiale d’Océanite tempête est estimé à 430 000- 510 000 couples, 

dont plus de 95 % concernent la forme nominale qui se reproduit sur les îles d’Atlantique, depuis les 

pays du nord de l’Europe (Danemark, Royaume-Uni, Irlande, Islande, et Norvège) jusqu’aux îles 

bretonnes (France), et des côtes espagnoles jusqu’aux îles des Canaries (BirdLIFE international 

2004).   

La Méditerranée abrite une sous-espèce de l’espèce : l’Océanite tempête de Méditerranée, 

Hydrobates pelagicus melitensis. Sa répartition sur l’ensemble de la mer Méditerranée est encore 

mal connue, en partie du fait de ses mœurs particulièrement discrètes, des sites de nidification 

difficiles d’accès et de ses effectifs réduits. Les données de recensement et de suivi disponibles 

permettent d’estimer l’effectif de la population Méditerranéenne connue entre 10 969-16 079 

couples, avec trois noyaux de population importants identifiés à Malte, en ZSCile, et aux Baléares 

(Debize&Mante 2012). 

 
 

En France, l’Océanite tempête de Méditerranée est un nicheur rare, localisé au niveau des îles 

rocheuses de Corse (îles Cerbicale) et en Provence, sur les îles de Riou (Marseille) et peut-être à 

Port-Cros (Hyères). 

La population totale en Méditerranée française était estimée à environ 300 couples à la fin des 

années 1990 (Cadiou op. cit.), mais à seulement 40 à 50 couples en 2009 (Debize&Mante 2012). 
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Hormis les données en milieu insulaire, les observations proviennent essentiellement de sorties en 

haute mer. L’espèce semble régulière dans la partie sud/sud-ouest du Golfe du Lion (Beaubrun et 

al. 2000) au niveau des Pyrénées-Orientales, où 6 données sont recueillies du 6 au 10 avril 2007, 

mais également en face de l’Hérault (5 données), plus rarement au large de la Camargue, du Var 

(îles d’Hyères) et des Alpes-Maritimes. Contactée à l’unité, un effectif record de 66 individus fut 

toutefois comptabilisé le 6 juin 2002 au large de la Grande-Motte. Les mentions depuis la côte sont 

occasionnelles, réalisées généralement suite à des tempêtes ou de forts vents marins (8 le 7 avril 

2002 à Leucate). Elle est signalée à quatre reprises le long du littoral audois et à seule reprise en 

face de la Camargue, de Canet-en-Roussillon et du Grau-du-Roi. Les observations sont effectuées 

principalement lors de la période prénuptiale, d’avril (9 mentions) à juin, et plus marginalement 

lors du passage postnuptial, d’août à novembre (données issues de Issa 2008). 

La saison de reproduction a lieu d’avril (formation des couples) à septembre-octobre (envol des 

derniers juvéniles).  

L’unique œuf du couple est pondu entre la deuxième quinzaine d’avril et la première semaine de 

Juillet, avec un optimum en mai.  Les poussins, éclos entre mi-juin et mi-août après  six semaines 

d’incubation, sont laissés seuls au nid à l’âge de 1 semaine, les adultes ne revenant que la  nuit 

pour les nourrir. Vers l’âge de 10 semaines, ils prennent leur envol et les derniers juvéniles 

désertent les colonies en octobre.  

 
La majorité des  oiseaux ne semble pas quitter le bassin méditerranéen durant la période 

internuptiale (Hémery & d’Elbée 1985, Paterson 1997). 

Le régime alimentaire de l’Océanite tempête de Méditerranée est principalement constitué de 

poissons alors que la sous-espèce atlantique se nourrie principalement de krill (Albores-Barajas et 

al., 2011). La proie principale est Gymnammodites cicerellus un poisson pélagique, même si le 

zooplancton (anthozoaires, copépodes), les crustacés et les petits céphalopodes peuvent aussi faire 

partie de son régime alimentaire. L’Océanite tempête plonge pour capturer ses proies et peut 

atteindre jusqu’à 5m de profondeur. La sous-espèce effectue de courts trajets pour se nourrir juste 

à l’extérieur de la colonie pour chasser la crevette Misydacea. 

 

Tableau 1. Populations de l’Océanite tempête sur les îles marseillaises et 
d’Hyères (2009) 

Iles marseillaises Iles d’Hyères 

< 10 couples 0 
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PUFFIN DE SCOPOLI (CALONECTRIS DIOMEDEA) 

 
Le Puffin de Scopoli niche essentiellement en Atlantique (Açores, Madère, Canaries, Cap Vert), avec 

la majeure partie de la population installée sur les Açores (près de 200 000 couples).  

La sous-espèce de Méditerranée, Calonectris diomedea diomedea, niche en nombres beaucoup 

moins importants des îlots de Grèce aux îles Chafarinas, avec la majorité des effectifs concentrée 

dans le canal de ZSCile.   

 
La population totale est estimée à 270 000 – 290 000 couples (Birdlife 2004), pour un millier de 

couples nichant en France sur les Iles de Marseille, Hyères, et en Corse. 

Jusqu’en 2010, la population de la sous-espèce méditerranéenne était estimée à environ 80 000 

couples. Un recensement par méthode de distance sampling effectué en 2010 dans le cadre du 

Programme Petites Îles de Méditerranée a permis d’estimer une population de plus de 100 000 

couples nicheurs sur la seule île de Zembra (Tunisie), remettant profondément en cause les 

connaissances sur les effectifs de l’espèce (Anselme&Durand 2012). 

La population totale méditerranéenne est actuellement estimée à 140 000 – 220 000 couples. 
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Le Puffin de Scopoli passe la majeure partie de son temps en mer, revenant à terre uniquement 

pour les besoins de la reproduction de fin février à mi-octobre. 

L’espèce pond un œuf unique par an qui n’est pas remplacé en cas d’échec. La ponte synchronisée 

a lieu fin mai et l’éclosion début juillet. La durée moyenne d’élevage du jeune est de 89 jours.  Les 

adultes reproducteurs forment généralement des  colonies de tailles variables, mono-spécifiques ou 

mixtes (en association avec le Puffin yelkouan).  Les adultes sont fidèles à leur partenaire ainsi qu’à 

leur site de reproduction (philopatrie) (Thibault 1994).  

Pendant la saison de reproduction, les adultes reproducteurs effectuent de courts trajets en mer, 

généralement d’une journée (1-6 jours), afin de se nourrir et approvisionner leur poussin. Male et 

femelle sont impliquées dans le nourrissage du poussin. 
 
 

 
Peu d’oiseaux hivernent en Méditerranée (Borg  et al. 1999). La plupart rejoignent l’Océan 

Atlantique, rapidement après l’envol des jeunes, en passant par Gibraltar entre mi-octobre et mi-

novembre (Telleria 1980, Finlaysson 1992). 

Les zones d’hivernage restent peu connues, mais les données obtenues par télémétrie ou 

géolocalisation  indiquent que les Puffins de Scopoli hivernent en Atlantique, principalement au 

nord de l’équateur : au niveau du courant des Canaries, au large de la Mauritanie et du Sénégal, 

dans le golfe de Guinée et au large du Brésil (Ristow et al. 2000, Bretagnolle et Thibault 2001). 

Le régime alimentaire est essentiellement composé de petites espèces de crustacés pélagiques, de 

poissons et de céphalopodes. Le Puffin de Scopoli se nourrit essentiellement en pêchant à la surface 

de la mer ou au cours de plongées de faible profondeur et de courte durée. Il suit fréquemment les 

chalutiers pour recueillir les déchets rejetés à la mer au moment du tri des poissons, ainsi que les 

palangriers pour tenter d’attraper des appâts. 

Tableau 1. Populations du Puffin cendré sur les îles marseillaises et d’Hyères 
(2009) 

Iles marseillaises Iles d’Hyères 

350 - 370 couples 180 - 370 couples 
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PUFFIN DES BALÉARES (PUFFINUS MAURETANICUS) 

 
Le Puffin des Baléares niche uniquement sur l’archipel susnommé et à Madère. La taille de la 

population est encore très incertaine, mais les derniers comptages en mer avancent les chiffres de 9 

000 à 13 000 individus matures (Birdlife international 2012). 

L’espèce est surtout présente en Méditerranée au moment de la période de 

reproduction, entre novembre et juillet, et se reproduit comme le Puffin yelkouan 
entre février et juin. 

Bien que les connaissances sur les déplacements de l’espèce soient encore lacunaires, le Puffin des 

Baléares fréquente surtout le golfe du Lion, et principalement l’ouest du golfe au large des 

départements des Pyrénées-Orientales et de l’Aude (pour les eaux méditerranéennes françaises).  

L’embouchure du Rhône constitue la limite des observations régulières de l’espèce, qui devient bien 

plus rare à l’est. 

Dès le mois de juillet, la quasi-totalité de la population quitte la Méditerranée, 
pour hiverner le long des côtes atlantiques ou de la Manche. Quelques individus 

sont toutefois observés en Méditerranée en hiver (Rufray, com. pers.). 

L’espèce est classée « En danger critique d’extinction » à l’échelle mondiale, qui est le niveau de 

menace le plus élevé pour une espèce.  
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PUFFIN YELKOUAN (PUFFIN YELKOUAN) 

 
Le Puffin yelkouan est une espèce endémique de la Méditerranée, qui niche de la France à la 

Turquie.  

Localisation des colonies de reproduction de Puffin yelkouan (in Bourgeois 2012) 

 
Sa population totale est estimée entre 10 000 et 55 000 couples (Bourgeois & Vidal 2008), ou 13 000 

à 33 000 couples selon Birdlife (2004). 

D’après Bourgeois (2012) : « la distribution des couples reproducteurs de Puffin yelkouan était 

encore très mal connue en 2007 (Bourgeois & Vidal 2008). La mise en place de projets Européens 

LIFE en France (2 en 2003-2007, sur les îles d’Hyère et de Marseille), à Malte (2006-2010)  et en 

Grèce (2007-2011) ainsi que des programmes nationaux (Italie : Baccetti  et al., 2009) ont permis 

d’améliorer ces connaissances. Cependant, il reste encore des incertitudes notamment en Croatie 

et en  Turquie et la taille de certaines populations est encore estimée par des comptages en mer 

qui ont tendance à surévaluer les effectifs (Bourgeois & Vidal 2008, Baccetti et al. 2009). Ces 

incertitudes sont d’ailleurs illustrées par la grande différence existant entre la limite inférieure et 

la limite supérieure de l’estimation de la taille de la population reproductrice mondiale de l’espèce 

: 7,311-53,785 couples. »   
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La population française est concentrée sur les îles d’Hyères et de Marseille (voir tableau suivant) ; 

quelques couples pourraient par ailleurs nicher en Corse (Bourgeois 2012). 

 

 
La saison de reproduction commence dès le mois de novembre, avec l’arrivée des individus sur les 

colonies. La ponte a lieu en mars-avril, l’éclosion en mai et l’envol des jeunes et le départ des 

adultes est observé en juillet (jusque mi-aout). 

Les oiseaux rejoignent les sites de reproduction dès la fin du mois d’octobre (Bourgeois non publié). 

Les accouplements ont généralement lieu en février, à l’intérieur des terriers et fin mai et n’est pas 

remplacé en cas d’échec. Les deux partenaires se relaient pour couver durant environ 50 jours, puis 

pour nourrir le poussin, qui prend son envol entre fin juin et fin juillet, 60 à 68 jours  après 

l’éclosion (Vidal 1985).  

 
L’activité vocale est importante mais irrégulière au cours de la saison de reproduction avec des pics 

en décembre (prospection), en février (accouplement) et fin avril-début mai (éclosion) (Bourgeois 

et al. 2008). 

Le Puffin yelkouan forme parfois des troupes de plusieurs milliers d’oiseaux à proximité des colonies 

en période de reproduction (Thibault & Bonaccorsi 1999, Zotier 1997). Les caractéristiques des 

zones marines recherchées par l’espèce sont en cours d’étude (Borg et al. 2010, Péron et al. non 

publié). Les déplacements migratoires ont été étudiés récemment en France et à Malte (Bourgeois 

et al. en préparation, Raine  et al. en préparation). Il semble que l’espèce migre majoritairement 

en Méditerranée orientale et en mer Noire en période internuptiale (Nankinov 2001) alors que 

certains individus restent relativement proches de leur zone de reproduction (Bourgeois et al. en 

préparation) (Militão et al. 2012 sous presse) 

L’espèce se nourrit principalement de petits poissons (Sprat, Sardine, Anchois), mais aussi de 

Céphalopodes et petits crustacés. L’espèce est capable de plonger à plusieurs dizaines de mètres 

pour capturer ses proies (Zotier 2007, Péron et al. non publié). 

 

  

Populations du Puffin yelkouan sur les îles marseillaises et d’Hyères (2009) 

Iles marseillaises Iles d’Hyères 

33-41 couples 596-1007 couples 
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STERNE CAUGEK (STERNA SANDVICENSIS) 

 
La Sterne caugek est une espèce largement répandue, présente à la fois dans l’ancien et le nouveau 

monde. La population européenne niche sur les côtes du continent jusqu’à la mer Caspienne, et 

hiverne principalement le long des côtes africaines.  

La population européenne est estimée à 120 000 / 140 000 couples, dont 6 500 couples en France 

(en 2010). L’effectif départemental varie en fonction de l’état des sites de nidification, allant de 

419 couples en 2000 ou 542 couples en 2009, à seulement 2 couples en 2010. 

 

STERNE PIERREGARIN (STERNA HIRUNDO) 

 
La Sterne pierregarin est répandue sur tous les continents, nichant en Europe, Asie et Amérique, et 

hivernant dans l’hémisphère sud. 

La population européenne est estimée à 200 000 / 350 000 couples, dont 6 000 couples en France 

(en 2010). Plus de 350 couples nichent dans les Bouches du Rhône. 

L’espèce est migratrice, et n’est présente sur l’aire d’étude que pendant la saison de reproduction. 

Les pics de présence correspondent à la migration de l’espèce (avril et septembre), et à la fin de la 

reproduction et de l’élevage des jeunes (juillet). 
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FOU DE BASSAN (MORUS BASSANUS) 

 
Le Fou de Bassan est réparti des deux côtés de l’Altlantique. Il niche en France, Royaume-Uni, 

Irelande, Islande, Norvège et Canada, et hiverne en Atlantique jusqu’à l’équateur et en 

Méditerranée. La population européenne, qui concentre 75 % à 94 % de la population mondiale, est 

estimée à environ 300 000 couples. En France, près de 22 000 couples ont été dénombrés en 2010, 

essentiellement dans le département de la Manche.  

En Méditerranée, quelques couples tentent de nicher depuis les années 1990 dans des ports de 

plaisance de Provence : quelques tentatives de nidification de couples isolés ont été constatées 

dans le port de Sausset-les- Pins (Vidal et al. 1995), Bandol (Zotier et al. 1996) et à Port-Frioul 

(Fernandez & Bayle 1994) dans les Bouches-du-Rhône. La reproduction avec succès est observée en 

1993 dans le Port de Bandol (données issues de Issa 2008). 

Un couple se reproduit maintenant régulièrement à Carry-le-Rouet, et l’année 2011 a même été 

marquée par la formation d’un deuxième couple de Fou de Bassan sur le radeau installé par le 

Groupe local ouest étang de Berre de la LPO. Sur les deux couples, un seul a cependant mené à bien 

la reproduction, avec la production d’un jeune à l’envol. 

De façon plus générale, le Fou de Bassan est en Méditerranée un migrateur et un hivernant commun 

dont les effectifs sont en constante augmentation depuis les années 1990. Il est présent toute 

l’année en PACA comme dans le Languedoc-Roussillon, et régulièrement noté sur les pointes 

camarguaises, le Cap Ferrat, le Cap d’Antibes, les îles d’Hyères, Gruissan, Leucate, Port-la-

Nouvelle, Le-Grau-du-Roi, Canet-Plage et le Cap Béar. Il est habituellement signalé d’octobre à 

mai, avec le passage postnuptial détecté en octobre dans le Languedoc-Roussillon et en novembre 

en PACA. Lors de vents marins, plusieurs centaines d’oiseaux peuvent être observés - par exemple 

385 individus le 16 octobre 2004 en face de Canet-Plage – témoignant d’un passage important au 

large. Durant la période hivernale, de décembre à mars, l’espèce est bien présente le long des 

côtes comme en haute mer. Le passage prénuptial est perceptible en avril, notamment dans le 

Languedoc-Roussillon et se poursuit en mai. De juin à septembre, période de faible présence, 

quelques estivants sont notés le long du littoral.  

Le Fou de Bassan se nourrit principalement de poissons de taille comprise entre 2,5 et 30 cm, 

pêchés depuis des plongeons de 10 à 40 m (Gurney 1913; Reinsch 1969). Il se déplace généralement 

depuis la surface de l’eau à 40 m d’altitude, tout en étant capable de s’élever plus haut, 

notamment pour repérer les bancs de poissons ou en cas de vent important. Sur l’aire d’étude, 

l’espèce a principalement été observée volant sous les 20 mètres, avec toutefois quelques données 

à plus de 40m. 
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GOÉLAND LEUCOPHÉ (LARUS MICHAHELLIS) 

 
L’espèce est en grande partie sédentaire, même s’il est connu qu’une partie des jeunes et des 

adultes peuvent migrer vers l’atlantique pour y passer l’hiver (Martinez-Abrain et al. 2002, Arigaza 

et al 2010, Galarza et al 2012). 

Le Goéland leucophée est donc observé toute l’année, avec des fluctuations en grande partie 

expliquées par le fait que leur présence sur l’aire d’étude est intimement liée à l’activité des 

bateaux de pêche. Leur localisation en mer est ainsi essentiellement associée aux zones de pêche et 

aux routes des bateaux. 

Ceci est confirmé par les données obtenues en bateau et par radar, qui montrent notamment une 

concentration de l’activité à l’est du Golfe de Fos, où les routes des bateaux de pêche se 

concentrent (pêche et navigation entre le port de pêche principal, Port de Bouc). 

Les populations de Goéland leucophée ont considérablement augmenté au 20ème siècle, profitant 

notamment de la disponibilité alimentaire offerte par les décharges et les rejets de pêche. 

L’augmentation de la population s’est traduite au cours des dernières décennies par une 

augmentation de la compétition sur les sites de nidification avec les autres espèces de laro-

limicoles, et par une augmentation des cas de prédation sur d’autres espèces d’oiseaux.  

Actuellement, des moyens de lutte contre le Goéland leucophée sont mis en place sur des sites 

sensibles de reproduction d’espèces de laro-limicoles patrimoniales. 

PINGOUIN TORDA (ALCA TORDA) 

 
Le Pingouin torda est un hivernant assez commun, observé sur l’ensemble du littoral 

méditerranéen. Le Golfe de Camargue constitue une zone d’hivernage importante en Méditerranée 

française, avec le littoral audois et gardois (Golfe d’Aigues-Mortes). L’espèce est généralement 

contactée à l’unité ou en petits groupes, même si des effectifs conséquents peuvent être signalés 

lors de déplacements migratoires : 1 356 individus le 28 novembre 2004 à Beauduc/Camargue, 723 

individus le 8 janvier 2005 à Beauduc/Camargue et 565 le 7 février 2001 à Leucate ; ces données 

sont toutefois à relativiser avec la pression d’observation plus importante sur ces sites.  

L’espèce est notée d’octobre à juillet avec une présence plus importante au cœur de l’hiver, de 

novembre à février, avec, dans le Languedoc-Roussillon, un pic marqué durant ce dernier mois. De 

mars à juillet, il se fait nettement plus rare sur tout le pourtour méditerranéen, avec un faible 

passage prénuptial détecté en avril dans l’Aude (données issues de Issa 2008). 
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Annexe 7 : Fiche espèce GRAND DAUPHIN 

GRAND DAUPHIN (TURSIOPS TRUNCATUS) 

 
 
Le Grand Dauphin est un cétacé à dents (odontocète). Il est classé parmi les cétacés de petite 
taille. Sa longueur totale est de 0,9 m à la naissance et varie de 2,3 à 3,5 m chez les individus 
adultes, avec une taille maximale de 4,0 m. Son poids peut dépasser les 300 kg. 
En Méditerranée française continentale, aucun groupe n’est actuellement résident mais des 
observations d’individus sont régulièrement réalisées autour des îles d’Hyères (Var) et de l’Archipel 
de Riou (Bouches-du-Rhône) ainsi que le long de la Côte Vermeille (Pyrénées-Orientales). En Corse, 
des communautés sont observées tout autour de l’île, mais leur structuration en groupe et leur 
niveau de fréquentation ne sont pas connus. 

 

 


